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Simplifier, simplifier, qui simplifie ?



L’



un de vos rendez-vous de début d’année avec La Semaine juridique, Édition générale, est notre supplément consacré au panorama législatif de l’année écoulée. Avec 94 lois, 54 ordonnances, 3860 décrets, 14760 arrêtés et quelques 7013 autres textes, soit 25781 textes publiés au Journal officiel électronique en 2014, c’est une gageure d’opérer une sélection qui vous soit utile. Et pourtant … Ce panorama est réalisé avec l’indispensable collaboration de la Rédaction Codes et Lois LexisNexis qui publie, rappelons-le, chaque trimestre, un Cahier législatif répertoriant l’ensemble de la législation. « Simplification », un mot qui fait désormais partie intégrante du vocabulaire du législateur et qui nous interpelle. Que recouvre cette notion ? Que veut dire « Mieux simplifier » ? Qu’est-ce que la « simplification collaborative » ? Qu’est-ce que le « choc de simplification » ? Qui simplifie ? Quelques éléments de réponses nous sont apportés par Thierry Mandon, secrétaire d’État à la réforme de l’État et à la simplification et auteur du rapport « Mieux simplifier : la simplification collaborative ». Il nous éclaire notamment sur la coordination de l’action des organismes chargés de la simplification du droit. Pour avoir une connaissance plus complète de ces organismes, vous en trouverez ensuite un inventaire réalisé par la Rédaction Codes et lois. Les études d’impact sont également au cœur des débats. Pour Thierry Mandon, elles constituent certes des « éléments essentiels de la fabrique de la loi », mais précise-t-il, « déjà un outil obsolète dès la première lecture par la seconde chambre »… ; il « faudra réussir à mettre en place un système de mise à niveau après chaque lecture » recommande-t-il. Pour vous guider, l’index des entrées thématiques facilitera vos recherches. De nombreux renvois bibliographiques aux publications LexisNexis vous permettront en outre d’approfondir votre connaissance des textes. « Simplifier » c’est sans doute aussi notre rôle d’éditeur.
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SIMPLIFICATION



« Si l’on veut accorder le rôle qui est dû aux études d’impact, il faudra réussir à mettre en place un système de mise à niveau après chaque lecture » Thierry Mandon, secrétaire d’État à la réforme de l’État et à la simplification et auteur du rapport « Mieux simplifier : la simplification collaborative » (juill. 2013), nous éclaire sur la coordination de l’action des divers organismes chargés de la simplification du droit, et revient sur les mesures envisagées pour améliorer la fabrication de la loi. La Semaine Juridique, Édition générale : Vous avez pour mission de coordonner le travail gouvernemental en matière de simplification. Comment collaborez-vous avec les organes et les missions parlementaires chargés de simplification ? nature, un sujet transversal qui concerne tous les portefeuilles ministériels. L’intérêt d’un secrétariat d’État intégrant la simplification, qui plus est sous la responsabilité du Premier ministre, est effectivement de permettre une circulation plus aisée de l’information et des propositions de simplification retenues par le Gouvernement. Pour y parvenir, la méthode est simple : s’appuyer sur la réalité vécue par les publics concernés (entreprises, usagers, associations…), s’assurer de la faisabilité des mesures envisagées pour, enfin, les proposer dans le cadre d’un vecteur législatif. Concernant le Parlement, il n’y a pas à proprement parler de mission parlementaire permanente chargée de la simplification. Plusieurs organes sont totalement fondés à s’emparer du sujet (mission d’évaluation et de contrôle (MEC), mission d’évaluation et de contrôle des lois de financement de la sécurité sociale (MECSS), comité d’évaluation et de contrôle (CEC)...), mais ce n’est pas à un membre du Gouvernement de préciser leur fonctionnement.
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Thierry Mandon : La simplification est, par



Entretien avec Thierry Mandon, secrétaire d’État à la réforme de l’État et à la simplification auprès du Premier ministre



JCP G : Nous avons dressé un inventaire des principaux organismes acteurs de la simplification du droit (V. infra, Étude par la Rédaction Codes et lois – Droit public et droit privé). Est-il nécessaire d’en avoir autant ?



Th. M. : On ne peut pas nier que les initiatives en matière de simplification aient été foisonnantes ces dernières années. Pour autant, les éléments cités ne sont pas de
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la même nature et ne procèdent pas de la même logique puisque l’inventaire mêle administrations (Secrétaire général au gouvernement (SGG), secrétariat général pour la modernisation de l’action publique (SGMAP)), commissions et missions parlementaires temporaires. Par ailleurs, la Mission Simplification du SGG et le SGMAP ne sont pas des instances distinctes du Secrétariat d’État à la réforme de l’État et à la Simplification mais les deux administrations mises à disposition de ce dernier pour l’assister dans sa mission de simplification.



JCP G : Certains de ces organismes s’intéressent à la simplification du droit en général, d’autres de manière sectorielle (entreprises, agriculture, collectivités locales…). Comment s’articulent leurs actions ?



Th. M. : À la suite du rapport Mandon et afin d’accélérer la mise en œuvre du « choc de simplification » annoncé par le président de la République au printemps 2013, le Gouvernement a mis en place en janvier 2014 une organisation dédiée aux simplifications pour les entreprises : le Conseil de la simplification. Ce conseil a vocation à casser la logique de « silos » en matière de simplification pour les entreprises. À titre Page 3
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d’exemple, les simplifications sectorielles en matière agricole sont également suivies dans le cadre de ce conseil et la député conduisant la mission parlementaire sur le sujet a rejoint le Conseil de la simplification à ce titre. L’exercice mené au sein du Conseil de la simplification des entreprises n’est pas exclusif d’un travail parallèle sur les simplifications à l’égard des particuliers, des collectivités territoriales ou des agents : de manière plus générale, le secrétariat d’État à la réforme de l’État et à la simplification coordonne l’action des différentes instances de simplification pour en assurer la cohérence et le suivi.



JCP G : Le rapport d’information de la mission d’information sur la simplification législative sur le « Mieux légiférer, mieux évaluer – 15 propositions pour améliorer la fabrique de la loi » (oct. 2014 ; Actes à paraître au JCPG) propose de créer une autorité indépendante chargée du contre-examen des études d’impact. Comment concilier cette intervention dans le processus législatif avec celle des autres organes qui donnent un avis sur les études d’impact ?



Th. M. : Cette contre-expertise existe déjà dans des pays comme l’Allemagne ou le Royaume-Uni et permet de confronter Page 4



un texte à la réalité des implications qu’il contient. Cette contre-expertise a d’ailleurs fait l’objet d’une expérimentation dans le cadre du projet de loi Croissance et Activité. C’est donc un élément particulièrement intéressant pour offrir une fabrique de la loi qui soit le plus en phase possible avec les besoins de la population. Si cette autorité était créée dans notre pays, il suffirait d’adapter son temps d’examen du texte à celui exercé par le Conseil d’État, quatre semaines, ce qui permettrait aux parlementaires de bénéficier d’outils d’aide à la décision extrêmement précis. Et puisque vous évoquez les études d’impact, permettez-moi d’aborder un sujet assez peu mis en avant. Bien que consacrées – à juste titre – comme éléments essentiels de la fabrique de la loi, les études d’impact ne sont pas, aujourd’hui, mises à jour après chaque lecture par l’une des deux chambres. Ce qui fait que cet outil est obsolète dès la première lecture par la seconde chambre. Si l’on veut accorder le rôle qui est dû aux études d’impact, il faudra réussir à mettre en place un système de mise à niveau après chaque lecture.



JCP G : Le rapport propose également de créer un pré-débat législatif. En quoi cette étape permettra t’elle d’améliorer le processus législatif ?



Th. M. : Tout d’abord ce débat existe déjà, tout du moins d’un point de vue expérimental. Il a, en effet, été testé dans le cadre du futur projet de loi numérique. Concrètement il permet au Parlement, plusieurs mois avant le dépôt d’un texte, de débattre sur les grandes orientations, les intentions, qui motivent l’action du Gouvernement sur un sujet. C’est à la fois une manière pour les parlementaires d’être associés au plus tôt dans le processus de fabrique de la loi, pour le Gouvernement de porter politiquement un sujet lui semblant important et, également, pour la société civile d’entrer dans un débat avant que le dissensus politique ne soit trop important. JCP G : L’évaluation des textes trois ans après leur entrée en vigueur est également envisagée. Comment sera-t-elle mise en œuvre ? Th. M. : Le président de l’Assemblée nationale préconise la mise en place d’un binôme majorité-opposition, alliant l’évaluation du texte et de l’étude d’impact. Cette proposition semble être de nature à répondre à cette question en mettant en avant un type d’examen qui porte ses fruits sur d’autres aspects, comme les missions parlementaires et les commissions d’enquête. Propos recueillis par la Rédaction
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étude



simplification



La Rédaction Codes et Lois – Droit public et Droit privé a dressé un inventaire des principaux organismes chargés de simplifier le droit.



Les organismes chargés de



simplification normative



C



Rédaction Codes et Lois – Droit public et Droit privé



1. Organes parlementaires A.- Assemblée nationale Comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques (CEC).Le CEC a été mis en place suite à la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008. Il n’existe pas d’institution équivalente au Sénat. Composition : Le CEC présidé par le président de l’Assemblée nationale comprend 35 membres dont 6 membres de droit du bureau, 4 vice-présidents, 4 secrétaires et 12 membres de droit. Missions : Le CEC réalise des travaux d’évaluation des politiques publiques. À ce titre, il apprécie l’efficacité de la politique publique sur des sujets transversaux en comparant ses résultats aux objectifs assignés et aux moyens mis en œuvre. Son action permet de rendre compte à l’opinion publique et plus largement aux citoyens de l’action publique. En conséquence, il rend des recommandations visant à améliorer les politiques publiques. L’évaluation se fonde sur des instruments économiques et sociaux tels que les résultats bruts ou nets de la politique considérée, le bilan coûts avantages, l’impact sur des variables économiques ou sociales. Dans le cadre de sa mission, le CEC analyse la pertinence et la cohérence des enjeux et objectifs politiques, les difficultés liées à la mise en œuvre des orientations politiques, leur efficacité, performance et efficience ainsi qu’une étude de satisfaction auprès des bénéficiaires, utilisateurs et administrés concernés par la politique publique en cause. Rapports : Au cours de la session 2013-2014, le CEC a tenu 11 séances donnant lieu à des comptes rendus disponibles sur le site de l’Assemblée nationale : http://www.assemblee-nationale.fr/14/ cr-cec/13-14/index.asp



B.- Sénat Commission sénatoriale pour le contrôle de l’application des lois (n’est plus en fonction).- La Commission a été instituée en novembre 2011 par l’article X bis de l’Instruction générale du Bureau et abrogée en novembre 20141. Composition : La Commission se composait de 39 sénateurs désignés par le Sénat de manière à assurer une représentation propor1 L’arrêté du Bureau n° 2014-280 du 12 novembre 2014 a abrogé l’article X bis de l’instruction générale du Bureau instituant la Commission sénatoriale pour le contrôle de l’application des lois et a, par conséquent, mis fin aux travaux de la commission.
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tionnelle des groupes politiques et une représentation équilibrée des commissions permanentes. Ses membres étaient désignés après chaque renouvellement partiel. Mission : La Commission veillait à la mise en œuvre effective des textes votés par le Parlement. Action : La Commission établissait des rapports thématiques (sur les lois retenues) comportant des recommandations, procédait à des auditions publiques et publiait un rapport annuel dressant un bilan complet de ses activités. Elle pouvait demander l’organisation de débats en séance publique et bénéficiait des prérogatives d’une commission d’enquête. Son action de contrôle de l’application était complétée par chaque commission permanente. Ce suivi consistait à recenser très régulièrement les textes votés qui ne pouvaient être mis en application faute de publication de textes réglementaires. Elle pouvait aussi revêtir un aspect plus politique lorsqu’elle avait pour mission de vérifier la conformité des textes d’application avec la volonté du législateur exprimé lors du vote de la loi. La Commission mettait en place sur internet un espace participatif intitulé « Suggérez une thématique de contrôle » - Cet espace avait vocation à recueillir les propositions pour un contrôle de l’application d’une loi par la Commission.



2. Organes ministériels / interministériels Commissaire à la simplification (n’est plus en fonction)2. - Rémi Bouchez, Conseiller d’État a été nommé Commissaire à la simplification en février 2011. Mission : Sa mission était définie par une lettre du 2 novembre 2010 du Premier ministre, précisée par des circulaires du Premier ministre du 17 février 2011 relative à la simplification des normes concernant les entreprises et les collectivités territoriales et du 23 mai 2011. Celle-ci pilotait l’application du moratoire sur l’adoption de normes réglementaires concernant les collectivités territoriales (défini par la circulaire du Premier ministre du 6 juillet 2010), veillait à l’évaluation préalable des impacts attendus des projets de texte normatif applicable à l’activité des entreprises. En outre, sur la base des propositions du rapport du Sénateur Retailleau de février 2010, elle participait à la mise en place d’un mécanisme permettant de rendre applicable aux entreprises l’essentiel des dispositions nouvelles. En complément du dispositif de simplification des normes concernant les collectivités territoriales et les entreprises organisé par circulaire du 17 février 2011, était appliqué un mécanisme de dates communes d’entrée en vigueur des textes concernant les entreprises. Action : Le Commissaire à la simplification a rendu son premier rapport d’activité en mars 2012. Pour consulter le rapport : http:// www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/124000199/0000.pdf Secrétariat d’État chargé de la Réforme de l’État et à la Simplification. - Thierry Mandon (ancien député, Rapporteur de la mission d’information sur la simplification législative jusqu’à juin 2014 et ancien président du Conseil de la simplification) a été nommé



Secrétaire d’État en charge de la Réforme de l’État et à la Simplification. Sa nomination est intervenue par le Décret n° 2014-633 en date du 19 juin 2014 relatif aux attributions déléguées au secrétaire d’État chargé de la réforme de l’État et de la simplification ainsi que par une circulaire du 16 septembre 2014 relative à la préparation de la feuille de route gouvernementale en matière de réforme de l’État et de simplification. (http://circulaire.legifrance.gouv.fr/index.php?ac tion=afficherCirculaire&hit=1&retourAccueil=1&r=38731) Mission : Le Secrétaire d’État chargé de la simplification du droit coordonne la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des mesures visant à simplifier les normes, les procédures et à alléger les charges réglementaires pesant sur les collectivités territoriales, les entreprises et les citoyens. Par ailleurs, il prépare et met en œuvre le programme de transformation de l’État, apporte son appui aux ministres intéressés dans la conception, évalue les mesures visant à améliorer la qualité et l’efficacité des services publics et en améliore la gestion. En outre, il promeut le développement de l’administration numérique et promeut la politique en faveur de la simplification des normes européennes. Les missions sont précisées par la circulaire du 16 septembre 2014. Action : Plus de 200 mesures ont été entreprises concernant les entreprises, les particuliers et les administrations. Le Secrétaire chargé de la réforme de l’État et de la simplification a présenté, le 5 novembre 2014, 3 ordonnances en Conseil des ministres et 40 premières mesures pour la simplification de la vie des particuliers. À titre d’exemple, ce dernier a largement contribué à l’entrée en application du principe selon lequel le silence vaut accord, entré en vigueur le 12 novembre 2014. Prévisions pour 2015 : D’ici la fin 2015, concernant les mesures visant les particuliers et l’administration, il est prévu une réduction du délai d’obtention du permis de construire, une mutualisation des études d’impact et des évaluations environnementales, une simplification des autorisations d’ouvertures pour les établissements recevant du public et une simplification du contentieux en cas de refus mal motivé. Par ailleurs, un ensemble de mesures sera pris pour simplifier la réglementation de la médecine du travail et de l’apprentissage. S’agissant des entreprises, des mesures de simplification sont en cours dans les domaines de la fiscalité, du droit des sociétés et de la dématérialisation des procédures. Moyens d’action : Pour l’exercice de ses attributions, le secrétaire d’État chargé de la réforme de l’État et de la simplification dispose du Secrétariat général pour la modernisation de l’action publique. Secrétariat général du Gouvernement (SGG). - Le secrétaire général du Gouvernement est depuis 2006 Serge Lasvignes. Composition – Organisation : Le SGG, en tant qu’organisme administratif indépendant, assure le bon fonctionnement et la régularité de l’action gouvernementale et joue un rôle d’intermédiaire important entre le Gouvernement et l’Assemblée nationale. Il comprend notamment une mission « simplification ». Mission : Le SGG est un organisme consultatif du Gouvernement qui se prononce sur des questions juridiques, à la demande des ministres ou de leurs cabinets. Ainsi, il examine la correction juridique et for-



2 Simplification des normes des collectivités et des entreprises : le rôle du commissaire à la simplification précisé : JCP A 2011, act. 144
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melle des textes qui lui sont confiés. Le SGG assure la préparation du décret de présentation du projet de loi, son étude d’impact et le suivi de la procédure législative. Après l’adoption d’une loi, il veille à ce que les décrets d’application soient pris dans un délai raisonnable et assure la défense des décrets faisant l’objet d’un recours contentieux devant le Conseil d’État. Afin d’améliorer la qualité rédactionnelle des textes, il assure la diffusion sur internet des textes législatifs et réglementaires via le site Légifrance, ainsi qu’un guide de légistique. En outre, il forme les membres d’un nouveau Gouvernement lors de son installation et participe activement à la modernisation de l’administration. Comité interministériel pour la modernisation de l’action publique (CIMAP). - Le Comité a été créé par le décret n° 2012-1199 du 30 octobre 2012 portant création du comité interministériel pour la modernisation de l’action publique. Composition - Organisation : Le CIMAP fixe les orientations de la politique gouvernementale de la réforme de l’État. Il s’agit d’une instance de décision et d’arbitrage en matière de modernisation de l’action publique. Il regroupe l’ensemble des services en charge de la politique de la modernisation et instaure une nouvelle cohérence dans la modernisation de l’action publique. Le CIMAP est sous l’autorité du Premier ministre. Mission : Le CIMAP a pour mission de moderniser l’action publique. Il veille à la performance des engagements budgétaires du Gouvernement Action : Le CIMAP a entrepris, en un an, pas moins de 50 évaluations. Conseil de la simplification pour les entreprises (CSE)3 .- Le décret n° 2014-11 du 8 janvier 2014 (JO 10 janv. 2014) a créé un Conseil de la simplification pour les entreprises pour une durée de trois ans. Composition – Organisation : Le CSE se compose de personnalités indépendantes issues des entreprises et des administrations, de parlementaires et d’élus locaux ainsi que d’experts. À ce titre, il comprend 16 membres dont deux présidents (L. Grandguillaume, député et G. Poitrinal chef d’entreprise) et 14 autres membres nommés au sein de 4 collèges représentatifs : représentants des entreprises, élus, « experts » et hauts fonctionnaires. Le CSE travaille en collaboration avec le SGG. Il est informé des avancées de ses actions et peut ainsi le solliciter. Mission : Le décret susvisé prévoit que le CSE propose au Gouvernement les orientations stratégiques de la politique de simplification à l’égard des entreprises, afin : - d’assurer le dialogue avec le monde économique et de contribuer à la participation des entreprises à la conception et à la mise en œuvre des mesures de simplification ; - de proposer au Gouvernement des axes prioritaires de simplification et de le conseiller sur toute solution innovante ou mesure nouvelle de nature législative, réglementaire ou administrative qui lui paraîtrait devoir être retenue ; - de suivre les réalisations du programme de simplification pour les entreprises et l’évaluation de ses résultats ;



- de contribuer à faire connaître les résultats obtenus auprès des entreprises, des organisations professionnelles et du grand public. Celui-ci adresse chaque année au Gouvernement un bilan de l’avancement et des résultats du programme de simplification pour les entreprises. Site internet (suivi des mesures de simplification mises en œuvre ; possibilité de proposer des simplifications) : http://www.simplifierentreprise.fr/ Action : En Avril 2014, 50 mesures de simplifications ont été proposées. Les objectifs sont de sécuriser la vie des entreprises par un environnement plus lisible et prévisible, simplifier concrètement la vie des entreprises, faciliter l’embauche et la formation. Parmi celles-ci, de nombreuses mesures ont été déjà mises en œuvre. En octobre 2014, 50 nouvelles mesures de simplification destinées aux entreprises ont été proposées. Les objectifs de ces réformes sont de faciliter, accélérer les projets d’aménagement et de construction, faciliter l’embauche et la formation et simplifier la vie quotidienne des entreprises. Les propositions ont été reprises dans la loi de simplification de la vie des entreprises du 20 décembre 2014. Comité pour la simplification de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt (CoSAAF). - La création du CoSAAF repose sur la volonté du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, d’élargir le choc de simplification aux secteurs de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt. Composition : Le comité associe l’ensemble des organisations professionnelles, l’Association des régions de France et les services de l’État concernés. Mission : Le comité vise à favoriser la compétitivité des entreprises agricoles et agroalimentaires afin d’assurer une garantie similaire sur le plan social et sur plan environnemental. Il suit l’état d’avancement de la démarche de simplification du ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt. La démarche tend à faciliter l’accès au droit, simplifier les formulaires, la dématérialisation des procédures et alléger la réglementation. Action : La première réunion en date du 13 mai 2014 a permis de présenter 9 propositions (notamment : un accès facilité aux démarches et à la réglementation, des formulaires plus simples et plus efficaces, un allégement des procédures d’embauche et de paie) Commission supérieure de codification (CSC).- Le décret n° 89647 du 12 septembre 1989 a institué une Commission supérieure de codification ; complétée par deux circulaires du 30 mai 1996 et du 27 mars 2013. Le programme de codification s’est poursuivi par l’adoption de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Composition : La CSC est présidée par le Premier ministre et se compose d’un vice-président, Daniel Labetoulle, du président de section ou président de section honoraire au Conseil d’État, des membres permanents, des membres siégeant en fonction de l’objet du code examiné ainsi que deux rapporteurs généraux adjoints.



3 Simplification pour les entreprises : 50 premières mesures « validées » par François Hollande : JCP S 2014, act. 171 ; Vers une « simplification de la vie des entreprises » : JCP S 2014, act. 252 ; Conseil de simplification pour les entreprises : publication des premières mesures : Dr. fisc. 2014, act. 256
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Organisation : Le secrétariat général est assuré par le Secrétariat général du Gouvernement. Le rapporteur général et le rapporteur général adjoint sont nommés par le Premier ministre, sur proposition du vice-président de la commission ; ce dernier désigne les rapporteurs particuliers et les personnalités qualifiées pour l’élaboration des codes. Mission : Le décret ci-dessus prévoit que la CSC œuvre pour la simplification et la clarification du droit. Elle a pour mission de : - procéder à la programmation des travaux de codification ; - fixer la méthodologie d’élaboration des codes en émettant des directives générales ; - susciter, animer et coordonner les groupes de travail chargés d’élaborer les projets de codes et fournir une aide à ces groupes en désignant un rapporteur particulier et le cas échéant des personnalités qualifiées ; - recenser les textes législatifs et réglementaires applicables dans les territoires d’outre-mer, vérifier le champ d’application des textes à codifier en ce qui concerne ces mêmes territoires et signaler au Premier ministre les domaines pour lesquels il semble souhaitable d’étendre à ces territoires les textes applicables en métropole ; - adopter et transmettre au Gouvernement les projets de codes. Action : La CSC rend des avis sur les codes, leur plan et leur périmètre. En outre, elle établit un rapport annuel sur son activité. Depuis sa création, celle-ci a rendu 24 rapports annuels. Moyens d’action : La CSC, dans le cadre de sa mission, s’appuie sur les travaux d’un groupe d’experts.



3. Organes spécifiques à la simplification des normes applicables aux collectivités territoriales Commission consultative d’évaluation des normes - CCEN (remplacée par : CNEN)4. - L’article 97 de la loi de finances rectificatives n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 a créé la Commission consultative d’évaluation des normes au sein du Comité des finances locales. La mise en place de la CCEN a fait l’objet d’un décret n° 2008-994 du 22 sept. 2008. Son rôle a été précisé par deux circulaires en date du 6 juillet 2010 et du 22 septembre 2008. Composition : La CCEN était composée de représentants des administrations compétentes de l’État, du Parlement et des collectivités territoriales et présidée par un représentant élu des collectivités territoriales : Alain Lambert. Mission : La CCEN avait pour mission d’émettre un avis sur l’impact financier des mesures réglementaires créant ou modifiant des normes à caractère obligatoire concernant les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics (excepté les normes justifiées directement par la protection de la sûreté nationale). Elle rendait également des avis sur les propositions de textes communautaires afin de renforcer les outils et les procédures pour mieux lutter contre l’inflation normative. 4 Commission consultative d’évaluation des normes : composition et fonctionnement : JCP A, act. 840 ; Évaluation de l’impact des nouveaux textes pour les collectivités territoriales : JCP A 2010, act. 373 ; J.M. Pontier, La simplification des normes concernant les collectivités territoriales : JCP A 2011, act. 162. Page 8



Conseil national chargé du contrôle et de la régulation des normes applicables aux collectivités locales (CNEN)5. - La loi n° 2013-921 du 17 octobre 2013 a créé le Conseil national chargé du contrôle et de la régulation des normes applicables aux collectivités locales. Elle a été complétée par un décret n° 2014-446 du 30 avril 2014 (V. CGCT, art. L. 1212-1 et R. 1213-1 et s.) et par une circulaire n° 5720/SG du 30 juin 2014 relative à la consultation de ce Conseil sur les projets de textes législatifs et réglementaires. Remplace : la Commission consultative d’évaluation des normes (CCEN) Composition : En vertu de l’article L. 1212-1 du CGCT, le CNEN est composé de représentants des administrations compétentes de l’État, du Parlement et des collectivités territoriales : 2 députés désignés par l’Assemblée nationale, 2 sénateurs désignés par le Sénat, 4 conseillers régionaux élus par le collège des présidents des conseils régionaux, 4 conseillers généraux élus par le collège des présidents des conseils généraux, 5 conseillers communautaires élus par le collège des présidents des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, 10 conseillers municipaux élus par le collège des maires et 9 représentants de l’État. Mission : Le CNEN reprend les missions de la CCEN de façon élargie. À ce titre, il contrôle l’ensemble des normes applicables ou susceptibles d’être appliquées aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics. Actions : En vertu de l’article L. 1212-2 du CGCT, le CNEN est consulté par le Gouvernement sur l’impact technique et financier des projets de textes réglementaires créant ou modifiant des normes concernant les collectivités territoriales et leurs établissements publics. Par ailleurs, il a pour mission de rendre des avis, à la demande du Gouvernement, sur les projets d’acte de l’Union européenne ayant un impact technique et financier sur les collectivités territoriales ou leurs établissements publics. Le Conseil national peut se saisir de tout projet de norme technique résultant d’activités de normalisation ou de certification ayant un impact technique ou financier pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics. La proposition de loi organique tendant à joindre les avis rendus par le CNEN aux projets de loi relatifs aux collectivités territoriales et à leurs groupements (au même titre que les études d’impact) a fait l’objet d’un vote à l’unanimité le 7 octobre 2013, en première lecture au Sénat. http://www.ccen.dgcl.interieur.gouv.fr/ Médiateur des normes applicables aux collectivités territoriales6. Le décret n° 2014-309 du 7 mars 2014 a institué un médiateur des normes applicables aux collectivités territoriales. En mars 2014, Alain Lambert a été nommé médiateur pour une durée d’un an. Le médiateur est une autorité placée auprès du Premier ministre qui complète le CNEN. Son statut a été créé suite au rapport de la Mission de lutte contre l’inflation normative, intitulé rapport Lambert-Boulard, remis le 26 mars 2013 au Premier ministre. Mission : Par l’intermédiaire du préfet de département, le médiateur des normes est saisi par les collectivités territoriales et leurs groupe-



5 G. Koubi, Le Conseil d’évaluation des normes applicables aux collectivités territoriales face à l’urgence déclarée d’une réforme... : JCP A 2014, act. 569 ; J.-M. Pontier, L’évaluation des normes applicables aux collectivités territoriales. À propos de la loi portant création d’un Conseil national d’évaluation



des normes applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics : JCP A 2013, 2366.
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ments dès que des difficultés se posent dans l’application des lois et règlements. À ce titre, il sert d’intermédiaire entre les administrations et les élus locaux. Par ailleurs, selon le décret susvisé, à l’issu de l’instruction des dossiers, il émet des recommandations et propositions utiles aux administrations concernées. Il rend également un rapport public annuel d’activité au Premier ministre afin d’améliorer par les collectivités locales de la mise en œuvre des lois et règlements.



4. Les missions parlementaires – Les groupes de travail Rapport Mandelkern - La qualité de la réglementation - mars 2002 - Groupe de travail interministériel sur la qualité de la réglementation. Afin d’améliorer la qualité de la réglementation, le rapport Mandelkern, présidé par Dieudonné Mandelkern, a émis plusieurs propositions dans différents domaines, notamment celui des études d’impact. Dans le cadre de celles-ci, il préconise de mettre en œuvre un programme gouvernemental annuel de simplification des règles, de formalités et des procédures ; de se fonder sur des indicateurs de coûts pour élaborer toute nouvelle réglementation tout en responsabilisant les administrations sur la maîtrise de ces coûts. Afin d’améliorer la coordination des services, il propose d’associer les directions techniques et juridiques quant à l’élaboration des textes. Le rapport préconise également d’évaluer la mise en œuvre effective des normes juridiques et des politiques publiques. Concrètement, il propose l’élaboration d’un contrat selon lequel les administrations chargées de produire des normes s’engagent sur des objectifs précis de mise en œuvre de la réglementation. Afin de respecter cet engagement, il prévoit d’instaurer dans les textes la mise en place de délais raisonnables pour leur entrée en vigueur. Par ailleurs, il propose de mettre en place un compte rendu annuel remis au Parlement concernant le bilan de la production normative et de l’effort de simplification. En améliorant un suivi du processus normatif et en renforçant l’expertise juridique communautaire et internationale tout au long de ce processus, la réglementation sera de meilleure qualité. Consulter le rapport : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/ rapports-publics/024000213-la-qualite-de-la-reglementation Rapport Lasserre – avril 2004 – Groupe de travail « Pour une meilleure qualité de la réglementation ». - En se fondant sur le processus normatif et les expériences développées à l’étranger, le groupe de travail, présidé par Bruno Lassere, propose de revoir la méthode à suivre lors de la réalisation des études d’impact. Le rapport met en valeur les avantages d’une analyse en amont des normes législatives. Ainsi, le rapport propose d’améliorer l’information du public, les moyens mis en œuvre pour parvenir à l’adoption des normes et le rôle de l’administration dans cet objectif de simplification du droit. Consulter le rapport : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/ var/storage/rapports-publics/044000158/0000.pdf



Rapport Lafon remis au Ministre des collectivités territoriales mars 2007 – Mission sur la simplification de l’activité des collectivités territoriales. Ce rapport, rédigé par le groupe de travail présidé par Michel Lafon, propose de simplifier l’activité des collectivités territoriales en favorisant l’aide, le conseil et l’information aux petites communes. L’objectif étant de lutter contre la complexité de certaines procédures administratives, notamment celles concernant les marchés publics, le transfert des actes et le contrôle de la légalité. Le rapport formule de nombreuses propositions. Sur les suites données à ce rapport : V. Sénat Question n° 03409 http://www.senat.fr/questions/base/2008/qSEQ080203409.html Consulter le rapport : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/ rapports-publics/074000246/index.shtml Rapport Fouquet – juin 2008 – Améliorer la sécurité juridique des relations entre l’administration fiscale et les contribuables : une nouvelle approche. - Le rapport Fouquet vise à accroître la sécurité juridique en matière fiscale afin de lutter contre la fraude fiscale. Il propose d’agir sur la production de la norme fiscale et son interprétation par l’administration, sur les modalités pratiques d’application de la norme et sur le jugement du contentieux. Rapport Warsmann – janvier 2009 – Rapport sur la qualité et la simplification du droit : « Simplifions nos lois pour guérir un mal français ». - Ce rapport a été rédigé par un groupe de travail présidé par Jean-Luc Warsmann. Celui-ci a été chargé par le Premier ministre d’une mission pour améliorer et simplifier le droit. Le rapport propose d’améliorer la phase préparatoire de la conception des textes juridiques et formule à ce titre une méthodologie de la simplification du droit. Le rapport tend à améliorer l’accessibilité du droit aux citoyens tant au niveau national, qu’au niveau européen et international. La mission consiste également à simplifier certaines « contraintes légales particulièrement complexes ». Les propositions visent à simplifier le droit dans différents domaines, notamment en matière de comptabilité des sociétés, de TVA et de marchés publics. Consulter le rapport : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/ rapports-publics/094000276/index.shtml Rapport de la Raudière et Palat – octobre 2010 – Mission sur la simplification du droit applicable aux entreprises industrielles françaises - Simplification de la réglementation et amélioration de la compétitivité industrielle. - Laure de La Raudière, députée, a été chargée d’une mission sur la simplification du droit applicable aux entreprises industrielles françaises, susceptibles de faciliter leurs activités et d’améliorer leur compétitivité. L’objectif est de simplifier la réglementation applicable aux entreprises et à l’industrie afin de prendre en compte d’avantage leurs enjeux en France au moment de l’élaboration des textes qui l’impactent. Tout en respectant les politiques en matière de protection de l’environnement, de la santé et des salariés, la mission préconise de réduire les délais d’instruction, de rendre plus efficace l’accompagnement des industriels par les



6 H. Pauliat, Les lois inutiles affaiblissent les lois nécessaires ... mais le médiateur des normes applicables aux collectivités territoriales veille (ou essaie de veiller) ! : JCP A 2014, act. 248.
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services de l’État, perfectionner la façon de réglementer et favoriser les relations avec les services de l’État, localement et nationalement. Consulter le rapport : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/ rapports-publics/104000581/ Rapport Bélot – février 2011 Sénat – Rapport d’information fait au nom de la délégation aux collectivités territoriales « La maladie de la norme ». - Le rapport consiste à alléger la charge normative pesant sur collectivités territoriales. Il tend à proposer des solutions au flux normatif en responsabilisant l’État en instaurant un fonds de compensation des conséquences financières des normes de l’État mais également en responsabilisant les fédérations ainsi que les structures normatives. À ce titre, le rapport préconise de revenir à l’État partenaire en mettant en place dans les préfectures un intermédiaire dit « correspondant normes » au profit des collectivités territoriales, mais aussi en harmonisant l’entrée en vigueur des normes pour mieux informer les collectivités. Par ailleurs, en favorisant les dispositifs indicatifs et contractuels au lieu de dispositifs contraignants, le rapport propose d’assouplir l’application des normes. Pour se faire, le rapport suggère d’élargir les missions et moyens de la CCEN en élargissant son domaine d’intervention et en rendant obligatoire ses consultations sur des projets de textes communautaires concernant les collectivités territoriales. Consulter le rapport : http://www.senat.fr/notice-rapport/2010/ r10-317-notice.html Rapport Doligé – juin 2011 – Mission de simplification du droit applicable aux collectivités territoriales. - Le rapport d’Éric Doligé, sénateur, a été remis au Président de la République en juin 2011. Il a formulé 268 propositions afin de simplifier le droit applicable aux collectivités territoriales. Il intervient dans 15 domaines différents (culture, urbanisme, assainissement, sport, restauration collective, etc.). Le rapport conclu en énonçant 4 préoccupations essentielles, lesquelles visent à instaurer une réflexion sur le financement des normes et à réduire les coûts ; à accélérer les procédures administratives des projets des collectivités territoriales dans des domaines particuliers ; à accompagner d’avantage les petites communes et à instaurer un dialogue entre le prescripteur et le payeur. Suites données au rapport : Le rapport a fait l’objet d’une proposition de loi relative à la simplification du fonctionnement des collectivités territoriales. Celle-ci est depuis le 12 juin 2013 en deuxième lecture devant Assemblée nationale. Consulter le rapport : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/ var/storage/rapports-publics/114000322/0000.pdf Rapport Warsmann – juillet 2011 – Mission de simplification du droit : « La simplification du droit au service de la croissance et de l’emploi ». - Le rapport de Jean-Luc Warsmann a été remis au Président de la République le 6 juillet 2011. Il vise à simplifier le droit au bénéfice des acteurs de la vie économique. En proposant des mesures ambitieuses et concrètes. Il envisage d’assouplir les obligations administratives pesant sur les entreprises afin de favoriser la croissance et l’emploi. Il concerne essentiellement les professions libérales, les artisans, les agriculteurs et les petites et moyennes entreprises. Le rapport comprend 280 propositions organisées en 18 thèmes concernant les entreprises puis des secteurs d’activités déterminés. Les méthodes de simplification concernent, en particuPage 10



lier, la dématérialisation des procédures ou des transmissions d’information, la révision des seuils d’application de certaines normes ou d’obligations, le recours à l’élaboration de dossiers types ou de statuts types, l’identification et la remise en cause de cas de « surtransposition européenne », l’harmonisation de concepts et de définitions et la fusion ou le regroupement de certains seuils. Consulter le rapport : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/ var/storage/rapports-publics/114000377/0000.pdf Rapport Boulard et Lambert – mars 2013 – Mission de lutte contre l’inflation normative. - Le rapport a été remis au Gouvernement le 26 mars 2013 par Alain Lambert et Jean-Claude Boulard. Il préconise d’alléger le stock des normes. Pour se faire, il prévoit d’élargir l’interprétation, d’abroger les normes absurdes, d’adapter ou d’alléger les normes ainsi que de les revisiter régulièrement. Il envisage la création d’une clause de revoyure normative afin de rendre plus qualitative les normes. Consulter le rapport : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/ var/storage/rapports-publics/134000199/0000.pdf Rapport Mandon : Mieux simplifier : « la simplification collaborative » – juillet 2013 – Mission parlementaire de simplification de l’environnement réglementaire, administratif et fiscal des entreprises. - Le rapport a été rendu en juillet 2013 par Thierry Mandon. Le programme de simplification concerne les entreprises dans les domaines réglementaire, administratif et fiscal. Le programme triennal de simplification préconisé par le rapport met en avant le rôle du Parlement, de la Cour des comptes et des chefs de projets et équipes projet dans ce processus de simplification. Le rapport énonce les principales préconisations : engager une démarche de simplification collaborative à partir des attentes exprimées par les entreprises et coproduite avec elles, en lieu et place d’un processus administratif de simplification ; fixer des objectifs planifiés sur trois années (programme triennal) pour supprimer 80 % des coûts des entreprises liés à la complexité et à la lenteur des procédures, tout en simplifiant le travail des administrations ; organiser un pilotage unique au plus près du Premier ministre ; mettre en place un outil adapté à la stratégie préconisée et structurant durablement la démarche partenariale ; associer le Parlement à la simplification dans le cadre du programme « Mieux légiférer » ; faire évaluer chaque année par la Cour des comptes l’efficacité du plan d’actions annuel déclinant le programme triennal ; mettre en place les outils de communication participatifs pour associer les usagers au chantier de la simplification. Consulter le rapport : http://www.economie.gouv.fr/files/rapportfinal_thmandon.pdf Mission d’information sur la simplification législative – « Mieux légiférer, mieux évaluer : quinze propositions pour améliorer la fabrique de la loi » – octobre 2014. - La mission a été créée par la conférence des présidents le 26 novembre 2013. Composition : La mission est présidée par Laure de La Raudière et se compose de 17 députés. Mission : En se fondant sur les réformes entreprises dans les autres pays européens, notamment au Royaume-Uni et en Allemagne, la mission formule des propositions visant à permettre une meilleure prise en compte de l’objectif de simplification dans le cadre de la procédure législative. Elle consiste à lutter contre l’inflation légis-
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lative. À ce titre, elle propose, dans un premier temps, de mieux préparer la norme en amont de la procédure législative. Elle prévoit ainsi de modifier la phase préalable du processus législatif en instaurant un débat prélégislatif et un organisme indépendant chargé d’évaluer les institutions. Dans un second temps, elle propose d’améliorer la norme au cours de la navette parlementaire en renforçant à nouveau les études d’impact à ce stade du processus législatif. Enfin, elle propose de renforcer l’évaluation de la norme législative en instaurant une autorité administrative indépendante chargée de l’évaluer trois ans après sa promulgation. La mission porte une attention particulière aux réformes entreprises dans les pays européens moteurs en matière de simplification (Allemagne, Belgique, Pays-Bas et Danemark). Rapport : le rapport d’information sur la simplification législative a été déposé à l’Assemblée nationale par Régis Juanico, le rapporteur, et a été adopté le 7 octobre 2014 à l’unanimité par les membres de la mission de la Conférence des présidents sur la simplification législative. Consulter le rapport : http://www.assemblee-nationale.fr/14/rapinfo/i2268.asp Rapport Blein – octobre 2014 - Mission de simplification en faveur des associations. - La mission a été confiée à Yves Blein, député, en mai 2014. Mission : La mission consiste à préparer des mesures afin d’alléger les contraintes administratives et bureaucratiques concernant les



associations et qui feront l’objet d’une ordonnance validée par le Parlement. Les préconisations visent à alléger ces contraintes au moment de la création de l’association et jusqu’à celui de sa dissolution. Les démarches concernées sont les formalités administratives, l’information et le conseil, la recherche de financement, l’obtention d’agréments, la gestion de la fiscalité, le recrutement de bénévoles, l’emploi de salariés et les barrières administratives. Rapport : Un rapport de mission, intitulé 50 mesures de simplification pour les associations a été remis en octobre 2014. Consulter le rapport : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/ var/storage/rapports-publics/144000663/0000.pdf  À noter également : Propositions des Notaires en faveur de la simplification (Conseil supérieur du notariat, communiqué, 28 juill. 2014).- Dans un livre blanc rendu public le 28 juillet, le Conseil supérieur du notariat accompagne le mouvement de simplification du droit engagé par les gouvernements successifs, en apportant son expertise. Rassemblant 50 propositions, le livre blanc intervient dans différents domaines, tels que le droit de la famille, les personnes vulnérables, le règlement successoral, le droit des affaires, la vente immobilière, la fiscalité et le droit international. Dans cet objectif de simplification, le Conseil prévoit notamment de « simplifier et accélérer les partages familiaux », « simplifier le changement de régime matrimonial » ou encore « assouplir les obligations déclaratives annuelles du régime Dutreil ».



Bibliographie La simplification du droit, Actes du colloque de l’Université François Rabelais-Tours, des 6 et 7 avril 2006 : LPA 24 mai 2007, n° 104. OCDE, Mieux légiférer en France, 2010. G. Barbe, Du goût de l’administration et du citoyen pour la complication : Rev. adm. 2013, p. 326. C. Bergeal, La simplification : cent fois sur le métier… : CJFI n° 64, 2011, p. 1. Ph. Billet, La (pseudo) simplification du droit de l’environnement et du droit de l’urbanisme : JCP A 2011, 2232. P. Deumier, L’adieu aux commissions administratives consultatives : RTD civ. 2009, p. 81 ; L’adieu aux commissions administratives : post-scriptum : RTD civ. 2009, p. 487. R. Godeau, Coup de balai sur les vieilles lois irlandaises : Le Figaro 18 janv. 2007. A.-M. Escoffier, A. Lambert et alii : Normes : la simplification, enfin ? (Table ronde) : www.lagazettedescommunes.com (31 mars 2014) P. Gonod, La simplification du droit par ordonnances : AJDA 2003, p. 1652 ; La simplification administrative : question sur la méthode : AJDA 2004, p. 409. Y. Jégouzo, La simplification fait rage : AJDA 2007, p. 2001 ; Vous avez aimé les lois de simplification I et II… : AJDA 2009, p. 1737. A. Lambert (interview), Alain Lambert adresse une « alerte ultime » sur la prolifération des normes : Gaz. Pal. 17 juill. 2013 ; Choc de simplification : la machine administrative est folle ! (entretien) : http://lexpress.fr (31 juill. 2013) ; Alain Lambert adresse une « alerte ultime » sur la prolifération des normes (interview, 17 juill. 2013) : http://www.lagazettedescommunes.com L. Leveneur, Simplifier le droit : Contrats. conc. consom. 2003, repère 9. E. Marie, La simplification des règles de droit : Dr. soc. 2002, p. 379. D. Martin, Choc de simplification : Nouvelle incantation ou réelle révolution : JCP G 2013, doctr. 722. N. Molfessis, Simplification du droit et déclin de la loi : RTD civ. 2004, p. 155 ; Délégifération. Les avatars d’une prétendue simplification : JCP G 2010, doctr. 984 H. Moysan, Choc de simplification et poids de la pratique. - Quand la complexité croissante du droit est nourrie par le technicisme formel de son écriture : JCP G 2014, act. 470. J. Moreau, F. Terré, La simplification du droit : Mélanges Béguin, LexisNexis 2005, p. 533. R. Noguellou, La simplification du droit, bis repetita placent… : Dr. adm. 2011, alerte 62. J.-M. Pontier, La simplification des normes concernant les collectivités territoriales : JCP A 2011, act. 162 ; L’évaluation des normes applicables aux collectivités territoriales : JCP A 2013, Étude 2366 ; La simplification, illusion dangereuse : AJDA 2005, p. 345. M. Post, Le filtre et le nettoyeur : dans les poubelles du droit : Gaz. Pal. 9-10 févr. 2011, p. 8. F. Rueda, J. Pousson (dir.), Qu’en est-il de la simplification du droit ? : LGDJ, Presses de l’université Toulouse 1 Capitole, 2010. J.-H. Robert, Simplifier. Les quatre cent mille normes : JCP G 2014, doctr. 289, Mot de la Semaine. O. Sachs, Lois Grenelle et réforme des enquêtes publiques : une simplification réussie ? : RJEP 2012, Repère n° 10.
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Dans le tableau ci-dessous le lecteur trouvera une sélection des principaux textes parus au Journal officiel pour l’année 2014. Ces textes, classés par thématique, avec en tête les lois et ordonnances, sont enrichis de synthèses et de références bibliographiques. Un index des thématiques permet une recherche plus ciblée. Thématiques



pages



Thématiques



pages



Action sociale Assurances Circulation routière / Route Civil / Procédure civile / Voies d’exécution Collectivités territoriales / Fonction publique / Propriété publique Communication / Presse / Postes et télécommunication Consommation Construction - Habitation / Urbanisme Défense / Sécurité intérieure Droit bancaire et financier / Sociétés Droit électoral Droit des étrangers



12 13 14 15



Éducation Énergie – Environnement Finances publiques Organisation judiciaire Patrimoine Pénal / Procédure pénale Professions juridiques et judiciaires / Professions réglementées Propriété intellectuelle Rural / Forestier Santé Sécurité sociale / Pensions retraites Transports Travail



44 45 45 48 50 50 54



Action sociale D. n° 2014-652, 20 juin 2014 (JO 22 juin 2014)



D. n° 2014-1320, 3 nov. 2014 (JO 5 nov. 2014)
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18 22 22 27 34 35 42 43



54 56 57 58 67 69



  relatif aux tarifs global et partiel applicables aux établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes Venant en application de : C. action soc. et fam., art. L. 314-8 XXModifiant : Code de l’action sociale et des familles Mots-clés : Action sociale / Établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes / Tarifs En bref : Le décret précise les conditions auxquelles est subordonné le choix par les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) du tarif global en matière de soins. Il conditionne le passage au tarif global à la disponibilité des crédits de la dotation régionale mobilisable et au respect des objectifs de l’agence régionale de santé en matière de qualité et d’efficience du système de santé fixés dans le projet régional de santé. modifiant les articles R. 227-1 et R. 227-16 du Code de l’action sociale et des familles XXModifiant : Code de l’action sociale et des familles Mots-clés : Action sociale / Accueils de loisirs périscolaires En bref : Pour tenir compte de la généralisation de la réforme des rythmes scolaires à compter de la rentrée scolaire 2014, le présent décret, qui définit distinctement les accueils de loisirs extrascolaires, qui sont ceux qui se déroulent pendant les temps où les enfants n’ont pas école (vacances scolaires ou journée entière sans école) des accueils de loisirs périscolaires, qui sont ceux qui ont lieu lorsqu’il y a école dans la journée, prévoit que l’accueil de loisirs périscolaire peut comprendre un nombre de mineurs pouvant aller jusqu’à l’effectif maximum de l’école à laquelle il s’adosse ; toutefois, lorsque l’accueil se déroule sur plusieurs sites ou lorsqu’il regroupe des enfants de plusieurs écoles, l’effectif maximum accueilli reste limité à trois cents enfants. La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément aU N° 4 - 26 JANVIER 2015
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Assurances 



Assurances D. n° 2014-12, 8 janv. 2014 (JO 10 janv. 2014)          



A. 3 févr. 2014 (JO 11 févr. 2014)              



Ord. n° 2014-696, 26 juin 2014 (JO 27 juin 2014)                  



  relatif aux modalités de fusion des sociétés d’assurance mutuelles et modifiant certaines dispositions du chapitre III du titre Ier du livre VI du Code monétaire et financier XXModifiant : Code des assurances ; Code monétaire et financier. Mots-clés : Assurances / Sociétés d’assurance mutuelles / Fusion Bibliographie : - Modalités de fusion des sociétés d’assurance mutuelles : JCP G 2014, act. 52 ; - Règles de constitution et de fonctionnement des sociétés ou caisses d’assurance et de réassurance mutuelles agricoles : JCP E 2014, act. 101. relatif à l’égalité entre les hommes et les femmes en matière d’assurance et modifiant le Code des assurances XXModifiant : Code des assurances Mots-clés : Assurances / Égalité Hommes - Femmes Bibliographie : L. Drigez, Égalité homme/femme en matière d’assurance : Europe 2014, comm. 477. En bref : Cet arrêté relatif à l’égalité entre les hommes et les femmes en matière d’assurance modifie l’article A. 111-6 du Code des assurances. Il met fin à la possibilité de maintenir les différences entre hommes et femmes pour les primes et prestations en assurance. Le principe de non-discrimination est issu de la transposition de la directive 2004/113/CE du 13 décembre 2004. En 2011, la Cour de justice de l’Union européenne est venue mettre fin à la dérogation qui permettait de maintenir les différences entre hommes et femmes pour les primes et prestations en assurance (CJUE, 1er mars 2011). favorisant la contribution de l’assurance-vie au financement de l’économie Prise sur habilitation de : L. n° 2014-1, 2 janv. 2014, habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises, art.17 XXModifiant : Code des assurances ; Code général des impôts Mots-clés : Assurances / Assurance vie / Contribution au financement de l’économie Bibliographie : - Contribution de l’assurance-vie au financement de l’économie : JCP E 2014, act. 482 ; - Contrat « euro-croissance » : publication des modalités de fonctionnement : Dr. fisc. 2014, n° 27, act. 362 ; - Contribution au financement de l’économie : JCP N 2014, n° 27, act. 759 ; - Assurance-vie : contribution au financement de l’économie : JCP G 2014, act. 779 ; - Contrats d’assurance-vie : commentaires administratifs relatifs aux nouveaux contrats « euro-croissance » et « vie-génération » : Dr. fisc. 2014, n° 28, comm. 428 ; - Taxe sur l’affectation de sommes à des contrats euro-croissance : publication des commentaires administratifs : Dr. fisc. 2014, n° 29, comm. 447 ; - Contrat « euro-croissance » : publication des modalités de fonctionnement : RFN 2014, act. 123 ; - Cadre réglementaire des engagements donnant lieu à constitution d’une provision de diversification au sein d’un contrat d’assurance-vie : JCP E 2014, act. 649 ; - Contribution de l’assurance-vie au financement de l’économie : JCP N 2014, n° 44, act. 1139. V. aussi : Rapport au président de la République (JO 27 juin 2014) ; D. n° 2014-1008, 4 sept. 2014 (JO 6 sept. 2014) et A. 12 sept. 2014 (JO 13 sept. 2014)
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D. n° 2014-1685, 29 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)              



A. 29 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)            



L. n° 2014-1662, 30 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)          



Circulation routière / Route D. n° 2014-784, 8 juill. 2014 (JO 10 juill. 2014)      
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relatif à la résiliation à tout moment de contrats d’assurance et portant application de l’article L. 113-15-2 du Code des assurances XXModifiant Code des assurances Mots-clés : Assurances / Contrats / Résiliation Bibliographie : - Conditions et modalités d’application du droit de résiliation : Actualités Lexis 360° - Résiliation à tout moment des contrats d’assurance : JCP E 2014, act.12 En bref : Ce décret vient préciser les conditions d’application du droit de résiliation à tout moment de contrats d’assurance, défini par l’article 61 de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation et codifié à l’article L. 113-15-2 du Code des assurances. Il définit les branches dont relèvent les contrats auxquels s’appliquent ce nouveau droit et ses modalités d’exercice. En particulier, il organise son articulation avec les autres droits de résiliation déjà prévus dans le Code des assurances, et il établit les modalités spécifiques de résiliation pour les contrats d’assurances mentionnés au quatrième alinéa de l’article L. 113-15-2 (contrats d’assurance de responsabilité civile automobile et de responsabilité locative). relatif aux modalités d’information du consommateur pour l’exercice du droit de renonciation prévu à l’article L. 112-10 du Code des assurances XXModifiant Code des assurances Mots-clés : Assurances / Contrat / Information du consommateur Bibliographie : Multi-assurance : exercice du droit de renonciation : Actualités Lexis 360° En bref : L’arrêté prévoit l’information du consommateur, avant la signature du contrat, par un encadré figurant de façon très apparente dans les documents précontractuels, sur la possibilité de renoncer à son contrat d’assurance affinitaire si un certain nombre de conditions sont réunies. Le modèle de cet encadré figure en annexe du projet d’arrêté. portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne en matière économique et financière XXModifiant Code des assurances ; Code de commerce ; Code de l’environnement ; Code monétaire et financier ; Code de la mutualité ; Code de procédure pénale ; Code de la sécurité sociale. Mots-clés : Assurances / En bref : La loi rassemble les dispositions législatives nécessaires à la mise en œuvre en droit français des réformes du Conseil de l’Union européenne et du Parlement européen destinées à consolider le marché intérieur et le système financier européen.   relatif à la sécurité des transports collectifs routiers de personnes et portant diverses dispositions relatives au transport routier XXModifiant : Code de la route ; D. n° 79-222, 6 mars 1979 ; D. n° 85-891, 16 août 1985 ; D. n° 89-169, 13 mars 1989 ; D. n° 99-752, 30 août 1999 ; D. n° 2010-389, 19 avr. 2010 ; D. n° 2013-448, 30 mai 2013 Mots-clés : Circulation routière / Transports collectifs routiers de personnes - Transport routier / Sécurité - Contrôles routiers
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En bref : Le décret a pour objet de préciser et d’actualiser les règles essentielles de sécurité qui s’appliquent aux transports en commun de personnes (qui figuraient jusqu’alors dans un arrêté datant de 1982). Sont notamment concernées les règles relatives au port de la ceinture de sécurité, au transport de passagers debout et au transport d’enfants. Il vise également à renforcer les moyens du contrôle routier, par l’extension des habilitations des agents chargés du contrôle des transports terrestres. Le décret prévoit aussi des mesures spécifiques pour les véhicules lourds : en la matière, il renforce en particulier les sanctions à l’encontre des conducteurs de véhicules lourds ne respectant pas les interdictions ou limitations de circulation dans les tunnels. Il procède enfin à l’actualisation de plusieurs dispositions relatives à l’accès à la profession de transporteur routier, au marché du transport routier de personnes et à la profession de transporteur routier. portant diverses dispositions en matière de sécurité routière D. n° 2014-1295, 31 oct. 2014 XXModifiant : (JO 1er nov. 2014) Code pénal ; Code de la route   Mots-clés :   Circulation routière / Éducation à la conduite et à la sécurité routière   Permis de conduire - Apprentissage anticipé de la conduite   En bref :   Le texte a pour objectif de mettre en œuvre diverses mesures dans le domaine de l’éducation à la conduite et à la sécurité routière et s’inscrit dans le cadre d’une réforme du permis de conduire. Il fixe à 14 ans l’âge unique pour la conduite des cyclomoteurs et des quadricycles légers à moteur, en application de la directive 2006/126 du 20 décembre 2006 relative au permis de conduire. Il autorise également l’accès à l’apprentissage anticipé de la conduite dès l’âge de 15 ans (au lieu de 16 ans actuellement). Civil / Procédure civile / Voies d’exécution  Ord. n° 2014-326, 12 mars 2014 portant réforme de la prévention des difficultés des entreprises et des (JO 14 mars 2014) procédures collectives   Prise sur habilitation de :   L. n° 2014-1, 2 janv. 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser   la vie des entreprises, art. 2 XXModifiant :   Code civil, Code de commerce, Code général des impôts, Code rural et de la pêche maritime et Code du travail Mots-clés : Civil / Société / Fin / Clôture de la liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif Bibliographie : - P. Cagnolli, Les règles procédurales de l’action en revendication sont conformes à l’article 6, § 1er de la Convention européenne des droits de l’homme : Act. proc. coll. 2014, alerte, 159 ; Précisions sur les suites du sursis à statuer en matière d’admission au passif : JCP G 2014, act. 615 ; - R. Laffly, P. Martin, Les innovations de l’ordonnance du 12 mars 2014 : JCP G 2014, prat. 524 ; - C. Lebel, Éligibilité des associés de certaines sociétés de personnes aux procédures collectives : JCP E 2014, 1207 ; - J.-P. Legros, Le traitement des sociétés en difficulté après l’ordonnance du 12 mars 2014 : Dr. sociétés 2014, étude 11 ; - P. Pétel, Entreprises en difficulté : encore une réforme ! : JCP E 2014, 1223 ; - F. Petit, Crédit-bail : l’autorisation donnée par le juge-commissaire de régler des créances antérieures au jugement d’ouverture, à l’occasion de la levée d’option d’achat, n’accorde pas au liquidateur la faculté d’exercer ce droit de manière anticipée : Act. proc. coll. 2014, alerte 157 ; - J. Prieur, J. Vallansan, La protection du patrimoine privé du chef d’entreprise : le rôle du notaire : JCP N 2014, n° 45-46, 1332 ;  
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Ord. n° 2014-863, 31 juill. 2014 (JO 2 août 2014)                  
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Civil / Procédure civile / Voies d’exécution 



- D. Purut, J.-P. Teboul, Paradoxale réforme. - À propos de la saisine d’office du tribunal de commerce : JCP G 2014, act. 529 ; - C. Souweine, La protection du logement du débiteur en difficulté, Droit des procédures collectives versus droit du surendettement : JCP G 2014, doctr. 521 ; - J. Vallasan, La seconde ordonnance complétant la réforme du 12 mars 2014 est très réductrice : Act. proc. coll. 2014, alerte 283 ; - A.-F. Zattara-Gros, Le notaire et le chef d’entreprise en difficulté À l’aune des ordonnances des 12 mars et 26 septembre 2014 : JCP N 2014, n° 45-46, 1335 ; Act. proc. coll. 2014, repère 86 à 120 ; - Modalités de déclaration de la CVAE due au titre de l’année du jugement d’ouverture d’une procédure collective : JCP E 2014, act. 348 ; - Aménagement des modalités de déclaration de la CVAE due au titre de l’année du jugement d’ouverture d’une procédure collective : Dr. fisc. 2014, n° 19, act. 278 ; - Réforme du droit des entreprises en difficulté : à la recherche de solutions négociées : Dr. sociétés 2014, alerte 18 ; - Règlement amiable agricole : RD rur. 2014, alerte 53. V. aussi : Rapport au président de la République (JO 14 mars 2014) ; D. n° 2014-736, 30 juin 2014 relative au droit des sociétés, prise en application de l’article 3 de la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises Prise sur habilitation de : L. n° 2014-1, 2 janv. 2014, art. 3 XXModifiant : Code de commerce ; Code civil Mots-clés : Droit civil / Sociétés / Valorisation des droits sociaux en cas de cession Bibliographie : - B. Dondero, Le nouveau droit des conventions réglementées dans les sociétés anonymes : JCP E 2014, 1466 ; La réforme du régime des sociétés de personnes et des SARL (Ord. n° 2014-863, 31 juill. 2014) : JCP E 2014, 1488 ; - D. Gallois-Cochet, Ordonnance du 31 juillet 2014 relative au droit des sociétés : dispositions relatives au rachat des actions de préférence : Dr. sociétés 2014, comm. 146 ; Ordonnance du 31 juillet 2014 : dispositions relatives aux SNC et aux SARL : Dr. sociétés 2014, comm. 145 ; - R. Mortier : Erreur grossière : le tiers estimateur désigné par convention doit suivre les directives stipulées : Dr. sociétés 2014, comm. 141 ; Article 1843-4 du Code civil : bris total de jurisprudence : Dr. sociétés 2014, comm. 140 ; Le nouvel article 1843-4 du Code civil issu de l’ordonnance n° 2014863 du 31 juillet 2014 : Dr. sociétés 2014, étude 19 ; - G. Notté, Ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 relative au droit des sociétés : JCP E 2014, act. 581 ; Assouplissement du droit des sociétés commerciales : JCP N 2014, n° 39, 1290 ; - M. Roussille, Ordonnance du 31 juillet 2014 : dispositions relatives aux conventions réglementées : Dr. sociétés 2014, comm. 144 ; - S. Schiller, Une nouvelle rédaction pour l’article 1843-4 du Code civil : JCP N 2014, n° 38, 1282 ; - S. Torck, La timide réforme des valeurs mobilières composées par l’ordonnance du 31 juillet 2014 : Dr. sociétés 2014, comm. 150 ; - Fonctionnement des sociétés et mesures de simplification : JCP G 2014, act. 895 ; - Modifications apportées au droit des sociétés : JCP N 2014, n° 36, act. 914. V. aussi : Rapport au président de la République (JO 2 août 2014)
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D. n° 2014-1338, 6 nov. 2014 (JO 8 nov. 2014)              



D. n° 2014-1633, 26 déc. 2014 (JO 28 déc. 2014)              



Panorama de la législation 2014



relatif à la procédure civile applicable devant la Cour de cassation XXModifiant : Code de procédure civile ; Code des procédures civiles d’exécution ; D. n° 2004-1463, 23 déc. 2004 Mots-clés : Procédure civile / Cour de Cassation / Procédure Procédures civiles d’exécution / Juge de l’exécution / Décisions / Sursis à exécution Bibliographie : Adaptation de la procédure civile applicable devant la Cour de cassation : JCP E 2014, act. 877. En bref : Le décret répond à des difficultés d’interprétation des textes en vigueur et améliore l’efficacité de la procédure en cassation. Il ferme la voie du pourvoi, sous certaines conditions, en matière de sursis à statuer ou d’exécution provisoire, et l’ouvre immédiatement contre la décision qui statue sur la compétence sans trancher le fond. Il précise également les conditions d’extension du pourvoi à la décision rendue avant-dire droit, supprime l’obligation de signification de la décision attaquée et simplifie le pourvoi formé contre un arrêt rendu par défaut. Par ailleurs, dans le cadre du pourvoi formé dans l’intérêt de la loi, il fixe un délai pour former le pourvoi et permet aux parties de formuler des observations écrites. En outre, il prévoit que lorsque la formation de jugement envisage de prononcer une cassation sans renvoi, les parties sont invitées à donner leur avis. Enfin, il clarifie les dispositions relatives à la procédure permettant à la Cour de cassation de rendre une décision non spécialement motivée lorsque le pourvoi en cassation, ou une partie des moyens qu’il soulève, est irrecevable ou n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation. modifiant le décret n° 2010-434 du 29 avril 2010 relatif à la communication par voie électronique en matière de procédure civile et portant adaptation au droit de l’Union européenne XXModifiant Code de procédure civile Mots-clés : Procédure civile / Communication par voie électronique Bibliographie : Publication d’un décret relatif à la communication par voie électronique et à l’exécution des jugements au sein de l’Union européenne : Actualités Lexis 360° En bref : Le décret n° 2010-434 du 29 avril 2010 relatif à la communication par voie électronique en matière de procédure civile prévoit que, pour les auxiliaires de justice et le ministère public, vaut signature électronique l’identification réalisée lors des transmissions par voie électronique. Cette disposition, qui est applicable jusqu’au 31 décembre 2014, est prorogée jusqu’au 31 décembre 2018. Le décret tire également les conséquences procédurales de la disparition de l’exequatur pour l’exécution des décisions civiles et commerciales visées par le règlement n° 1215/2012 du Conseil du 12 décembre 2012. Ce règlement entre en vigueur le 10 janvier 2015. Le décret prévoit enfin les adaptations procédurales nécessaires pour l’application du règlement n° 606/2013 du Conseil du 12 juin 2013, qui entre en vigueur le 11 janvier 2015.
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Collectivités territoriales / Fonction publique / Propriété publique



Collectivités territoriales / Fonction publique / Propriété publique L. n° 2014-58, 27 janv. 2014 (Loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles MAPAM) XXModifiant : (JO 28 janv. 2014) Code général des collectivités territoriales ; Code de la sécurité intérieure ;   Code des transports ; Code de la construction et de l’habitation ; Code   de l’urbanisme ; Code de l’éducation ; Code de l’action sociale et des   familles ; Code de la santé publique ; Code du patrimoine ; Code général   de la propriété des personnes publiques ; Code de l’environnement ; Code   rural et de la pêche maritime ; Code de la route ; Code général des impôts ;   L. n° 2010-597, 3 juin 2010 ; L. n° 83-8, 7 janv. 1983 ; L. n° 83-675, 26 juill.   1983 ; D. n° 2010-911, 3 août 2010 ; L. n° 2010-788, 12 juill. 2010 ; L. n° 8453, 26 janv. 1984 ; L. n° 95-115, 4 févr. 1995 ; L. n° 2010-1563, 16 déc. 2010 ; L. n° 2011-525, 17 mai 2011 ; L. n° 2013-403, 17 mai 2013. Mots-clés : Collectivités territoriales / Décentralisation - Statut et compétences de collectivités territoriales - Pôles métropolitains - Pôles d’équilibre territoriaux et ruraux - Grand Paris - Métropole de Lyon - Métropole d’Aix-MarseilleProvence - Coopération locale - Investissements des acteurs publics locaux Propriété des personnes publiques / Domaine public maritime Stationnement de véhicules sur voirie Bibliographie : - F. Boudié, La répartition des compétences locales demeure un embrouillamini inaccessible pour nos concitoyens : JCP A 2014, 2045 ; - S. Daucé, Les métropoles hors Île-de-France à l’issue de la loi MAPAM : compétences et organisation institutionnelle : JCP A 2014, 2050 ; - C. Devès, Gouvernance éducative et collectivités territoriales : JCP A 2014, 2157 ; - H. de Gaudemar, La dépénalisation du stationnement payant des véhicules sur la voie publique : JCP A 2014, 2055 ; - O. Gohin, La loi MAPAM du 26 janvier 2015 : un ajout régulier au millefeuille territorial : JCP G 2014, 285 ; - M. Houser, La clarification imaginaire du financement de l’action publique locale : JCP A 2014, 2053 ; - O. Magnaval, Les dispositions spécifiques à l’Île-de-France : la nouvelle gouvernance de la région capitale : JCP A 2014, 2049 ; - H. Pauliat, Le pays est mort… Vive le pôle d’équilibre territorial et rural ! : JCP A 2014, 2051 ; La situation des personnels en cas de transfert de services : un dispositif inspiré de la loi du 13 août 2004 : JCP A 2014, 2054 ; - J.-M. Pontier, Le vrai faux retour de la clause de compétence générale : JCP A 2014, 2047 ; - V. Rubio, Fonds européens et collectivités territoriales : JCP A 2014, 2056 ; - M. Verpeaux, Les métropoles devant le Conseil constitutionnel : JCP A 2014, 2046 ; La fin du cumul des mandats : tout s’éclaircit ? : JCP G 2014, doctr. 466 ; - Modernisation de l’action publique territoriale et affirmation des métropoles : JCP N 2014, n° 6, act. 246. V. aussi : Cons. const., déc. 23 janv. 2014, n° 2013-687 DC (JO 27 janv. 2014) ; D. n° 2014580, 3 juin 2014, relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la période 2014-2020 (JO 5 juin 2014) ; D. n° 2014-1076, 22 sept. 2014, précisant les modalités d’élection et de désignation des membres de la conférence territoriale de l’action publique autres que les membres de droit (JO 25 sept. 2014) ; D. n° 2014-1241, 24 oct. 2014 créant la commission nationale de conciliation prévue par l’article 81 de la loi n° 2014-58 du 26 JANVIER 2015 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (JO 26 oct. 2014) ; Ord. n° 2014-1335, 6 nov. 2014 (JO 7 nov. 2014) D. n° 2014-446, 30 avr. 2014 portant application de la loi n° 2013-921 du 17 octobre 2013 portant création d’un Conseil national d’évaluation des normes applicables aux (JO 2 mai 2014) collectivités territoriales et à leurs établissements publics XXModifiant : Code général des collectivités territoriales ; Code du sport ; D. n° 2006-672, 8 juin 2006 Mots-clés : Collectivités territoriales / Conseil national d’évaluation des normes applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics   Page 18
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D. n° 2014-503, 19 mai 2014 (JO 20 mai 2014)              



L. n° 2014-744, 1er juill. 2014 (JO 2 juill. 2014)              



L. n° 2014-773, 7 juill. 2014 (JO 8 juill. 2014)          
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Bibliographie : - G. Koubi, Le Conseil d’évaluation des normes applicables aux collectivités territoriales face à l’urgence déclarée d’une réforme : JCP A 2014, act. 569 ; - J.-M. Pontier , Le Conseil national d’évaluation des normes applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics : JCP A 2014, 2294 ; - Lutte contre l’inflation des normes des collectivités : le fonctionnement du CNEN précisé : JCP A 2014, act. 391. V. aussi : Circ. n° 5720/SG, 30 juin 2014 relatif aux dotations de l’État aux collectivités territoriales et à la péréquation des ressources fiscales Venant en application de : L. n° 2013-1278, 29 déc. 2013, de finances pour 2014, art. 78, 95, 132, 134 et 135 XXModifiant : Code général des collectivités territoriales Mots-clés : Collectivités territoriales / Dotations de l’État - Péréquation des ressources fiscales En bref : Le décret précise les conditions d’application des dispositions de la loi de finances initiale pour 2014 relatives aux dotations de l’État aux collectivités locales et à la péréquation des ressources fiscales. Il concerne ainsi la dotation globale de fonctionnement, la dotation de développement urbain, le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales, le fonds de solidarité des communes de la région Ile-deFrance, le fonds de solidarité en faveur des départements et le fonds de solidarité des départements de la région d’Ile-de-France. permettant la création de sociétés d’économie mixte à opération unique XXModifiant : Code général des collectivités territoriales ; Code de justice administrative Mots-clés : Collectivités territoriales / Sociétés d’économie mixte à opération unique Bibliographie : G. Clamour, La création des sociétés d’économie mixte à opération unique : Contrats - Marchés publ. 2014, comm. 214. En bref : La loi crée les sociétés d’économie mixte à opération unique (CGCT, art. L. 1541-1. s.). Une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales peut créer, avec au moins un actionnaire opérateur économique, sélectionné après une mise en concurrence, une société d’économie mixte à opération unique. d’orientation et de programmation relative à la politique de développement et de solidarité internationale XXModifiant : Code général des collectivités territoriales ; Code monétaire et financier ; L. n° 2010-873, 27 juill. 2010 ; L. fin rect. n° 98-1267, 30 déc. 1998 Mots-clés : Collectivités territoriales / Action extérieure En bref : Cette loi présente la vision d’ensemble, notamment les priorités sectorielles et géographiques de la politique française de développement. Il définit la finalité de la politique de développement et de solidarité internationale de la France qui est de promouvoir un développement durable dans les pays en développement, dans ses trois composantes économique, sociale et environnementale. La lutte contre la pauvreté demeure un objectif fondamental, mais la politique de développement doit intégrer les défis liés au changement climatique, à la protection de l’environnement, aux inégalités entre les femmes et les hommes et à la croissance démographique. Dix secteurs d’intervention prioritaires sont listés : santé et protection sociale ; agriculture et sécurité alimentaire et nutritionnelle ; secteur privé, secteur financier et promotion de la responsabilité sociale et environnementale ; développement des territoires ; environnement et énergie ; eau et assainissement ; gouvernance et lutte contre la corruption ; mobilité et migrations ; commerce et intégration régionale. La loi pose le principe de partenariats différenciés, définit également les priorités géographiques de la politique de développement et prévoit une mise en cohérence des autres politiques publiques avec les objectifs de la politique de développement.



La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015



Page 19



Panorama de la législation 2014 



L. n° 2014-774, 7 juill. 2014 (JO 8 juill. 2014)          



D. n° 2014-930, 19 août 2014 (JO 22 août 2014)              



D. n° 2014-984, 28 août 2014 (JO 30 août 2014)                      
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visant à répartir les responsabilités et les charges financières concernant les ouvrages d’art de rétablissement des voies XXModifiant : Code général de la propriété des personnes publiques Mots-clés : Propriétés des personnes publiques / Ouvrages d’art de rétablissement des voies Bibliographie : - G. Clamour, Règles législatives pour les ouvrages d’art de rétablissement des voies : Contrats - Marchés publ. 2014, comm. 218 ; - Les collectivités territoriales soulagées par la loi visant à répartir les responsabilités et les charges financières concernant les ouvrages d’art de rétablissement des voies : JCP A 2014, act. 571. relatif aux livres Ier et II de la cinquième partie réglementaire du Code général de la propriété des personnes publiques et modifiant ce code et divers textes réglementaires XXModifiant :  Code du domaine de l’État ; Code général de la propriété des personnes publiques ; D. n° 9 -954, 31 oct. 1996 XXAbrogeant :  V. art. 3 du texte Mots-clés :  Propriété des personnes publiques / Codification (partie R : 5e partie – livres Ier et II) Bibliographie :  - G. Clamour, Parution de la cinquième partie réglementaire du Code général de la propriété des personnes publiques : Contrats - Marchés publ. 2014, comm. 252 ; - Propriété des personnes publiques : institution de règles domaniales spécifiques : JCP N 2014, n° 36, act. 916. relatif à l’encadrement des conditions d’emprunt des collectivités territoriales, de leurs groupements et des services départementaux d’incendie et de secours Venant en application de : L. n° 2 13-672, 26 juill. 2013, de séparation et de régulation des activités bancaires XXModifiant :  Code général des collectivités territoriales Mots-clés : Collectivités territoriales / Dispositions comptables et financières / Conditions d’emprunt des collectivités territoriales, de leurs groupements et des services départementaux d’incendie et de secours Bibliographie :  - G. Clamour, Conditions des emprunts locaux : Contrats - Marchés publ. 2014, comm. 253 ; - Collectivités territoriales, groupements : encadrement des emprunts : JCP N 2014, n° 3, act. 967 ; - Encadrement des conditions d’emprunt des collectivités territoriales, de leurs groupements et des services départementaux d’incendie et de secours : JCP E 2014, act. 631 . En bref : Le présent décret vise à préciser les conditions de souscription d’emprunt et de contrats structurés par les collectivités territoriales, leurs groupements et les services départementaux d’incendie et de secours afin de les protéger des emprunts structurés à fort risque. Pour ce faire, il énumère de façon limitative les indices sur lesquels ces emprunts peuvent être indexés et précise, concernant les formules d’indexation, les conditions dans lesquelles ces formules peuvent être considérées comme suffisamment simples ou prévisibles pour être conformes à la loi. La souscription d’un contrat financier adossé à un emprunt ne peut avoir pour effet de déroger à ces règles. Les entités visées par le présent décret sont autorisées à déroger à ces règles dès lors que la souscription d’un emprunt ou d’un contrat financier a pour but de réduire le risque associé à un contrat d’emprunt ou un contrat financier non conforme aux nouvelles dispositions. À noter : Le présent décret est entré en vigueur le 1er octobre 2014. La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015
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relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale XXModifiant Code général des collectivités territoriales Mots-clés : Collectivités territoriales / Fonction publique territoriale / Droit syndical En bref : Ce décret instaure un crédit de temps syndical, qui comprend deux contingents : l’un est accordé sous forme d’autorisations d’absence destinées à la participation au niveau local à des congrès ou à des réunions statutaires d’organismes directeurs des organisations syndicales ; l’autre consiste en un crédit mensuel d’heures de décharges d’activité de service. Le décret complète également les règles relatives aux locaux syndicaux et aux réunions syndicales. Il prévoit notamment la possibilité de réunions d’information spéciales pendant les périodes précédant le jour d’un scrutin organisé pour renouveler une ou plusieurs instances de concertation. Il étend le droit aux autorisations spéciales d’absence en vue de participer aux réunions des groupes de travail convoquées par l’administration. Par ailleurs, le décret redéfinit les critères d’appréciation de la représentativité des organisations syndicales, qui sont désormais fondés sur les résultats des élections aux comités techniques. En outre, les dispositions relatives à la mise à disposition auprès d’une organisation syndicale, prévues par le décret du 23 avril 1985, sont regroupées au sein du décret du 3 avril 1985 modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale. Enfin, le décret simplifie l’attribution du congé pour formation syndicale au bénéfice des agents de la fonction publique territoriale. relatif aux conditions d’aliénation des terrains du domaine privé des établissements publics de l’État, ou dont la gestion leur a été confiée par la loi, prévues à l’article L. 3211-13-1 du Code général de la propriété des personnes publiques en vue de la réalisation de programmes de construction de logements sociaux XXModifiant Code général de la propriété des personnes publiques Mots-clés : Propriété des personnes publiques / Établissements publics de santé / Cession des terrains dans le cadre de programmes de construction de logements En bref : La loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de production de logement social a ouvert la faculté aux établissements publics de l’État, dont la liste est fixée par décret, de céder des biens de leur domaine privé (ou dont la gestion leur a été confiée par la loi) à un prix inférieur à leur valeur vénale, par application d’une décote pouvant aller jusqu’à la gratuité, pour favoriser la construction de logements sociaux. Le présent décret adapte les conditions nécessaires à la cession aux terrains du domaine privé des établissements publics de santé. Ainsi, le montant de la décote est plafonné à 30% de la valeur vénale du terrain cédé lorsque la situation financière de l’établissement public de santé présente un endettement répondant à l’un au moins des trois critères fixés par l’article D. 6145-70 du Code de la santé publique. Par ailleurs, la décote est rendue applicable après avis du directeur général de l’Agence régionale de santé. Cet avis est réputé favorable dans un délai d’un mois suivant la transmission du montant de la décote. Enfin, l’inscription par le préfet de région d’un terrain appartenant au domaine privé d’un établissement public de santé sur les listes régionales de mobilisation du foncier public est subordonnée aux avis conformes de l’organe compétent de l’établissement public et du directeur général de l’Agence régionale de santé.
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Communication / Presse / Postes et télécommunication 



Communication / Presse / Postes et télécommunication  L. n° 2014-56, 27 janv. 2014 visant à harmoniser les délais de prescription des infractions prévues par la loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 1881, commises en (JO 27 janv. 2014) raison du sexe, de l’orientation ou de l’identité sexuelle ou du handicap   XXModifiant :   L. 29 juill. 1881   Mots-clés :   Presse / Infractions commises en raison du sexe, de l’orientation ou de   l’identité sexuelle ou du handicap Bibliographie : - J. Buisson, Délai de prescription : Procédures 2014, comm. 76 ; - E. Tricoire, L’harmonisation de certaines prescriptions au sein de la loi de 1881. - À propos de la loi du 26 janvier 2015 : JCP G 2014, act. 157. Ord. n° 2014-329, 12 mars 2014 relative à l’économie numérique Prise sur habilitation de : (JO 14 mars 2014) L. n° 2014-1, 2 janv. 2014, habilitant le Gouvernement à simplifier et   sécuriser la vie des entreprises, art. 2   XXModifiant :   Code des postes et des communications électroniques, L. n°  65-557,   10 juill. 1965 et L. n° 66-457, 2 juill. 1966.   Mots-clés :   Postes - Communications électroniques / Domaines internet - Autorité   de régulation des communications électroniques et des postes   Communication électronique à très haut débit en fibre optique   Bibliographie : - Ph. Achilleas, L. Binet, Un an de régulation du marché des communications électroniques : Comm. com. électr. 2014, chron. 5 ; - Fibre optique et copropriété : JCP N 2014, n° 13, act. 436. V. aussi : Rapport au président de la République (JO 14 mars 2014) relatif à la procédure de sanction de l’Autorité de régulation des D. n° 2014-867, 1er août 2014 communications électroniques et des postes (JO 3 août 2014) XXModifiant :   Code des postes et des communications électroniques   Mots-clés :   Postes - Communications électroniques / Autorité de régulation des   communications électroniques et des postes / Sanctions / Procédure   En bref : Le présent décret fixe les conditions de mise en œuvre de son pouvoir de sanction par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes à l’encontre des entreprises opérant dans le secteur des postes et des communications électroniques. Il fixe les conditions dans lesquelles la formation de règlement des différends, de poursuite et d’instruction de l’Autorité mène l’instruction préalable à la mise en demeure et décide d’engager des poursuites lorsque la personne en cause ne s’y conforme pas dans les délais. Le décret fixe également l’organisation et le fonctionnement de la formation restreinte appelée à prononcer les sanctions, et en particulier le déroulement des auditions devant elle. Consommation   L. n° 2014-344, 17 mars 2014 relative à la consommation (Loi Hamon) XXModifiant : (JO 18 mars 2014) Code de l’action sociale et des familles, Code des assurances, Code civil, Code général des collectivités territoriales, Code de commerce, Code de la consommation, Code de la construction et de l’habitation, Code de l’énergie, Code forestier, Code monétaire et financier, Code de la mutualité, Code de l’organisation judiciaire, Code des postes et des communications électroniques, Code des procédures civiles d’exécution, Code de la propriété intellectuelle, Code rural et de la pêche maritime, Code de la route, Code de la santé publique, Code de la sécurité intérieure, Code de la sécurité sociale, Code du sport, Code des transports, L. 4 juill. 1837 relative aux poids et mesures, L. 20 févr. 1928 tendant à réglementer le mot « fine » dans le commerce des eaux-de-vie, L. n° 71-1130, 31 déc. 1971, L. n° 78-17, 6 janv. 1978, L. n° 81-766, 10 août 1981, L. n° 89-421, 23 juin 1989, L. n° 94-665, 4 août 1994, L. n° 2004-575, 21 juin 2004, L. n° 2010476, 12 mai 2010, L. n° 2010-737, 1er juill. 2010, L. n° 2011-590, 26 mai 2011, L. n° 2013-672, 26 juill. 2013. Page 22
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Consommation 



     



Mots-clés : Consommation / Définition du consommateur et informations précontractuelles - Actions de groupe - Droits contractuels des consommateurs - Démarchage et vente à distance - Ventes aux enchères publiques - Crédit à la consommation - Sécurité et conformité des produits - Contrats divers (foires et salons - achat de métaux précieux - transport gaz de pétrole liquéfié) - Consommateurs résidant dans un État membre de l’Union européenne - Garantie - Paiement, livraison et transfert de risque Bibliographie : - M. Albertini, Les points-clés de l’action de groupe pour les entreprises : JCP G 2014, prat. 1196 ; - M. Bacacache, Introduction de l’action de groupe en droit français - À propos de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 : JCP G 2014, act. 377 ; - A. Berg-Moussa, Le Volet de la loi Hamon : les modifications apportées à la réglementation des relations commerciales : Contrats, conc. consom. 2014, alerte 28 ; - J. Bigot, La loi Hamon et le contrat d’assurance : JCP G 2014, doctr. 634 ; - A.-S. Choné-Grimaldi, L. Raschel, L’action de groupe à la française : tout vient à point à qui sait attendre ! : Resp. civ. et assur. 2014, étude 4 ; - D. Courtieu, Nouveaux ajustements législatifs : Resp. civ. et assur. 2014, étude 3 ; - G. Durand-Pasquier, Une déréglementation des tarifs du gaz ! : Constr. Urb. 2014, alerte 46 ; Une réglementation des attestations des assurances construction obligatoires : Constr. - Urb. 2014, alerte 45 ; - D. Faizant, F. Coulon, Les dispositions de la loi en faveur de la consommation relatives à la transparence et aux relations commerciales : nouvelle évolution ou révolution ? : Contrats, conc. consom. 2014, dossier 9 ; - N. Ferrier et A.-C. Marti, Loi relative à la consommation en faveur des consommateurs… et de certains professionnels - À propos de la loi n° 2014344 du 17 mars 2014 : JCP G 2014, act. 376 ; - C. Huglo, Regarder le présent pour deviner l’avenir : Environnement 2014, repère 5 ; - K. Haeri, F. Javaux, L’action de groupe à la française, une curiosité : JCP G 2014, act. 375 ; - J. Julien, Présentation de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation : Contrats, conc. consom. 2014, dossier 2 ; - M. Lamarche, Couples, consommation, crédits : le ménage (un peu) préservé du surendettement. La loi Hamon et la solidarité des dettes ménagères : fam. 2014, alerte 19 ; - V. Legrand, Le volet crédit de la loi « Consommation » : Contrats, conc. consom. 2014, dossier 7 ; - A. Lepage, L’échec du registre national des crédits aux particuliers devant le Conseil constitutionnel : Comm. com. électr. 2014, comm. 49 ; - G. Loiseau, Les contrats du commerce électronique dans la loi n° 2014344 du 17 mars 2014 relative à la consommation : Comm. com. électr. 2014, comm. 36 ; - C. Maréchal, Le volet « concurrence » de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation : Contrats, conc. consom. 2014, dossier 4 ; - C. Nourrissat, L’action de groupe, c’est maintenant (ou presque…) : Procédures 2014, repère 5 ; - S. Piedelièvre, Bref aperçu sur la loi du 17 mars 2014 sur la consommation : JCP N 2014, n° 16-17, act. 519 ; La loi du 17 mars 2014 relative à la consommation : JCP E 2014, 1176 ; - G. Raymond, Loi relative à la consommation : Contrats, conc. consom. 2014, repère 4 ; Définition légale du consommateur par l’article 3 de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 : Contrats, conc. consom. 2014, dossier 3 ; Contrats conclus à distance ou hors établissement : Contrats, conc. consom. 2014, dossier 6 ; - Frais de santé : l’information obligatoire sur la prise en charge des soins est renforcée : JCP S 2014, act. 138 ; - Réforme législative : Resp. civ. et assur. 2014, comm. 127 ; - Le renouveau des indications géographiques, l’évolution corrélative du droit des marques : Comm. com. électr. 2014, alerte 34 ;



La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015



Page 23



Panorama de la législation 2014 



     



D. n° 2014-837, 24 juill. 2014 (JO 25 juill. 2014)                  



D. n° 2014-1061, 17 sept. 2014 (JO 19 sept. 2014)              



Consommation



- Sanctions pour les retards de paiement entre professionnels : JCP E 2014, act. 338 ; - Instauration de l’action de groupe : Procédures 2014, alerte 14 ; - Avocat : autorisation du démarchage et de la publicité : JCP E 2014, act. 248 ; - Loi Hamon : renforcement des pouvoirs de contrôle de la CNIL : JCP E 2014, act. 252 ; - La loi relative à la consommation : impacts sur la pratique notariale : JCP N 2014, n° 15, act. 494 ; - CNIL : un pouvoir d’investigation renforcé grâce aux contrôles en ligne : JCP S 2014, act. 136 ; - Les nouveaux outils de la CNIL : Comm. com. électr. 2014, alerte 35 ; - Protection du nom des collectivités territoriales : la loi Hamon instaure un système d’alerte : JCP A 2014, act. 269 ; - Présentation du nouveau dispositif procédural d’action de groupe en matière de consommation : JCP E 2014, act. 858. V. aussi : Cons. const., déc. 13 mars 2014, n° 2014-690 DC (JO 18 mars 2014) ; D. n° 2014-1081, 24 sept. 2014, relatif à l’action de groupe en matière de consommation (JO 26 sept. 2014) ; D. n° 2014-1109, 30 sept. 2014 portant application des dispositions de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, renforçant les moyens de contrôle de l’autorité administrative chargée de la protection des consommateurs et adaptant le régime de sanctions (JO 2 oct. 2014) ; D. n° 2014-1199, 17 oct. 2014 relatif à la suspension du contrat de crédit renouvelable (JO 19 oct. 2014) relatif à l’information de l’emprunteur sur le coût du crédit et le délai de rétractation d’un contrat de crédit affecté XXModifiant : Code de la consommation Mots-clés : Consommation / Contrat de crédit affecté / Information de l’emprunteur Bibliographie : Contrat de crédit affecté : information de l’emprunteur : JCP G 2014, act. 894. En bref : L’article L. 311-36 du Code de la consommation aligne les délais de rétractation entre les contrats de vente et de crédit à partir du 26 juillet 2014. Le contrat de vente (ou de prestation de services) est résolu de plein droit lorsque l’emprunteur a, dans un délai de quatorze jours, exercé son droit de rétractation sur le contrat de crédit. Ce délai de rétractation sur le contrat de vente entraînant résolution du contrat de crédit était auparavant de sept jours et a été porté à quatorze jours. Il est notamment mentionné dans la fiche d’information précontractuelle prévue par les articles L. 311-6 et R. 311-31 tel qu’issu du décret n° 2012-1478 du 27 décembre 2012. Le présent décret est pris pour l’application de ces dispositions et indique par ailleurs les modalités de publication du taux annuel effectif de l’assurance dans l’information précontractuelle. À noter : Le texte est entré en vigueur le 26 juillet 2014. relatif aux obligations d’information précontractuelle et contractuelle des consommateurs et au droit de rétractation Venant en application de : C. consom., art. L. 111-1, L. 111-2, L. 121-17 et L. 121-26 à L. 121-33 XXModifiant : Code de la consommation ; Code des assurances ; Code monétaire et financier ; Code de la sécurité sociale Mots-clés : Consommation / Information des consommateurs et formation des contrats / Information précontractuelle et contractuelle - Droit de rétractation Bibliographie : - D. Boulanger, Contrats de l’immobilier hors établissement. - Délicate mise en œuvre de la loi Hamon : JCP N 2014, n° 41,1298 ; - Information des consommateurs et droit de rétractation : JCP N 2014, n° 41, act. 1047 ; - Obligations d’information précontractuelle et contractuelle des consommateurs et droit de rétractation : JCP G 2014, act. 990.
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D. n° 2014-1081, 24 sept. 2014 (JO 26 sept. 2014)                      



D. n° 2014-1109, 30 sept. 2014 (JO 2 oct. 2014)      



En bref : Le présent décret achève l’exercice de transposition en droit interne de la directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 relative aux droits des consommateurs. Il détaille les informations générales que les professionnels, vendeurs de biens ou prestataires de services, doivent communiquer aux consommateurs sur les lieux de vente avant la conclusion d’un contrat ou un acte d’achat, mais aussi préalablement à la conclusion d’un contrat selon une technique de communication à distance ou en dehors d’un établissement commercial. Ces informations sont relatives à leur identité, à leurs activités, aux garanties légales et commerciales, aux fonctionnalités et à l’interopérabilité des contenus numériques et à certaines conditions contractuelles. Par ailleurs, à la suite de la recodification par la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 des dispositions législatives relatives aux contrats portant sur les services financiers fournis à distance, le décret se livre au même exercice pour les dispositions réglementaires applicables à ce type de contrat, s’agissant tout particulièrement des obligations d’information précontractuelle, dans le Code de la consommation ainsi que dans le Code des assurances, le Code monétaire et financier et le Code de la sécurité sociale. En outre, il propose un modèle de formulaire de rétractation, document obligatoire, que doivent contenir les contrats conclus à distance ou hors établissement commercial et un avis d’information type concernant l’exercice du droit de rétractation par le consommateur. Enfin, le présent décret abroge les dispositions du Code de la consommation établissant un seuil à partir duquel le consommateur peut dénoncer le contrat qui le lie à un professionnel n’ayant pas respecté son obligation de livraison (article R. 114-1) et celles fixant les exceptions au principe de prohibition des opérations de ventes avec primes et la liste des exceptions au principe de prohibition de telles opérations. relatif à l’action de groupe en matière de consommation Venant en application de : C. consom., art. L. 423-1 s., créés par : L. n° 2014-344, 17 mars 2014, relative à la consommation, art. 1er XXModifiant : Code de la consommation Mots-clés : Consommation / Actions de groupe Bibliographie : - S. Amrani Mekki, Décret sur l’action de groupe. - La procédure… Enfin ! : JCP G 2014, act. 1030 ; - V. Lasserre, P. le More, Premières observations sur la mise en œuvre de l’action de groupe en matière de consommation (D. n° 2014-1081, 24 sept. 2014) : Contrats, conc. consom. 2014, étude 11 ; - D. Mainguy, L’entrée en vigueur des procédures d’action de groupe ; D. n° 2014-1081, 24 sept. 2014 ; Circ. 26 sept. 2014 : JCP E 2014, act. 787 ; - Présentation du nouveau dispositif procédural d’action de groupe en matière de consommation : JCP E 2014, act. 858 ; - Action de groupe en matière de consommation : JCP N 2014, n° 41, act. 1048. À noter : Le présent décret est entré en vigueur le 1er octobre 2014. V. aussi : Circ. 26 sept. 2014 (Circ. NOR : JUSCI421594, CIV 14/14) portant application des dispositions de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, renforçant les moyens de contrôle de l’autorité administrative chargée de la protection des consommateurs et adaptant le régime de sanctions Venant en application de : L. n° 2014-344, 17 mars 2014, relative à la consommation XXModifiant : Code de commerce ; Code de la consommation ; Code des postes et télécommunications électroniques ; Code de procédure pénale ; D. n° 95240, 3 mars 1995
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Mots-clés : Consommation / Droits - Protection des consommateurs / Moyens d’action - Sanctions administratives Bibliographie : - Pouvoirs de contrôle de l’Administration en matière de protection des consommateurs : Contrats, conc. consom. 2014, alerte 62 ; - Pouvoirs de contrôle de l’Administration en matière de protection des consommateurs, de concurrence et de sécurité des produits : JCP G 2014, act. 1040. relatif aux modalités de calcul du taux annuel effectif de l’assurance en matière de crédit à la consommation et de crédit immobilier Venant en application de : C. consom., art. L. 311-4-1 et L. 313-2-1 issus de : L. n° 2013-672, 26 juill. 2013, de séparation et de régulation des activités bancaires, art. 60 XXModifiant : Code de la consommation Mots-clés : Consommation / Crédit à la consommation - Crédit immobilier / Calcul du taux annuel effectif de l’assurance (TAEA) Bibliographie : Modalités de calcul du taux annuel effectif de l’assurance : JCP G 2014, act. 1112. En bref : À noter : Le présent décret est entré en vigueur le 1er janvier 2015. relatif à la suspension du contrat de crédit renouvelable Venant en application de : C. consom., art. L. 311-16 issu de : L. n° 2014-344, 17 mars 2014, relative à la consommation, art. 45 et 56 XXModifiant : Code de la consommation Mots-clés : Consommation / Crédit renouvelable / Suspension Bibliographie : Lignes dormantes de crédit : délais et conditions d’application des mesures de suspension aux contrats de crédit renouvelable : RD bancaire et fin. 2014, alerte 25 ; Suspension du contrat de crédit renouvelable : JCP E 2014, act. 816 En bref : L’article L. 311-16 du Code de la consommation, issu de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, instaure une suspension des contrats de crédit renouvelable qui ne font l’objet d’aucune utilisation pendant un an. S’ils ne sont pas réactivés à la demande de l’emprunteur, ces contrats sont ensuite résiliés un an après leur suspension. L’article 56 de la loi précitée renvoie à un décret d’application les délais et conditions dans lesquelles les mesures de suspension sont applicables progressivement au stock de contrats de crédits en cours lors du vote de la loi. Le décret précise que la période d’inactivité d’un an est calculée à compter de la date de souscription du contrat de crédit ou de la dernière reconduction. À noter : Le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. Les nouvelles dispositions s’appliqueront à la première échéance annuelle des contrats souscrits à compter du 19 mars 2014. Les contrats en cours à cette même date seront soumis aux nouvelles dispositions au plus tard à compter de leur première reconduction intervenant à partir du 1er juillet 2015. modifiant le Code de la consommation en ce qui concerne notamment l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires XXModifiant Code de la consommation Mots-clés : Consommation / Produits divers - Denrées alimentaires / Information des consommateurs - Infractions Bibliographie : - Information des consommateurs sur les denrées alimentaires : DO Actualité 12/2014, n° 24 ; - Information des consommateurs sur les denrées alimentaires : JCP E 2014, act. 978.
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Construction - Habitation / Urbanisme D. n° 2014-116, 11 févr. 2014 relatif au droit au logement opposable XXModifiant : (JO 13 févr. 2014) Code de la construction et de l’habitation   Mots-clés :   Construction – Habitation / Droit au logement opposable   Bibliographie :   - Logement : mesures d’application du droit au logement opposable :   Loyers et copr. 2014, alerte 17 ;   - Mesures d’application du droit au logement opposable : JCP A 2014, act.   169. En bref : Ce décret modifie la composition des commissions de manière à permettre la participation aux commissions de représentants d’organismes bénéficiant d’un agrément pour des activités de maîtrise d’ouvrage d’insertion ou d’intermédiation locative et de gestion locative sociale. Il introduit également la possibilité de renouveler deux fois le mandat des membres. Il prévoit également que le formulaire de saisine adressé à la commission de médiation doit mentionner le numéro départemental de demandeur de logement social, sauf justification particulière. Les critères permettant d’apprécier la situation des demandeurs de logement hébergés chez leurs ascendants sont revus, les éléments susceptibles de guider l’appréciation de la commission sont précisés. La référence à l’obligation d’aliments est ainsi remplacée par un faisceau de critères permettant d’apprécier si la personne hébergée se trouve dans une situation prioritaire et urgente. Enfin, ce texte porte au 1er janvier 2015 la fin de la période transitoire fixant à six mois le délai d’instruction des demandes par les commissions de médiation en région Île-de-France (délai de droit commun de trois mois). Dans les départements comportant au moins une agglomération, ou une partie d’une agglomération, de plus de 300 000 habitants, la disposition transitoire permettant de proposer un relogement dans un délai de six mois suivant la décision de la commission s’appliquera jusqu’au 1er janvier 2017. L. n° 2014-173, 21 févr. 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine XXModifiant : (JO 22 févr. 2014) Code de l’action sociale et des familles, Code général des collectivités   territoriales, Code de la construction et de l’habitation, Code de   l’éducation, Code de l’expropriation, Code général des impôts, Code pénal, Code de la santé publique, Code de la sécurité intérieure, Code de la sécurité sociale, Code du service national, Code du travail, Code de l’urbanisme, L. n° 72-657, 13 juill. 1972, L. n° 84-53, 26 janv. 1984, L. n° 861290, 23 déc. 1986, L. n° 90-568, 2 juill. 1990, L. n° 91-662, 13 juill. 1991, L. n° 95-115, 4 févr. 1995, L. n° 96-987, 14 nov. 1996, L. n° 99-533, 25 juin 1999, L. n° 2000-1208, 13 déc. 2000, L. n° 2003-710, 1er août 2003, L. n° 200532, 18 janv. 2005, L. n° 2008-496, 27 mai 2008, L. n° 2011-1978, 28 déc. 2011 et L. n° 2014-58, 27 janv. 2014. Mots-clés : Construction – Habitation / Politique locale de l’habitat - Habitations à loyer modéré - Participation des employeurs à l’effort de construction Urbanisme / Aménagement foncier Bibliographie : - G. Clamour, Instauration des contrats de ville : Contrats - Marchés publ. 2014, comm. 132 ; - E. Heyraud, Loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine : vers une géographie rationalisée et de nouvelles responsabilités pour les intercommunalités : JCP A 2014, act. 381 ; - Salariés : la discrimination à raison du lieu de résidence reconnue : JCP G 2014, act. 276 ; - L. Péru-Pirotte, Les discriminations à raison du lieu de résidence désormais interdites : JCP S 2014, 1195 ; - Loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine : un cadre juridique défini : JCP A 2014, act. 198 ; - Loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine : principales mesures : JCP N 2014, n° 11, act. 380 ;   La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015
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- Réforme de la politique de la ville : une nouvelle géographie prioritaire et la reconnaissance des discriminations territoriales : JCP S 2014, act. 94 ; - Échéances à venir de la réforme de la politique de la ville : JCP A 2014, act. 299 ; - Politique de la ville et cohésion urbaine : mise en œuvre par l’administration territoriale de l’État des conventions d’objectifs : JCP A 2014, act. 320 ; - Avantages applicables dans les ZUS : transfert aux nouveaux quartiers prioritaires de la politique de la ville : Dr. fisc. 2014, act. 165 ; - Suppression de la réduction du droit de mutation sur les ventes de fonds de commerce dans les ZRU : Dr. fisc. 2014, act. 164 ; - Suppression de l’abattement sur la valeur locative de certains logements : Dr. fisc. 2014, act. 162. V. aussi : D. n° 2014-767, 3 juill. 2014 (JO 5 juill. 2014) relatif à certaines corrections à apporter au régime des autorisations d’urbanisme XXModifiant : Code de l’urbanisme Mots-clés : Urbanisme / Autorisations d’urbanisme Bibliographie : - D. Dutrieux, Corrections à apporter au régime des autorisations d’urbanisme (D. n° 2014-253, 27 févr. 2014) : JCP N 2014, n° 11, act. 378 ; - L. Santoni, Un catalogue de corrections : Constr. - Urb. 2014, comm. 57 ; - Aménagements du régime des autorisations d’urbanisme : JCP N 2014, n° 10, act. 351 RD. portant simplification des obligations déclaratives des entreprises en matière de participation des employeurs et des employeurs agricoles à l’effort de construction Prise sur habilitation de : L. n° 2014-1, 2 janv. 2014, habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises, art. 1er, 8° XXModifiant : Code de la construction et de l’habitation et Code rural et de la pêche maritime. Mots-clés : Construction – Habitation / Participation des employeurs à l’effort de construction / Obligations déclaratives / Simplification Bibliographie : - Obligations déclaratives des entreprises agricoles : RD rur. 2014, comm. 87 ; - Participation - construction : suppression de la déclaration spécifique : JCP E 2014, act. 9 ; - Les obligations déclaratives des entreprises en matière de participation à l’effort de construction sont simplifiées : JCP S 2014, act. 98. V. aussi : D. n° 2014-277, 28 févr. 2014 (JO 2 mars 2014) portant simplification des obligations déclaratives des entreprises en matière de participation des employeurs et des employeurs agricoles à l’effort de construction Venant en application de : Ord. n° 2014-275, 28 févr. 2014 XXModifiant : Code de la construction et de l’habitation, Code général des impôts et Code rural et de la pêche maritime. Mots-clés : Construction – Habitation / Participation des employeurs à l’effort de construction / Obligations déclaratives / Simplification Bibliographie : - Obligations déclaratives des entreprises agricoles : RD rur. 2014, comm. 87 ; - Participation - construction : suppression de la déclaration spécifique : JCP E 2014, act. 9 ; - Les obligations déclaratives des entreprises en matière de participation à l’effort de construction sont simplifiées : JCP S 2014, act. 98. La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015
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L. n° 2014-366, 24 mars 2014 (JO 26 mars et rect. 21 juin 2014)          



pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (Loi ALUR) XXModifiant : Code de l’environnement , Code de commerce, Code de justice administrative, Code des transports, Code rural et de la pêche maritime, Code de la santé publique, Code de l’expropriation, Code civil, Code général des impôts, Livre des procédures fiscales, Code monétaire et financier, Code de l’urbanisme, Code du tourisme, Code des assurances, Code pénal, Code de la consommation, Code général de la propriété des personnes publiques, code général des collectivités territoriales, Code de la construction et de l’habitation, Code de la sécurité sociale, Code des procédures civiles d’exécution, Code du patrimoine, Code de l’action sociale et des familles, L. n° 48-1360, 1er sept. 1948, L. n° 49-942, 7 mai 1949, L. n° 65-557, 10 juill. 1965, L. n° 70-9, 2 janv. 1970, L. n° 75-1351, 31 déc. 1975, L. n° 86-18, 6 janv. 1986, L. n° 86-1290, 23 déc. 1986, L. n° 89-462, 6 juill. 1989, L. n° 90-449, 31 mai 1990, L. n° 96-1237, 30.12.96 L. n° 98-657, 29 juill. 1998, L. n° 2000-321, 12 avril 2000, Ord 2002-411, 27 mars 2002, L. n° 2003-710, 1er août 2003, Ord. n° 2004-632, 1er juill. 2004 L. fin. n° 20081425,27 déc. 2008, L. n° 2009-323, 25 mars 2009, L. n° 2010-238, 9 mars 2010, L. n° 2010-597, 3 juin 2010, L. n° 2010-788, 12 juill. 2010, L. fin. n° 2010-1657, 29 déc. 2010, L 2011-725, 23 juin 2011, Ord 2011-1068, 8 sept. 2011, L. fin. n° 2011-1977, 28 déc. 2011, L. 2014-58, 27 janv. 2014 XXRatifiant : Ord. n° 2011-1539, 16 nov. 2011 ; Ord. n° 2011-1916, 22 déc. 2011 ; Ord. n° 2012-11, 5 janv. 2012 ; Ord. n° 2013-638, 18 juill. 2013 ; Ord. n° 2013-888, 3 octobre 2013 ; Ord. n° 2013-890, 3 octobre 2013 ; Ord. n° 2013-889 du 3 octobre 2013 ;Ord. n° 2013-1184 du 19 décembre 2013 ; Ord. n° 2013-1185, 19 déc. 2013 Mots-clés : Construction – Habitation / Politique de l’habitat - Sécurité et protection des immeubles - Logements conventionnés – Loyers (Aide personnalisée au logement - Garantie universelle des loyers – Impayés) - Urbanisme / Droit de préemption - Requalification des copropriétés dégradées - Outre-mer Bibliographie : - C. Bénasse, Les copropriétés très dégradées : la loi ALUR n’apporte qu’une réponse partielle : JCP N 2014, n° 20, act. 603  ; - Ph. Billet, Quand le permis de construire devient une affaire d’État : JCP A 2014, 2170 ; - P. Cornille, De l’opposabilité d’une servitude de logements sociaux au lotisseur : Constr. - Urb. 2014, comm. 96 ; - C. Coutant-Lapalus, Sanctions en cas de troubles de jouissance du locataire : Loyers et copr. 2014, comm. 208 ; - X. Couton, Les modifications apportées au traitement des sols et sites pollués par la loi ALUR : Constr. - Urb. 2014, comm. 78 ; - G. Daudré, Modèle de statuts de société civile d’attribution d’immeubles en jouissance à temps partagé, à jour de la loi ALUR : Constr. - Urb. 2014, form. 6 ; - J.-F. Davignon, La loi ALUR et la réforme des droits de préemption : Dr. adm. 2014, étude 11 ; - D. Dutrieux, L’opposition tardive à déclaration préalable : JCP N 2014, n° 20, 1199 ; - G. Glamour, fière allure du tiers financement : Contrats - Marchés publ. 2014, comm.29 ; - C. Huglo, Regarder le présent pour deviner l’avenir : Environnement 2014, repère 5 ; - J. Lafond, Baux d’habitation soumis à la loi du 6 juillet 1989. État des lieux : Loyers et copr. 2014, form. 6 ; - J.-M. Lugherine, E. Wormser, ALUR, COS, superficies minimales et droits à construire dans les opérations de lotissement en cours : Constr. - Urb. 2014, étude 5 ; - M. Mekki, La gestion conventionnelle des risques liés aux sols et sites pollués à l’aune de la loi ALUR : JCP N 2014, n° 27, 1239 ; - D. Montoux, Mandat exclusif de vente de lots de copropriété après la loi du 24 mars 2014 : JCP N 2014, n° 27, 1240 ;
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- R. Noguellou, La loi ALUR : Dr. adm. 2014, alerte 36 ; - H. Périnet-Marquet, Droit des biens : JCP N 2014, n° 19, 1187 ; ALUR rupture, ALUR facture, ALUR fracture, ALUR conjoncture : Constr. - Urb. 2014, repère 7 ; - B. Rolland, Les procédures applicables aux copropriétés en difficulté après la loi ALUR du 24 mars 2014 : Procédures 2014, étude 9 ; - J.-M. Roux, La loi ALUR et le droit de la copropriété : Loyers et copr. 2014, alerte, 33 ; - L. Santoni, Entrée en vigueur de la loi ALUR : Constr. - Urb. 2014, alerte 44 ; Le principe d’urbanisation limitée en l’absence de SCOT, avant et après la loi ALUR : Constr. - Urb. 2014, comm. 79 ; - F.-G. Trébulle, Sols pollués : le clair-obscur de la loi ALUR : Environnement 2014, étude 13 ; - Les sols pollués dans la loi ALUR : vers le printemps d’une nouvelle police ? - Libres propos par Jean-Pierre Boivin et Arnaud Souchon : JCP N 2014, n° 19, act. 575 ; - Retour sur la loi ALUR : dispositions fiscales : JCP N 2014, n° 21, act. 625 ; - Loi ALUR - Dossier : Constr. - Urb. 2014, dossier 1 à 9 ; - Augmentation des délais judiciaires de l’expulsion des locaux à usage professionnel ou d’habitation : Act. proc. coll. 2014, alerte 161 ; - Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové : RD rur. 2014, comm. 99 ; - Loi ALUR : dispositions fiscales : JCP E 2014, act. 367 ; - Loi ALUR : présentation des dispositions fiscales : Dr. fisc. 2014, act. 277 ; RFN 2014, act. 83 ; - Assurance habitation des copropriétaires occupants : Loyers et copr. 2014, alerte 47 ; - Législation : Resp. civ. et assur. 2014, comm. 246 ; - Évolution de certains loyers dans le cadre d’une nouvelle location ou d’un renouvellement de bail : JCP G 2014, act. 884 ; - Plafonnement des honoraires liés à la mise en location d’un logement : JCP G 2014, act. 885. À noter : Certaines dispositions de la loi sont d’application immédiate ; d’autres entrent en vigueur de façon différé (pour le détail de ces entrées en vigueur : V. L. Santoni, Entrée en vigueur de la loi ALUR : Constr. - Urb. 2014, alerte 44). V. aussi : Cons. const., déc. 20 mars 2014, n° 2014-691 DC (JO 26 mars 2014) ; Rép. min. n° 7598 (JO Sénat Q 15 mai 2014, p. 1148) ; D. n° 2014-843, 25 juill. 2014 relatif à la composition et au fonctionnement du Conseil national de la transaction et de la gestion immobilières (JO 27 juill. 2014) ; D. n° 2014854, 30 juill. 2014 relatif à l’évolution de certains loyers dans le cadre d’une nouvelle location ou d’un renouvellement de bail pris en application des articles 17 et 18 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 (JO 31 juill. 2014) ; D. n° 2014-890, 1er août 2014 relatif au plafonnement des honoraires imputables aux locataires et aux modalités de transmission de certaines informations par les professionnels de l’immobilier (JO 6 août 2014) ; D. n° 2014-1334, 5 nov. 2014 relatif aux observatoires locaux des loyers, aux modalités de communication et de diffusion de leurs données et à la création du Comité scientifique de l’observation des loyers (JO 7 nov. 2014) relatif aux prêts ne portant pas intérêt consentis pour financer la primoaccession à la propriété XXModifiant : Code de la construction et de l’habitation Mots-clés : Construction - Habitation / Primo-accession à la propriété / Prêts ne portant pas intérêt Bibliographie : Prêts à taux zéro pour la primo-accession à la propriété : JCP N 2014, n° 36, act. 912.
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En bref : Les conditions d’attribution et les modalités des prêts à taux zéro pour la primo-accession à la propriété sont revues afin de rééquilibrer l’aide entre les différentes zones géographiques. Sont ainsi modifiés les plafonds de ressources, les quotités de prêt, les plafonds d’opération ainsi que les profils de remboursement, avec notamment pour effet de renforcer l’aide dans les zones B1, B2 et C et d’augmenter le nombre de bénéficiaires dans les zones B2 et C. À noter : Le texte est entré en vigueur le 1er octobre 2014. Ord. n° 2014-1090, 26 sept. 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, (JO 27 sept. 2014) des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour   les personnes handicapées   Prise sur habilitation de :   L. n° 2014-789, 10 juill. 2014, habilitant le Gouvernement à adopter des   mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements   recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de   la voirie pour les personnes handicapées, art. 1er à 3 X XModifiant :   Code des transports ; Code de la construction et de l’habitation ; Code   général des collectivités territoriales ; Code de l’action sociale et des   familles ; L. n° 65-557, 10 juill. 1965 ; L. n° 87-588, 30 juill. 1987 ; L. n° 2005  102, 11 févr. 2005   Mots-clés : Construction - Habitation / Construction des bâtiments / Personnes handicapées ou à mobilité réduite Bibliographie : - É. Mallet, Établissements recevant du public et bâtiments d’habitation : accessibilité : JCP N 2014, n° 41, act. 1040 ; - Accessibilité pour les personnes handicapées : JCP E 2014, act. 708. En bref : La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées impose que les établissements, publics et privés, recevant du public et les transports collectifs soient accessibles aux personnes handicapées, respectivement avant le 1er janvier 2015 et le 13 février 2015. Une telle obligation s’applique également à la construction de logements collectifs neufs et aux travaux réalisés, au fur et à mesure, sur la voirie publique. L’ordonnance n° 2014-1090 est composée de quatre chapitres : le premier porte sur les dispositions relatives aux obligations d’accessibilité applicables au cadre bâti et aux agendas d’accessibilité programmée pour les établissements recevant du public et les installations ouvertes au public ; le deuxième est consacré aux dispositions relatives aux obligations d’accessibilité et aux schémas directeurs d’accessibilité-agendas d’accessibilité programmée dans le domaine des transports publics de voyageurs ; le troisième porte sur diverses dispositions relatives à d’autres sujets d’accessibilité ; le dernier concerne les dispositions applicables à l’outre-mer et les conditions et dates d’entrée en vigueur des dispositifs mis en place. V aussi : Rapport au président de la République (JO 27 sept. 2014) relatif aux plafonds de loyer, de prix et de ressources applicables au D. n° 2014-1102, 30 sept. 2014 logement intermédiaire (JO 1er oct. 2014)   Venant en application de :   CCH, art. L. 302-16, créé par : Ord. n° 2014-159, 20 févr. 2014, relative au   logement intermédiaire XXModifiant :   Code de la construction et de l’habitation ; Code général des impôts Mots-clés : Construction - Habitation / Logement intermédiaire / Plafonds de loyer, de prix et de ressources        
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D. n° 2014-1103, 30 sept. 2014 (JO 1er oct. 2014)              



D. n° 2014-1151, 7 oct. 2014 (JO 9 oct. 2014)          



Ord. n° 2014-1345, 6 nov. 2014 (JO 11 nov. 2014)      
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Bibliographie : - Dispositif Borloo ancien : alignement des plafonds sur ceux du dispositif Duflot : RFN 2014, act. 163 ; Dr. fisc. 2014, act. 508 ; - Plafonds de loyer, prix et ressources en régime du logement intermédiaire : JCP N 2014, n° 41, act. 1042. À noter : Le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. Toutefois, les plafonds de loyer et de ressources modifiés par l’article 3 du présent décret s’appliqueront : pour les prêts locatifs intermédiaires (PLI, CCH, art. R. 391-1 et s.) aux offres de prêts émises à compter du 1er janvier 2015 ; pour les logements intermédiaires portés par les organismes d’habitation à loyer modéré (OHLM), au titre du service d’intérêt général, aux logements construits ou acquis à compter du 1er janvier 2015 ; pour les opérations d’accession sociale à la propriété portées par les OHLM, au titre du service d’intérêt général, aux logements qui feront l’objet d’un avant-contrat, d’un contrat préliminaire ou d’un contrat de vente à compter du 1er janvier 2015. relatif aux prêts ne portant pas intérêt consentis pour financer la primoaccession à la propriété XXModifiant : Code de la construction et de l’habitation Mots-clés : Construction - Habitation / Primo-accession à la propriété / Financement / Prêts ne portant pas intérêt Bibliographie : Primo-accédants à la propriété et prêts à taux zéro : JCP N 2014, n° 41, act.1043. En bref : Le décret fixe de nouvelles dispositions pour l’octroi des prêts à taux zéro émis à compter du 1er octobre 2014, qui viennent en sus de celles prévues par le décret n° 2014-889 du 1er août 2014 relatif aux prêts ne portant pas intérêt consentis pour financer la primo-accession à la propriété. L’objet de ces nouvelles dispositions est de renforcer l’aide apportée aux ménages modestes qui souhaitent accéder à la propriété. Elles permettent un allongement du différé d’amortissement pour la tranche 2 ainsi qu’un allongement de la durée du prêt et un allongement du différé d’amortissement pour la tranche 3. Le décret comprend en outre l’étude d’impact prévue à l’article 244 quater V du Code général des impôts. relatif à diverses dispositions financières et comptables applicables aux organismes d’habitations à loyer modéré XXModifiant : Code de la construction et de l’habitation Mots-clés : Construction – Habitation / Organismes d’habitations à loyer modéré / Dispositions financières et comptables Bibliographie : Règles financières et comptables applicables aux OPH et aux sociétés d’HLM : JCP E 2014, act. 761. relative à la partie législative du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique Prise sur habilitation de : L. n° 2013-1005, 12 nov. 2013, habilitant le Gouvernement à simplifier les relations entre l’administration et les citoyens, art. 5 XXModifiant : Code général des collectivités territoriales ; Code de la construction et de l’habitation ; Code de la défense ; Code de l’énergie ; Code de l’environnement ; Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; Code forestier ; Code minier ; Code rural et de la pêche maritime ; Code de la santé publique ; Code du tourisme ; Code des transports ; Code de l’urbanisme ; Code de la voirie routière ; Code général des impôts ; Livre des procédures fiscales ; Code de l’organisation judiciaire ; Code des postes et télécommunications électroniques ; Code général de la propriété des personnes publiques ; D. 6 janv. 1935 ; L. n° 65-557, 10 juill. 1965 ; L. n° 70-612, 10 juill. 1970 ; L. n° 93-1, 4 janv. 1993



  Page 32



La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015



Panorama de la législation 2014



Construction - Habitation / Urbanisme 



         



D. n° 2014-1438, 2 déc. 2014 (JO 4 déc. 2014)                  



D. n° 2014-1572, 22 déc. 2014 (JO 24 déc. 2014)              



D. n° 2014-1573, 22 déc. 2014 (JO 24 déc. 2014)



Mots-clés : Construction - Habitation / Expropriation Urbanisme / Expropriation Bibliographie : - Le Code nouveau de l’expropriation est (enfin !) arrivé ! : JCP G 2014, act. 1219 ; - Actualisation du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique : JCP N 2014, n° 18, act. 1176. V. aussi : Rapport au président de la République (JO 11 nov. 2014) relatif aux avances remboursables sans intérêt destinées au financement de travaux de rénovation afin d’améliorer la performance énergétique des logements anciens XXModifiant Code de la construction et de l’habitation Mots-clés : Construction – Habitation / Rénovation des logements / Performance énergétique / Prêt Bibliographie : - Éligibilité à l’éco-PTZ et travaux de rénovation énergétique : JCP N 2014, act. 126 ; - Modalités d’attestation de l’éligibilité à l’éco-prêt à taux zéro des travaux de rénovation énergétique des logements : JCP G 2014, note 1307 En bref : Jusqu’à aujourd’hui, la responsabilité d’attester l’éligibilité des travaux de rénovation des logements à la réglementation de l’éco-PTZ incombait aux établissements de crédit. Cette responsabilité est transférée aux entreprises qui réalisent ces travaux. Ce décret détaille les justificatifs qui doivent être transmis par l’emprunteur. Il aménage également un régime de sanctions administratives en cas de manquement par les entreprises à leurs obligations. Il prévoit enfin l’application pour « l’éco-PTZ copropriétés » d’une rémunération supérieure à celle applicable aux éco-PTZ attribués aux personnes physiques. À noter : Les dispositions du présent décret entrent en vigueur pour les offres de prêt émises à compter du premier jour du mois suivant celui de sa publication. fixant la liste des documents susceptibles d’être demandés au propriétaire d’un immeuble par le titulaire du droit de préemption en application de l’article L. 213-2 du Code de l’urbanisme XXModifiant Code de l’urbanisme Mots-clés : Urbanisme / Droit de préemption urbain / Demande unique de communication des documents Bibliographie : D. Dutrieux : Synthèse - Préemption et réserves foncières : JCl. Construction – Urbanisme, synthèse 50 En bref : L’article L. 213-2 du Code de l’urbanisme, modifié par l’article 149 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, prévoit que « le titulaire du droit de préemption peut, dans le délai de deux mois prévu au troisième alinéa du présent article, adresser au propriétaire une demande unique de communication des documents permettant d’apprécier la consistance et l’état de l’immeuble, ainsi que, le cas échéant, la situation sociale, financière et patrimoniale de la société civile immobilière. La liste des documents susceptibles d’être demandés est fixée limitativement par décret en Conseil d’État ». Ce décret fixe la liste limitative des documents qui peuvent être demandés au propriétaire par le titulaire du droit de préemption. fixant les conditions de la visite du bien par le titulaire du droit de préemption en application de l’article L. 213-2 du Code de l’urbanisme XXModifiant Code de l’urbanisme Mots-clés : Urbanisme / Droit de préemption urbain / Visite du bien
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Défense / Sécurité intérieure Ord. n° 2014-792, 10 juill. 2014 (JO 11 juill. 2014)              



D. n° 2014-1253, 27 oct. 2014 (JO 29 oct. 2014)            



Défense / Sécurité intérieure



Bibliographie : D. Dutrieux : Synthèse - Préemption et réserves foncières : JCl. Construction – Urbanisme, synthèse 50 En bref : L’avant-dernier alinéa de l’article L. 213-2 du Code de l’urbanisme, issu de l’article 149 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, prévoit que « le titulaire du droit de préemption peut demander à visiter le bien dans des conditions fixées par décret ». Ce décret précise les conditions dans lesquelles le titulaire du droit de préemption demande à visiter le bien. Cette demande doit être formulée par écrit et notifiée au propriétaire, au notaire ou à son mandataire. S’il accepte la demande de visite, le propriétaire doit notifier son acceptation dans un délai de huit jours à compter de la réception de la demande de visite. La visite doit alors être réalisée dans le délai de quinze jours à compter de la réception de l’acceptation de la visite. Le propriétaire peut refuser expressément la visite, dans le délai de huit jours après la réception de la demande. L’absence de réponse du propriétaire dans un délai de huit jours vaut refus tacite de la visite.   portant application de l’article 55 de la loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale Prise sur habilitation de : L. n° 2013-1168, 18 déc. 2013, de programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale, art. 55 XXModifiant : Code de la défense ; Code civil ; Code de l’environnement : Code général des collectivités territoriales ; L. 31 mars 1928 sur le recrutement de l’armée ; L. n° 94-589, 15 juill. 1994 ; L. n° 2006-686, 13 juin 2006 Mots-clés : Défense / Organismes d’enquête du ministère de la Défense V. aussi : Rapport au président de la République (JO 11 juill. 2014) relatif aux dispositions des livres III, VI et VII de la partie réglementaire du Code de la sécurité intérieure (Décrets en Conseil d’État et décrets simples) XXModifiant : Code de la sécurité intérieure ; Code de l’action sociale et des familles ; Code de la santé publique ; Code de procédure pénale ; Code forestier ; Code de la défense ; D. n°97-1135, 9 déc. 1997 ; D. n° 2000-1135, 24 nov. 2000 ; D. n° 2011-252, 9 mars 2011 ; D. n° 2011-980, 23 août 2011 ; D. n° 2013-700, 30 juill. 2013 XXAbrogeant : V. art. 17 du décret Mots-clés : Sécurité intérieure / Codification (partie réglementaire - livres III, VI et VII) Défense / Armes - Matériels de guerre En bref : Les dispositions de l’annexe au présent décret, qui constituent les livres III, VI et VII du Code de la sécurité intérieure relevant d’un décret en Conseil d’État ou d’un décret simple, concernent les dispositions relatives : à la réglementation des armes et des munitions, notamment s’agissant de leur régime d’acquisition, de détention, de conservation, de perte, de transfert de propriété, de port, de transport, et de commerce de détail ; à la réglementation des jeux dans les casinos ainsi que la réglementation des loteries ; aux activités privées de sécurité ; à la sécurité civile, notamment celles relatives aux missions et aux acteurs de la sécurité civile ainsi qu’à l’organisation des secours et à la gestion des crises ; à l’outre-mer. Le décret abroge les dispositions désormais codifiées (des dispositions du Code de l’action et des familles et une quarantaine de décrets) et procède aux mesures de coordination nécessaires.



  Page 34



La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015



Droit bancaire et financier / Sociétés 



Panorama de la législation 2014



À noter : Le décret entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant celui de sa publication (1er décembre 2014), à l’exception de certaines dispositions relatives à l’aménagement des locaux desservis par les transporteurs de fonds (art. 19), qui entrent en vigueur de façon différée. À la date d’entrée en vigueur du Code de la sécurité intérieure, il est prévu que les dispositions désormais codifiées dans ce code soient abrogées (art. 16), à l’exception du décret n° 2006-106 du 3 février 2006 relatif à l’interopérabilité des réseaux de communication radioélectriques des services publics qui concourent aux missions de sécurité civile dont l’abrogation est différée à la publication de l’arrêté interministériel correspondant (art. 19). V. aussi : D. n° 2014-1252, 27 oct. 2014 (JO 29 oct. 2014) Ord. n° 2014-1567, 22 déc. 2014 portant application de l’article 55 de la loi n° 2013-1168 du 18 (JO 24 déc. 2014) décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années   2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et   la sécurité nationale   pris sur habilitation de   L. n° 2013-1168, 18 déc. 2013 relative à la programmation militaire pour les   années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale, art. 55 XXModifiant Code de la défense ; Code de l’environnement ; Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre ; D-L 1er sept. 1939 Mots-clés : Défense / Dispositions Domaniales, comptables, financières - budgétaires Installation et activités nucléaires Droit bancaire et financier / Sociétés L. n° 2014-1, 2 janv. 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises XXModifiant : (JO 3 janv. 2014) Code de la mutualité ; Code de la sécurité sociale ; Code monétaire   et financier ; Code de l’environnement ; Code de l’énergie ; Code de   commerce ; Code du travail ; Code de procédure pénale ; Code général des impôts ; Ord. n° 2004-279, 25 mars 2004 Mots-clés : Droit bancaire et financier / Placements collectifs Bibliographie : - B. Brignon, Projet d’ordonnance portant réforme de la prévention des difficultés des entreprises et des procédures collectives : JCP E, 2014, act. 99 et 123 ; Projet d’ordonnance portant réforme de la prévention des difficultés des entreprises et des procédures collectives (1re partie) : JCP E 2014, act. 99 ; - D. Gillig, Le droit de l’urbanisme au secours des entreprises : Constr. - Urb. 2014, alerte 16 ; - C. Lebel, Projet d’ordonnance portant réforme de la prévention des difficultés des entreprises et des procédures collectives : RD rur. 2014, alerte 44 ; - L. Leveneur, Vers des réformes en tous genres sur ordonnances : Contrats, conc. consom. 2014, repère 2 ; - V. Martineau-Bourgninaud, La conciliation : droit ou obligation ? : Rev. proc. coll. 2014, dossier 5 ; - R. Mortier, Proposition de réforme des actions rachetables (C. com., art. L. 228-12-1 et L. 228-12-2 proposés) : JCP E 2014, act. 336 ; - F. Pérochon, Coût, transparence et confidentialité de la prévention : Rev. proc. coll. 2014, dossier 3 ; - Ph. Pétel, Entreprises en difficulté : encore une réforme ! : JCP E 2014, 1223 ; - K. Purut, J.-P. Teboul, Paradoxale réforme. - À propos de la saisine d’office du tribunal de commerce : JCP G 2014, act. 529 ; - L. Santoni, Le certificat de projet : information, garantie de stabilité juridique ou pré-autorisation ? : Constr. - Urb. 2014, repère 2 ; - Simplification et sécurisation des entreprises sur ordonnances : JCP N 2014, n° 1-2, act. 106 ;          
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Ord. n° 2014-158, 20 févr. 2014 (JO 21 févr. 2014)                



D. n° 2014-479, 14 mai 2014 (JO 15 mai 2014)          
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- Création de nouveaux contrats d’assurance-vie au service du financement de l’économie : Dr. fisc. 2014, 96 ; JCP N 2014, n° 6, 1066 ; - Allégement des obligations comptables des micro-entreprises et des petites entreprises : Dr. fisc. 2014, act. 88 ; - Loi habilitant le Gouvernement à « simplifier la vie des entreprises » : présentation des dispositions relevant du droit du travail : JCP S 2014, act. 9 ; - Activité professionnelle d’un étranger : suppression de la déclaration préalable en préfecture : JCP E 2014, act. 36. À noter : La loi propose également : - de ratifier l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011 relative aux communications électroniques et l’ordonnance n° 2013-676 du 27 juin 2013 relative aux établissements de crédit et aux sociétés de financement ; - de préciser les conditions d’application dans le temps des règles applicables à la signalétique des produits recyclables soumis à un dispositif de responsabilité élargie des producteurs ; - de supprimer la déclaration préalable en préfecture pour les entrepreneurs non-résidents. V.  aussi : Ord. n° 2014-86, 30 janv. 2014 (JO 1er févr. 2014) ; Ord. n° 2014-158, 20 févr. 2014 (JO 21 févr. 2014) ; Ord. n° 2014-239, 27 févr. 2014 (JO 28 févr. 2014) ; Ord. n°  2014-275, 28 févr. 2014 (JO 2 mars 2014) ; D. n° 2014-295, 6 mars 2014 (JO 7 mars 2014) ; Ord. n° 2014-326 et n° 2014-329, 12 mars 2014 (JO 14 mars 2014) ; Ord. n° 2014-355 et n° 2014-356, 20 mars 2014 (JO 21 mars 2014) ; Ord. n° 2014-443, 30 avr. 2014 (JO 2 mai 2014) ; Ord. n° 2014-559, 31 mai 2014 (JO 31 mai 2014) ; Ord. n° 2014-619, 12 juin 2014 (JO 15 juin 2014) ; Ord. n° 2014-690 et n° 2014-696, 26 juin 2014 (JO 27 juin 2014) ; Ord. n° 2014-811, 17 juill. 2014 (JO 18 juill. 2014) ; Ord. n° 2014-863, 31 juill. 2014 (JO 2 août 2014); Ord. n° 2014-946 et 2014-947 et 2014-948, 20 août 2014 (JO 23 août 2014) ; Ord. n° 2014-1088, 26 sept. 2014 (JO 27 sept. 2014) portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne en matière financière Prise sur habilitation : L. n° 2014-1, 2 janv. 2014, habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises XXModifiant : Code des assurances, Code général des impôts, Code monétaire et financier, Code de la mutualité et Code de la sécurité sociale Mots-clés : Droit bancaire et financier / Établissements de crédit - Sociétés de financement / Autorités de régulation - Agrément - Gouvernance Conditions de l’activité - Secret professionnel Bibliographie : - J. Lasserre Capdeville, Transposition de la directive « CRD IV » : JCP G 2014, act. 294 ; - Réglementation applicable aux établissements de crédit : JCP E 2014, act. 852 ; - Exigences prudentielles : adaptation au droit de l’Union européenne : JCP G 2014, act. 1179. V. aussi : Rapport au président de la République (JO 21 févr. 2014) relatif aux investissements étrangers soumis à autorisation préalable XXModifiant : Code monétaire et financier Mots-clés : Droit bancaire et financier / Investissements étrangers / Autorisation préalable Bibliographie : - A. de Verdun, S. Bardasi, Le pouvoir de police des investissements étrangers : un pouvoir réglementaire : JCP E 2014, act. 395 ; - Procédure applicable aux investissements étrangers : JCP G 2014, act. 61.
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D. n° 2014-498, 16 mai 2014 (JO 18 mai 2014)          



Ord. n° 2014-559, 30 mai 2014 (JO 31 mai 2014)                  



L. n° 2014-617, 13 juin 2014 (JO 15 juin 2014)    



relatif à l’application de l’article L. 440-1 du Code monétaire et financier et aux pouvoirs de contrôle et d’enquête de l’Autorité des marchés financiers XXModifiant : Code monétaire et financier Mots-clés : Droit bancaire et financier / Autorité des marchés financier/ Pouvoirs de contrôle et d’enquête Bibliographie : W. Roumier : Nouveaux pouvoirs de contrôle et d’enquête des agents de l’Autorité des marchés financiers : Dr. pén. 2014, alerte 41 ; Nouveaux pouvoirs de l’Autorité des marchés financiers : Dr. pén. 2014, alerte 36. relative au financement participatif Prise sur habilitation de : L. n° 2014-1, 2 janv. 2014, habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises, art. 1er XXModifiant : Code monétaire et financier ; Code de commerce ; Code de la consommation Mots-clés : Droit bancaire et financier / Financement participatif Bibliographie : - G. Chavanet, Financement participatif : un projet d’encadrement juridique prometteur : Revue Banque avr. 2014, n° 771 ; - G. Leclair, L. Aygun et C. Legout, « Crowdfunding » : peut-on raisonnablement être associé avec … la foule ? : JCP E 2013, 170 ; - G. Notté, Financement participatif (« crowdfunding »), - Ord. n° 2014-559, 30 mai 2014 : JCP E 2014, act. 417 ; - AMF - ACP, communiqué, 14 mai 2013 : JCP E 2012, act. 379 ; - S. de Silguy, Crowfunding : un allègement des règles pour favoriser les levées de fonds - Enquête : Revue Lamy Droit civil 2013, n° 109 ; - Th. Bonneau, Le financement participatif Ord. 30 mai 2014, D. 16 sept. 2014 et AA. 22 et 30 sept. 2014 : JCP E 2014, 1523 ; - Crowdfunding - Le gouvernement assouplit les règles du financement participatif : Banque mag. 2014, n° 770 ; Financement participatif : JCP N 2014, n° 23, act. 675. À noter : L’ordonnance est entrée en vigueur le 1er octobre 2014 (art. 38). V. aussi : D. n° 2014-1053, 16 sept. 2014 relatif au financement participatif (JO 17 sept. 2014) ; A. 22 sept. 2014, portant homologation du règlement général de l’Autorité des marchés financiers (JO 26 sept. 2014) ; A. 30 sept. 2014, relatif à la capacité professionnelle des intermédiaires en financement participatif (JO 1er oct. 2014) relative aux comptes bancaires inactifs et aux contrats d’assurance-vie en déshérence XX Modifiant : Code monétaire et financier ; Code général des impôts ; Code général de la propriété des personnes publiques ; Livre des procédures fiscales ; Code des assurances ; Code de la mutualité ; Code de la sécurité sociale ; L. n° 77‑4, 3 janv. 1977 ; L. n°  2014‑344, 17 mars 2014 Mots-clés : Droit bancaire et financier / Établissements bancaires / Comptes inactifs Bibliographie : - Ph. Pierre, Loi relative aux comptes bancaires inactifs et aux contrats d’assurancevie en « déshérence » et pratique notariale : JCP N 2014, n° 27, act. 757 ; - J.-J. Lubin, Fin des comptes bancaires inactifs et des contrats d’assurancevie en déshérence  : RFN 2014, act. 122 ; - Ph. Pin, M. Thomas-Marotel, Les comptes bancaires inactifs et les contrats d’assurance-vie en déshérence : RFN 2014, étude 22 ; - F. Sauvage, Nouveau renforcement des obligations des assureurs dans le cadre de la lutte contre les contrats d’assurance-vie en déshérence (L. n° 2014-617 du 13 juin 2014 relative aux comptes bancaires inactifs et aux contrats d’assurance-vie en déshérence)  : RD bancaire et fin. 2014, étude 19 ;
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Panorama de la législation 2014 



     



D. n° 2014-737, 30 juin 2014 (JO 1er juill. 2014)                  



Ord. n° 2014-947, 20 août 2014 (JO 23 août 2014)          



Droit bancaire et financier / Sociétés



- Comptes inactifs et contrats d’assurance-vie en déshérence : modalités d’imposition des sommes versées par la Caisse des dépôts et consignations : Dr. fisc. 2014, 461 ; - Publication de la loi relative aux comptes bancaires inactifs et aux contrats d’assurance-vie en déshérence : RFN 2014, act. 105 ; - Loi relative aux comptes bancaires inactifs et aux contrats d’assurance-vie en déshérence : JCP N 2014, n° 26, act. 725 ; - Nouvelles dérogations au secret professionnel de l’Administration aux fins de recherche des bénéficiaires de comptes bancaires et de contrats de capitalisation ou d’assurance-vie : Dr. fisc. 2014, 468 ; - Promulgation de la loi relative aux comptes bancaires inactifs et aux contrats d’assurance-vie en déshérence : JCP G 2014, act. 718 ; - Comptes bancaires inactifs et contrats d’assurance-vie en déshérence : JCP E 2014, act. 463 ; - Instauration d’un délai spécial de reprise en matière de droits de succession (sommes versées au titre de contrats d’assurance-vie en déshérence ou de comptes inactifs) : Dr. fisc. 2014, 470. À noter : La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2016, à l’exception : - de l’article 5 (modifiant C. assur., art. L. 132-22-1) et des II et III de l’article 8 (modifiant LPF) qui entrent en vigueur au 1er janvier 2015 ; - de l’article 14 (modifiant L. n°  2014‑344, 17 mars 2014, art. 43) qui entre en vigueur au lendemain de la publication de la même loi. relatif à l’Observatoire de l’inclusion bancaire Venant en application de : L. n° 2013-672, 26 juill. 2013, de séparation et de régulation des activités bancaires, art. 56 XXModifiant : Code monétaire et financier Mots-clés : Droit bancaire et financier / Observatoire de l’inclusion bancaire Bibliographie : Observatoire de l’inclusion bancaire : JCP E 2014, act. 506. En bref : L’article 56 de la loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 prévoit la création d’un observatoire de l’inclusion bancaire auprès de la Banque de France. Cet observatoire est chargé de collecter auprès des établissements de crédit des informations relatives à l’accès et à l’usage des services bancaires et à leurs pratiques en matière d’inclusion bancaire. Il est également chargé de définir, produire et analyser des indicateurs d’inclusion bancaire. Il publie un rapport annuel sur la mise en œuvre de ses missions. Ce rapport annuel comporte notamment une analyse des indicateurs d’inclusion bancaire et de leur évolution pour l’ensemble des établissements de crédit, une appréciation générale des pratiques des établissements de crédit en matière d’inclusion bancaire ainsi que les éventuelles préconisations de l’observatoire pour améliorer l’inclusion bancaire en général. Ce rapport annuel peut également comporter des exemples de bonnes et mauvaises pratiques individuelles de certains établissements de crédit. Le présent décret précise la composition de l’observatoire et les règles s’appliquant à ses dix-huit membres ainsi que ses modalités de fonctionnement (réunions, règlement intérieur). Il prévoit la mise en place d’un conseil scientifique consultatif dont il détermine le rôle et la composition. Il précise les données collectées par l’observatoire. Il prévoit que le rapport annuel de l’observatoire est publié sur le site internet de la Banque de France. relative au taux de l’intérêt légal Prise sur habilitation de : L. n° 2014-1, 2 janv. 2014, relative à la simplification et à la sécurisation de la vie des entreprises, art. 11 XXModifiant : Code monétaire et financier Mots-clés : Droit bancaire et financier / Intérêt légal / Taux
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Droit bancaire et financier / Sociétés 



         



Ord. n° 2014-948, 20 août 2014 (JO 23 août 2014)                          



Bibliographie : - J.-J. Lubin, Un nouveau mode de calcul du taux de l’intérêt légal pour 2015 : RFP 2014, act. 125 ; - Taux de l’intérêt légal : modalités de calcul à compter du 1er janvier 2015 : Dr. fisc. 2014, act. 511 ; - Réforme du mode de calcul du taux de l’intérêt légal : JCP G 2014, act. 896 ; - Intérêt légal : modification des modalités de calcul et distinction de deux taux à compter du 1er janvier 2015 : Dr. fisc. 2014, act. 442. En bref : Ce texte réforme la méthode du calcul du taux d’intérêt légal (C. monét. fin., art. L. 313-2). Deux taux sont désormais calculés : l’un applicable de manière spécifique aux créances dues aux particuliers, qui présentent des coûts de refinancement en moyenne plus élevés que les autres catégories d’emprunteurs, l’autre applicable à l’ensemble des autres cas. L’actualisation se fait une fois par semestre, contre tous les ans précédemment. V. aussi : Rapport au président de la République (JO 23 août 2014) ; D. n° 2014-115, 2 oct. 2014 (JO 4 oct. 2014) relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique Prise sur habilitation de : L. n° 2014-1, 2 janv. 2014, relative à la simplification et à la sécurisation de la vie des entreprises, art. 10 XXModifiant : Code de commerce ; Code monétaire et financier ; Code de l’énergie ; Code de la santé publique ; Code des transports ; Code du travail ; D.-L. 30 oct. 1935 ; L. n° 48-24, 6 janv. 1948 ; L. n° 49-985, 25 juill. 1949 ; L. n° 70575, 3 juill. 1970 ; L n° 80-3, 4 janv. 1980 ; L. n° 83-675, 26 juill. 1983 ; L. n° 86-793, 2 juill. 1986 ; L. n° 86-912, 6 août 1986 ; L. n° 86-1067, 30 sept. 1986 ; L. n° 87-416, 17 juin 1987 ; L. n° 89-923 et n° 89-924, 23 déc. 1989 ; L. n° 90-568, 2 juill. 1990 ; L. n° 93-1419, 31 déc. 1993 ; L. n° 96-314, 12 avr. 1996 ; L. n° 97-1026, 10 nov. 1997 ; L. n° 2001-420, 15 mai 2001 ; L. fin. rect. n° 2001-1276, 28 déc. 2001 ; L. n° 2003-478, 5 juin 2003 ; L. n° 2003-1365, 31 déc. 2003 ; L. n° 2004-803, 9 août 2004 ; L. n° 2004-1487, 30 déc. 2004 ; L. n° 2005-357, 20 avr. 2005 ; Ord. n° 2005-722, 29 juin 2005 ; L. n° 2008-1061, 16 oct. 2008 ; L. n° 2012-1559, 31 déc. 2012 XXAbrogeant : L. n° 86-793, 2 juill. 1986 ; L. n° 93-923, 19 juill. 1993 Mots-clés : Droit bancaire et financier / Établissements de crédit - Sociétés de financement - Entreprises d’investissement / Gouvernance Bibliographie : Modernisation des règles applicables aux sociétés à participation publique : JCP A 2014, act. 666. En bref : L’ordonnance comprend un premier volet relatif aux règles de gouvernance des sociétés à participation publique, notamment : fin des règles spéciales concernant la taille des conseils et la durée des mandats ; simplification de la représentation de l’État au sein des sociétés publiques ; clarification du rôle des administrateurs désignés ou proposés par l’État, en distinguant le rôle de l’État actionnaire de ses autres fonctions, telles que l’État client ou régulateur ; possibilité pour l’État de proposer des administrateurs issus d’un vivier élargi, afin de pouvoir bénéficier de leur expérience. Le second volet, relatif aux opérations sur le capital, introduit des modifications notables, notamment : instauration d’un cadre juridique clair et protecteur pour les intérêts patrimoniaux de l’État en rappelant et renforçant les compétences de la Commission des participations et des transferts ; faculté de saisine de la commission pour les opérations d’acquisitions de l’État ; création d’un cadre pour les opérations d’acquisition de participation et organisation d’un contrôle des opérations de cession lorsqu’elles ont une portée significative y compris lorsqu’elles n’emportent pas de privatisation de la société concernée. V. aussi : Rapport au président de la République (JO 23 août 2014) ; D. n° 2014-949, 20 août 2014 (JO 23 août 2014) 
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D. n° 2014-1053, 16 sept. 2014 (JO 17 sept. 2014)                          



D. n° 2014-1115, 2 oct. 2014 (JO 4 oct. 2014)                  



D. n° 2014-1315, 3 nov. 2014 (JO 5 nov. 2014)      



Droit bancaire et financier / Sociétés



relatif au financement participatif Venant en application de : Ord. n° 2014-559, 30 mai 2014, relative au financement participatif XXModifiant : Code de commerce ; Code monétaire et financier Mots-clés : Droit bancaire et financier / Financement participatif Bibliographie : - Th. Bonneau, Le financement participatif. - Ord. 30 mai 2014, D. 16 sept. 2014, A. 22 sept. 2014, A. 30 sept. 2014 : JCP E 2014, 1523 ; - Financement participatif : modalités : JCP G 2014, act. 961.  En bref : S’agissant du financement participatif sous forme de prêts, le décret fixe les plafonds applicables aux prêts et aux emprunts. Il fixe les conditions d’honorabilité et de capacité professionnelle requises pour l’exercice de l’activité, les règles de bonne conduite applicables aux intermédiaires en financement participatif ainsi que les mentions qui doivent figurer sur les contrats type mis à disposition des prêteurs et des emprunteurs. Il prévoit des obligations allégées pour les intermédiaires en financement participatif qui présentent des appels aux dons. Le décret prévoit les conditions d’immatriculation des conseillers en investissements participatifs et des intermédiaires en financement participatif sur le registre unique géré par l’organisme pour le registre des intermédiaires en assurance (ORIAS). Il précise les règles applicables aux établissements de paiement qui bénéficient d’un régime prudentiel allégé, en matière de capital et de montant d’opérations de paiement qu’ils peuvent effectuer. Enfin, le décret comporte les dispositions applicables aux outre-mer. À noter : Le texte est entré en vigueur le 1er octobre 2014. V. aussi : A. 22 sept. 2014 ; A. 30 sept. 2014  fixant les catégories de prêts servant de base à l’application de l’article L. 313-2 du Code monétaire et financier Venant en application de : C. monét. fin., art. L. 313-2 XXModifiant : Code monétaire et financier Mots-clés : Droit bancaire et financier / Opérations de banque / Crédits / Taux d’intérêt légal Bibliographie : - Modalités de calcul et de publicité du taux d’intérêt légal : JCP N 2014, n° 41, act. 1041 ; - Taux de l’intérêt légal : modalités de calcul à compter du 1er janvier 2015 : Dr. fisc. 2014, act. 511. À noter : Le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication pour le calcul du taux légal applicable à partir du 1er janvier 2015, en application de l’article 2 de l’ordonnance n° 2014-947 du 20 août 2014 relative au taux d’intérêt légal. portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne en matière financière et relatif aux sociétés de financement XXModifiant : Code monétaire et financier ; Code des assurances ; Code général des collectivités territoriales ; Code de commerce ; Code de la consommation ; Code de la construction et de l’habitation ; Code général des impôts ; Code de la mutualité ; Code général de la propriété des personnes publiques ; Code rural et de la pêche maritime ; Code de la sécurité sociale ; Code du tourisme ; Code du travail ; Code du travail applicable à Mayotte Mots-clés : Droit bancaire et financier / Établissements de crédit - Sociétés de financement
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Droit bancaire et financier / Sociétés 



             



D. n° 2014-1316, 3 nov. 2014 (JO 5 nov. 2014)          



Ord. n° 2014-1332, 6 nov. 2014 (JO 7 nov. 2014)                  



D. n° 2014-1357, 13 nov. 2014 (JO 15 nov. 2014)



Bibliographie : - Réglementation applicable aux établissements de crédit : JCP E 2014, act. 852 ; - Exigences prudentielles : adaptation au droit de l’Union européenne : JCP G 2014, act. 1179. En bref : Le présent décret procède à l’adoption du volet réglementaire de la création du statut de société de financement ainsi qu’à la transposition du « paquet CRD4 » composé de la directive 2013/36/UE et du règlement UE n° 575/2013 du 26 juin 2013 et de la directive 2011/89/UE du 16 novembre 2011 dite « Ficod », le volet législatif de ces deux réformes ayant fait l’objet des ordonnances n° 2013-544 du 27 juin 2013 relative aux établissements de crédit et aux sociétés de financement et n° 2014-158 du 20 février 2014 portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne en matière financière respectivement. À noter : Le présent décret entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication, sauf les dispositions faisant l’objet de l’article 23 qui entreront en vigueur à la date à laquelle l’exigence de liquidité sera applicable, conformément à l’acte délégué adopté en vertu de l’article 460 du règlement UE n° 575/2013 du 26 juin 2013. V. aussi : D. n° 2014-1316, 3 nov. 2014 (JO 5 nov. 2014) ; Arrêté 3 nov. 2014, relatif à la surveillance complémentaire des conglomérats financiers (JO 5 nov. 2014) portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne en matière financière et relatif aux sociétés de financement XXModifiant : Code monétaire et financier ; Code des assurances ; Code général des collectivités territoriales ; Code de commerce ; Code de la consommation ; Code de la construction et de l’habitation ; Code général des impôts ; Code de la mutualité ; Code rural et de la pêche maritime ; Code de la sécurité sociale ; Code du travail  Mots-clés : Droit bancaire et financier / Établissements de crédit - Sociétés de financement Bibliographie : - Réglementation applicable aux établissements de crédit : JCP E 2014, act. 852 ;- Exigences prudentielles : adaptation au droit de l’Union européenne : JCP G 2014, act. 1179. portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au mécanisme de surveillance unique des établissements de crédit Prise sur habilitation de : L. n° 2014-1, 2 janv. 2014, habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises, art. 12 XXModifiant : Code monétaire et financier Mots-clés : Droit bancaire et financier / Établissements de crédit / Mécanisme de surveillance unique Bibliographie : - Mécanisme de surveillance unique des établissements de crédit : adaptation du droit français : JCP G 2014, act. 1210 ; - Mise en place du mécanisme de surveillance unique : JCP E 2014, act. 851. V. aussi : Rapport au président de la République (JO 7 nov. 2014) relatif au contrôle de l’honorabilité et de la compétence des dirigeants et des membres des organes collégiaux dans les organismes d’assurance, les établissements de crédit, les sociétés de financement, les entreprises d’investissement autres que les sociétés de gestion de portefeuille, les compagnies financières holding, les compagnies financières holding mixtes et les entreprises mères de société de financement
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Droit électoral



XXModifiant : Code des assurances ; Code monétaire et financier ; Code de la mutualité ; Code de la sécurité sociale Mots-clés : Droit bancaire et financier / Établissements de crédit - Sociétés de financement - Entreprises d’investissement / Honorabilité et compétence des dirigeants et des membres des organes collégiaux Bibliographie : Honorabilité et compétence des dirigeants et des membres des organes collégiaux d’entreprises d’assurance, de crédit et de financement : JCP G 2014, act. 1209. À noter : Le présent décret est entré en vigueur le 1er janvier 2015. Droit électoral   L. org. n° 2014-125, 14 févr. 2014 interdisant le cumul de fonctions exécutives locales avec le mandat de (JO 16 févr. 2014) député ou de sénateur XX Modifiant :   Code général des collectivités territoriales et Code électoral   Mots-clés :   Droit électoral / Parlementaires / Fonctions exécutives locales / Cumul des   mandats   Bibliographie :   - J.-E. Gicquel, Fin du cumul des mandats : la troisième tentative fut la   bonne : JCP G 2014, act. 260 ; - M. Verpeaux, La fin du cumul des mandats : tout s’éclaircit ? : JCP G 2014, doctr. 466. V. aussi : Cons. const., déc. 13 févr. 2014, n° 2014-689 DC (JO 16 févr. 2014) ; L. n° 2014126, 14 févr. 2014 interdisant le cumul de fonctions exécutives locales avec le mandat de représentant au Parlement européen (JO 16 févr. 2014) L. n° 2014-126, 14 févr. 2014 interdisant le cumul de fonctions exécutives locales avec le mandat de (JO 16 févr. 2014) représentant au Parlement européen XXModifiant :   Code électoral   Mots-clés :   Droit électoral / Parlementaires / Mandat au Parlement européen / Cumul   des mandats   Bibliographie :   - J.-E. Gicquel, Fin du cumul des mandats : la troisième tentative fut la   bonne : JCP G 2014, act. 260 ; - M. Verpeaux, La fin du cumul des mandats : tout s’éclaircit ? : JCP G 2014, doctr. 466. V. aussi : Cons. const., déc. 13 févr. 2014, n° 2014-688 DC (JO 16 févr. 2014) ; L. org. n° 2014-125, 14 févr. 2014 interdisant le cumul de fonctions exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur (JO 16 févr. 2014) L. n° 2014-172, 21 févr. 2014 visant à reconnaître le vote blanc aux élections XXModifiant : (JO 22 févr. 2014) Code électoral   Mots-clés :   Droit électoral / Vote blanc   Bibliographie :   J.-Ph. Derosier, La méconnaissance reconnue du vote blanc : JCP A 2014, act. 195. D. n° 2014-352, 19 mars 2014 relatif à la vérification de l’identité des électeurs XXModifiant : (JO 20 mars 2014) Code électoral   Mots-clés :   Droit électoral / Vérification de l’identité des électeurs / Communes de   moins de 1 000 habitants  
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Droit des étrangers 



 



D. n° 2014-632, 18 juin 2014 (JO 19 juin 2014)              



Droit des étrangers D. n° 2014-301, 6 mars 2014 (JO 8 mars 2014)          



Ord. n° 2014-464, 7 mai 2014 (JO 10 mai 2014)                      



D. n° 2014-527, 23 mai 2014 (JO 25 mai 2014)      



En bref : À compter du prochain renouvellement des conseils municipaux suivant la publication de ce décret, c’est-à-dire à compter des élections municipales et communautaires des 23 et 30 mars 2014, les électeurs des communes de 1 000 habitants et plus devront présenter une pièce d’identité afin de pouvoir voter. Cette obligation n’était jusqu’à présent appliquée que dans les communes de 3 500 habitants et plus. relatif à l’élection des sénateurs Venant en application de : L. n° 2011-41, 14 avr. 2011, de simplification de dispositions du Code électoral et de transparence financière de la vie politique ; L. n° 2013-702, 2 août 2013, relative à l’élection des sénateurs XXModifiant : Code électoral Mots-clés : Droit électoral / Sénateurs / Élection Bibliographie : Le Code électoral s’adapte aux évolutions du scrutin sénatorial : JCP A 2014, act. 524.   relatif au statut de résident de longue durée-UE des bénéficiaires d’une protection internationale XXModifiant : Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile Mots-clés : Droit des étrangers / Titres de séjour / Résident de longue durée - UE En bref : Ce décret adapte la partie réglementaire du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile pour tenir compte de l’extension du champ d’application du statut de résident de longue durée aux bénéficiaires d’une protection internationale (réfugiés et bénéficiaires de la protection subsidiaire) prévue par le nouvel article L. 314-8-2 résultant de la loi n° 20131005 du 12 novembre 2013. portant extension et adaptation à Mayotte du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (partie législative) Prise sur habilitation de : L. n° 2012-1270, 20 nov. 2012, relative à la régulation économique outre-mer et portant diverses dispositions relatives aux outre-mer, art. 27 XXModifiant : Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; Code de l’action sociale et des familles ; Code de la santé publique ; Code de la sécurité intérieure XX Abrogeant : Ord. n° 2000-373, 26 avr. 2000 Mots-clés : Droit des étrangers / Mayotte / Extension - Adaptation À noter : Les dispositions de la présente ordonnance sont entrées en vigueur le 26 mai 2014. V. aussi : Rapport au président de la République (JO 10 mai 2014) portant modification du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie XXModifiant : Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; Code de procédure pénale ; Code de l’organisation judiciaire ; D. n° 91-1369, 30 déc. 1991 ; D. n° 2010-569, 28 mai 2010 XXAbrogeant : D. n° 2001-635, 17 juill. 2001 ; D. n° 2010-1435, 19 nov. 2010
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D. n° 2014-921, 18 août 2014 (JO 21 août 2014)              



Éducation D. n° 2014-604, 6 juin 2014 (JO 8 juin 2014)      



Éducation



Mots-clés : Droit des étrangers / Mayotte - Wallis-et-Futuna - Polynésie française Nouvelle-Calédonie À noter : Le texte est entré en vigueur le lendemain de sa publication. Des dispositions transitoires sont prévues : l’Office français de l’immigration et de l’intégration n’exercera ses missions à Mayotte qu’à compter du 1er janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives au droit au séjour et au travail des étrangers XXModifiant : Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; Code du travail Mots-clés : Droit des étrangers / Séjour - Travail Bibliographie : Assouplissement des dispositions relatives au droit au séjour et au travail pour certains étrangers : JCP E 2014, act. 639. En bref : Le décret prévoit trois dispositions principales : il codifie le visa de long séjour temporaire portant la mention « vacances-travail » dans le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et dans le Code du travail ; il supprime la visite médicale, accomplie auprès de l’Office français de l’immigration et de l’intégration, dans le cadre d’une demande de carte de séjour, pour certaines catégories d’étrangers (artistes, chercheurs, salariés en mission, compétences et talents et leur famille) ; enfin, il insère dans la partie réglementaire du Code de l’entrée et du séjour des étrangers en France et du droit d’asile les mesures de coordination rendues nécessaires par la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la recherche.   relatif au budget et au régime financier des établissements publics d’enseignement supérieur et de recherche XXModifiant : Code de l’éducation ; D. n° 2002-252, 22 févr. 2002 Mots-clés : Éducation / Établissements publics d’enseignement supérieur et de recherche / Budget - Régime financier En bref : Ce décret vient modifier les dispositions relatives au budget et au régime financier des établissements publics d’enseignement supérieur et de recherche. Il prévoit notamment : - l’unification des règles budgétaires et financières applicables aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP), qu’ils bénéficient ou non des responsabilités et compétences élargies ; - l’affirmation du contrôle budgétaire du recteur, chancelier des universités, avec la possibilité de déconcentrer, par voie d’arrêté, au recteur le contrôle budgétaire de certains établissements sous tutelle directe du ministre ; - la mise en place d’un dispositif d’accompagnement gradué des établissements en difficulté dès la constatation d’un déficit ; - la possibilité de compléter le budget des établissements ne bénéficiant pas de la dévolution du patrimoine d’un budget annexe immobilier, cette disposition étant obligatoire pour les établissements bénéficiant de la dévolution du patrimoine ; - le contenu minimal du contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’université et les instituts et écoles internes qui disposent d’un budget propre intégré ; - à l’exception des dispositions relatives au contrôle budgétaire, l’application de ces règles aux établissements publics administratifs sous tutelle exclusive du ministre chargé de l’enseignement supérieur rattachés aux EPSCP ;
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Énergie / Environnement 



     



Ord. n° 2014-807, 17 juill. 2014 (JO 18 juill. 2014)              



D. n° 2014-1100, 29 sept. 2014 (JO 1er oct. 2014)       D. n° 2014-1376, 18 nov. 2014 (JO 20 nov. 2014)       Énergie / Environnement D. n° 2014-368, 24 mars 2014 (JO 26 mars 2014)          



Finances publiques D. n° 2014-551, 27 mai 2014 (JO 29 mai 2014)



- la convergence des règles de reports pour les établissements publics scientifiques et technologiques et les EPSCP ; - l’extension de l’application de ces dispositions aux collectivités d’outremer. À noter : Le texte est entré en vigueur le lendemain de sa publication, à l’exception des articles 1er, 2, 3, 5, 7, 10, 11, 16, 20 et 22 qui entreront en vigueur le 1er janvier 2016. modifiant la partie législative du Code de l’éducation Prise sur habilitation de : L. n° 2013-660, 22 juill. 2013, relative à l’enseignement supérieur et à la recherche, art. 124, II et III XXModifiant : Code de l’éducation Mots-clés : Éducation / Enseignements supérieurs / Formations de santé Établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel Dispositions spécifiques à l’outre-mer V. aussi : Rapport au président de la République (JO 18 juill. 2014) portant création du label « campus des métiers et des qualifications » XXModifiant : Code de l’éducation Mots-clés : Éducation / Enseignements du second degré / Formations technologiques - professionnelles / Label « campus des métiers et des qualifications » (création) relatif à la prévention de l’absentéisme scolaire XXModifiant : Code de l’éducation Mots-clés : Éducation / Prévention de l’absentéisme scolaire   relatif à la transaction pénale prévue à l’article L. 173-12 du Code de l’environnement XXModifiant : Code de l’environnement Mots-clés : Environnement / Transaction pénale Bibliographie : - Transaction pénale dans les domaines du Code de l’environnement : Environnement 2014, alerte, 51 ; Procédures 2014, alerte, 24 ; JCP E 2014, act. 251 ; - La transaction pénale en matière environnementale précisée : JCP A 2014, act. 270. portant adaptation de dispositions pour faire suite à la fusion de la Direction générale des impôts et de la direction générale de la comptabilité publique XXModifiant : Codes des assurances, Code de l’action sociale et des familles, Code général des collectivités territoriales, Code de la construction et de l’habitation, Code des communes, Code des communes de NouvelleCalédonie, Code de justice administrative, Code de l’environnement, Code de la défense, Code de l’éducation, Code de commerce, Code du patrimoine, Code de la consommation, Code électoral, Code de justice militaire, Code monétaire et financier, Code de la voirie routière, Code de l’urbanisme, Code du travail, Code du travail applicable à Mayotte, Code des ports maritimes, Code de procédure civile, Code de la route, Code rural et de la pêche maritime, Code de la santé publique, Code de la sécurité sociale, Code de procédure pénale, Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, Code de l’organisation judiciaire,
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D. n° 2014-552, 27 mai 2014 (JO 29 mai 2014)   L. n° 2014-891, 8 août 2014 (JO 9 août 2014)          



Finances publiques



Code des pensions civiles et militaires de retraite, Code des postes et télécommunications électroniques, Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, D. n° 45-117, 19 déc. 1945, D. n° 55-471, 30 avr. 1955, D. n° 63-763, 25 juill. 1963, D. n° 64-1333, 22 déc. 1964, D. n° 72-823, 6 sept. 1972, D. n° 80-854, 30 oct. 1980, D. n° 82-979, 19 nov. 1982, D. n° 8551, 16 janv. 1985, D. n° 86-442, 14 mars 1986, D. n° 86-1073, 30 sept. 1986, D. n° 87-430, 19 juin 1987, D. n° 92-105, 30 janv. 1992, D. n° 95-611, 5 mai 1995, D. n° 96-325, 10 avr. 1996, D. n° 96-954, 31 oct. 1996, D. n° 97-192, 26 févr. 1997, D. n° 97-456, 5 mai 1997, D. n° 97-1135, 9 déc. 1997, D. n° 98-902, 8 oct. 1998, D. n° 98-1239, 29 déc. 199, D. n° 2000-817, 28 août 2000, D. n° 2001136, 12 févr. 2001, D. n° 2001-1321, 27 déc. 2001, D. n° 2006-501, 3 mai 2006, D. n° 2006-1140, 13 sept. 2006, D. n° 2006-1702, 23 déc. 2006, D. n° 2007-154, 5 févr. 2007, D. n° 2008-227, 5 mars 2008, D. n° 2008-228, 5 mars 2008 Mots-clés : Finances publiques En bref : La direction générale des finances publiques (DGFiP) a repris les missions antérieurement exercées par la Direction générale des impôts (DGI) et la direction générale de la comptabilité publique (DGCP). La création de la DGFiP a nécessité d’adapter de nombreux textes relatifs aux missions assurées antérieurement par deux directions distinctes, afin de permettre leur bonne application par une administration fusionnée et d’améliorer la qualité de la norme. L’adaptation des dispositions législatives a été réalisée par l’ordonnance n° 2010-420 du 27 avril 2010 portant adaptation de dispositions dans le cadre de la fusion de la Direction générale des impôts et la direction générale de la comptabilité publique. L’adaptation des dispositions réglementaires a ensuite été réalisée pour les dispositions codifiées au Code général des impôts (CGI) et au Livre des procédures fiscales (LPF) par les décrets n° 2012-430 et n° 2012-431 du 29 mars 2012. Le présent décret clôt cette actualisation par l’adaptation des dispositions réglementaires codifiées dans trente-deux codes ou figurant dans vingt-neuf décrets. V. aussi : D. n° 2014-552, 27 mai 2014 portant adaptation de dispositions pour faire suite à la fusion de la direction générale des impôts et de la direction générale de la comptabilité publique V. aussi : D. n° 2014-551, 27 mai 2014 de finances rectificative pour 2014 XXModifiant : Code général des impôts ; Livre des procédures fiscales ; Code du travail ; Code la défense ; Code général des collectivités territoriales ; Code de l’artisanat ; Code des douanes ; Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; L. fin. n° 2008-1425, 27 déc. 2008 ; L. fin. n° 2011-900, 29 juillet 2011 ; L. fin. n° 2011-1977, 28 déc. 2011 ; L. fin. rect. n° 2012-1510, 29 déc. 2012 ; L. fin. n° 2013-1278, 29 déc. 2013 Mots-clés : Finances publiques Bibliographie : - M. Michel, Les dispositions de la loi de finances rectificative pour 2014 intéressant les particuliers : RFN 2014, étude 21 ; - Loi de finances rectificative pour 2014 (n° 2014-891, 9 août 2014) : JCP N 2014, n° 37, 1273 s. ; - Loi de finances rectificative pour 2014 : JCP N 2014, n° 36, act. 906. En bref : La loi de finances rectificative pour 2014, premier acte de la mise en œuvre du Pacte de responsabilité et de solidarité, prévoit une réduction de l’impôt sur le revenu, au titre de l’imposition des revenus de l’année 2013. Le texte comporte également, plusieurs mesures phares intéressant le financement des collectivités territoriales. D’une part, il achève la réforme du financement de l’apprentissage et précise le régime applicable à la taxe d’apprentissage.
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L. n° 2014-1653, 29 déc. 2014 (JO 30 déc. 2014)          



L. n° 2014-1654, 29 déc. 2014 (JO 30 déc. 2014)            



La première fraction du produit de la taxe d’apprentissage (« fraction régionale pour l’apprentissage ») peut être reversée aux régions, à la collectivité territoriale de Corse et au Département de Mayotte pour le financement du développement de l’apprentissage. D’autre part, le texte autorise le versement aux communes de « la taxe communale sur la consommation finale d’électricité ». De plus, la loi remplace l’écotaxe par un péage de transit poids lourds. Ce dispositif sera mis en place à compter du 1er janvier 2015. V. aussi : Cons. const., déc. 6 août 2014, n° 2014-699 DC (JO 9 août 2014) ; D. n° 2014-1206, 20 oct. 2014 portant application de l’article 32 de la loi n° 2014-891 du 8 août 2014 de finances rectificative pour 2014 (JO 21 oct. 2014) de programmation des finances publiques pour les années 2014 à 2019 XXModifiant Code général des collectivités territoriale ; Code de la santé publique ; Code du travail, Mots-clés : Finances publiques / Réduction du déficit public En bref : Cette loi définit les orientations pluriannuelles des finances publiques jusqu’en 2019. Elle est fermement ancrée sur des économies en dépenses qui seront tenues avec une réduction du déficit public adapté aux conditions macroéconomiques que traverse la France. Cette loi met en œuvre le crédit d’impôt compététivité emploi et le Pacte de responsabilité et de solidarité. Elle vise à améliorer la maitrise des dépenses et les mesures destinées à permettre à la France de retrouver plus de croissance et d’emploi. À ce titre, elle prévoit la mise en oeuvre d’un plan d’économies, l’instauration d’un objectif national de la dépense locale ainsi que l’institution d’une revue des dépenses publiques en annexe de la loi de finances. de finances pour 2015 XXModifiant Code de l’action sociale et des familles ; Code général des collectivités terrioriales ; Code de la construction et de l’habitation ; Code des douanes ; Code général des impôts ; Livre des procédures fiscales ; Code minier ; Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre ; Code de la route ; Code rural et de la pêche maritime ; Code de la sécurité sociale ; Code du travail ; Code de l’urbanisme. Mots-clés : Finances publiques / Réduction du déficit public Bibliographie : - Allégement temporaire des droits de mutation sur les donations de terrains à bâtir et de logements neufs jamais servi : Dr, fisc, 2015  n° 1-2, comm.–33 ; - Introduction et entrée en vigueur : Dr, fisc, 2015, n° 1-2, comm. 1 ; - Sommaire - Commentaire : Dr, fisc, 2015, n° 1-2, comm. 2 ; - Renforcement de l’amende pour défaut de présentation de la documentation relative aux prix de transfert et instauration d’une procédure de régularisation : Dr, fisc, 2015, n° 1-2, comm. 42 ; En bref : La loi prévoit et autorise l’ensemble des ressources et des charges de l’État. Le texte comprend deux parties, la première relative aux recettes de l’État pour l’année 2015 et la deuxième relative au titre de chaque mission et qui comprend également les dispositions qui n’affectent pas l’équilibre budgétaire. Selon le Gouvernement, la politique du redressement consiste à réduire le déficit structurel par des économies en dépenses et à mobiliser les moyens exceptionnels en faveur de l’emploi et de l’investissement.
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L. n° 2014-1655, 29 déc. 2014 (JO 30 déc. 2014)               



Organisation judiciaire D. n° 2014-64, 29 janv. 2014 (JO 31 janv. 2014)                    



D. n° 2014-65, 29 janv. 2014 (JO 31 janv. 2014)    



Organisation judiciaire



de finances rectificative pour 2014 XXModifiant Code de l’action sociale et des familles ; Code général des collectivités territoriales ; Code de la construction et de l’habitation ; Code des douanes ; Code de l’énergie ; Code de l’environnement ; Code forestier ; Code général des impôts ; Livre des procédures fiscales ; Code monétaire et financier ; Code du patrimoine ; Code des postes et des communications électroniques ; Code général de la propriété des personnes publiques ; Code rural et de la pêche maritime ; Code de la sécurité sociale ; Code du tourisme ; Code du travail ; Code de l’urbanisme. Mots-clés : Finances publiques Bibliographie : - Sommaire - Commentaire : Dr. fisc, 2015  n° 1-2, comm. 2 ; - Introduction et entrée en vigueur : Dr. f sc, 2015, n° 1-2, comm. 1 ; - Renforcement du droit de communication de l’Administration : Dr. fisc, 2015, n° 1-2, comm. 46 ; - Prorogation des exonérations fiscales applicables dans les bassins d’emploi à redynamiser (BER) : Dr, fisc, 2015, n° 1-2, comm. 41 ; - Renforcement de l’amende pour défaut de présentation de la documentation relative aux prix de transfert et instauration d’une procédure de régularisation : Dr, fisc, 2015, n° 1-2, comm. 42 ; En bref : Cette loi prévoit de réduire les prélèvements en faveur des ménages les plus modestes et les entreprises. En outre, elle prévoit une réduction du déficit et le financement des priorités du Gouvernement.   relatif au parquet financier Pris en application de : L. n° 2013-1117, 6 déc. 2013, relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière XXModifiant : Code de l’organisation judiciaire ; Code de procédure pénale Mots-clés : Organisation judiciaire / Parquet financier Bibliographie : - J. Buisson, Du parquet financier : Procédures 2014, comm. 80 ; - Procureur de la République financier : entrée en vigueur : RFN 2014, act. 35 ; - Le nouvel arsenal de lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière prêt à l’emploi : JCP G 2014, act. 193. En bref : La loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière a prévu la création d’un procureur de la République financier disposant d’une compétence nationale concurrente en matière d’atteintes à la probité et de fraudes fiscales complexes et d’une compétence exclusive en matière boursière. Ce décret modifie le Code de l’organisation judiciaire pour préciser les règles relatives à l’organisation et au fonctionnement du parquet financier. Il modifie également le Code de procédure pénale pour prévoir la possibilité d’affecter des assistants spécialisés et d’accéder à l’application CASSIOPEE. V. aussi : D. n° 2014-65 à n° 2014-69, 29 janv. 2014 (JO 31 janv. 2014) relatif au procureur de la République financier et à l’affectation des assistants spécialisés Pris en application de : L. n° 2013-1117 du 6 décembre 2013, relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière XXModifiant : Code procédure pénale ; Code de l’organisation judiciaire Mots-clés : Organisation judiciaire / Parquet financier



  Page 48



La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015



Panorama de la législation 2014



Organisation judiciaire 



               



D. n° 2014-899, 18 août 2014 (JO 20 août 2014)          



D. n° 2014-1458, 8 déc. 2014 (JO 9 déc. 2014)          



Bibliographie : Le nouvel arsenal de lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière prêt à l’emploi : JCP G 2014, act. 193. En bref : La loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière modifie les règles de compétence en matière de délinquance économique et financière en supprimant les pôles économiques et financiers des tribunaux de grande instance compétents au sein de chaque cour d’appel pour traiter les dossiers financiers de grande complexité et en étendant corrélativement la compétence des juridictions interrégionales spécialisées. Elle instaure par ailleurs un procureur de la République financier disposant d’une compétence nationale concurrente en matière d’atteintes à la probité et de fraudes fiscales complexes et d’une compétence exclusive en matière boursière. Le présent décret tient compte de cette nouvelle organisation en modifiant les règles relevant d’un décret simple relatives à l’affectation des assistants spécialisés. V. aussi : D. n° 2014-65 à n° 2014-69, 29 janv. 2014 (JO 31 janv. 2014) portant diverses dispositions relatives à l’organisation judiciaire XXModifiant : Code de l’organisation judiciaire ; Code du travail ; Code de procédure pénale Mots-clés : Organisation judiciaire / TGI / Greffe - Chambres détachées – TGI Paris (dispositions particulières) En bref : Ce décret précise l’organisation et le fonctionnement des chambres détachées, les modalités de détermination des compétences matérielles de ces chambres ainsi que les modalités de suppléance du magistrat du tribunal de grande instance chargé du service d’une chambre détachée. Il prévoit que les tribunaux de grande instance peuvent être dotés de greffes détachés. Il modifie le siège de la cour d’assises de la Corrèze, fixé temporairement à Brive-la-Gaillarde, pour se conformer au droit commun (chef-lieu de la cour d’appel ou du département). Il modifie le tableau mentionné à l’article R. 1422-4 du Code du travail et annexé au livre IV de ce code fixant le siège et le ressort des conseils de prud’hommes afin d’y mentionner les tribunaux de grande instance de Tulle, Saumur et SaintGaudens nouvellement créés. relatif à l’organisation et au fonctionnement des juridictions de l’ordre  judiciaire XXModifiant Code de l’organisation judiciaire Mots-clés : Organisation judiciaire / Juridictions judiciaires / Organisation Fonctionnement Bibliographie : - Organisation et fonctionnement des juridictions de l’ordre judiciaire : JCP E 2014, act. 975 ; - Modification de l’organisation et du fonctionnement des juridictions judiciaires : JCP G 2014, 136. En bref : Ce décret introduit la faculté, pour le premier président de la cour d’appel et le président du tribunal de grande instance, de faire juger une affaire d’une particulière complexité ou susceptible de recevoir dans les chambres des solutions divergentes par une formation de chambres réunies, présidée par le chef de juridiction. Il instaure dans les tribunaux de grande instance et les cours d’appel un comité de gestion et fixe ses modalités de fonctionnement et sa composition. Le décret modifie les modalités de délibération des assemblées des magistrats du siège du tribunal de grande instance et de la cour d’appel sur les projets d’ordonnance de répartition dans les services de la juridiction, préparés respectivement par le président et le premier président, en fixant un quorum et en prévoyant une nouvelle délibération en cas d’avis défavorable de ces assemblées ou si le quorum n’est pas atteint. Les compétences des assemblées plénières du tribunal de grande instance, du tribunal d’instance et de la cour d’appel sont élargies et la commission permanente est remplacée par une commission plénière.
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Pénal / Procédure pénale D. n° 2014-69, 29 janv. 2014 (JO 31 janv. 2014)                      
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Patrimoine



  relatif au livre VII de la partie réglementaire du Code du patrimoine Modifiant : Code du patrimoine Mots-clés : Patrimoine / Codification / Partie R / Outre-mer En bref : Ce décret procède à la codification du livre VII, de la partie réglementaire du Code du patrimoine relatif à l’outre-mer. relatif à l’exécution des peines XXModifiant Code de procédure pénale Mots-clés : Procédure pénale / Peines / Exécution Bibliographie : Réforme pénale : un décret précise les modalités d’exécution de la contrainte pénale et de la libération sous contrainte : Actualités Lexis 360° En bref : Ce décret modifie le Code de procédure pénale afin de préciser les dispositions relatives à la contrainte pénale et à la libération sous contrainte, ainsi que diverses dispositions relatives à l’exécution des peines et au bureau d’aide aux victimes et au bureau d’exécution des peines, qui sont issues de la loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales. Il précise les modalités d’exécution de la contrainte pénale et de la libération sous contrainte applicables aux personnes condamnées à une peine égale ou inférieure à cinq ans d’emprisonnement. Il fixe les modalités de l’examen aux deux tiers de leur peine, en vue d’une éventuelle libération conditionnelle, des personnes condamnées à des peines de plus de cinq ans d’emprisonnement. Il prévoit les dispositions concernant notamment les soins pouvant être ordonnés en cas de trouble mental ayant altéré le discernement ainsi que les dispositions relatives aux mesures d’aménagement de peines. Enfin, il précise les dispositions concernant le bureau d’aide aux victimes et le bureau d’exécution des peines.   modifiant les articles D. 47-2 et D. 47-3 du Code de procédure pénale Pris en application de : L. n° 2013-1117 du 6 décembre 2013, relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière XXModifiant : Code de procédure pénale Mots-clés : Procédure pénale / Infractions en matière économique et financière / Juridictions compétentes Bibliographie : - J. Buisson, Maintien d’un pôle économique et financier à Bastia : Procédures 2014, comm. 88 ; - Le nouvel arsenal de lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière prêt à l’emploi : JCP G 2014, 193. En bref : La loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière a modifié l’article 704 du Code de procédure pénale pour étendre la compétence des juridictions interrégionales spécialisées aux infractions qui étaient jusqu’alors de la compétence des pôles économiques et financiers des tribunaux de grande instance. Elle a par ailleurs supprimé les pôles économiques et financiers sauf dans les tribunaux de grande instance de certaines cours d’appel dont la liste est fixée par décret. Le présent décret prévoit le maintien d’un pôle économique et financier à Bastia. La liste des juridictions interrégionales spécialisées demeure inchangée. V. aussi : D. n° 2014-65 à n° 2014-68, 29 janv. 2014 (JO 31 janv. 2014) La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015
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D. n° 2014-145, 18 févr. 2014 (JO 20 févr. 2014)           L. n° 2014-372, 28 mars 2014 (JO 29 mars 2014)              



D. n° 2014-461, 7 mai 2014 (JO 10 mai 2014)              



L. n° 2014-535, 27 mai 2014 (JO 28 mai 2014)      



précisant les modalités de la suspension de peine pour raison médicale XXModifiant : Code de procédure pénale Mots-clés : Procédure pénale / Peine / Suspension / Raisons médicales Bibliographie : W. Roumier, Modalités de la suspension de peine pour raison médicale en cas de pronostic vital engagé : Dr. pén. 2014, alerte 18. relative à la géolocalisation XX Modifiant : Code de procédure pénale ; Code des douanes Mots-clés : Procédure pénale / Géolocalisation Bibliographie : - J. Buisson, La géolocalisation enfin prévue par une loi… : Procédures 2014, étude 10 ; - J. Pradel, Un exemple de vide législatif comblé dans l’urgence. - À propos de la loi n° 2014-372 du 28 mars 2014 : JCP G 2014, act. 415 ; - J. H. Robert, En attendant les répliques du séisme : Dr. pén. 2014, comm. 96 ; - W. Roumier, Le Conseil constitutionnel valide les principales dispositions de la loi sur la géolocalisation : Dr. pén. 2014, alerte, 26 ; - J.-P. Valat, La loi du 28 mars 2014 relative à la géolocalisation : Dr. pén. 2014, étude, 12 ; - Géolocalisation : comment localiser un bien ou un individu !  : Procédures 2014, alerte 22. V. aussi : CNIL, Délib. n° 2013-404, 19 déc. 2013 ; Cons. const., déc. n° 2014-693 DC, 25 mars 2014 (JO 29 mars 2014) ; D. n° 2014-827, 21 juill. 2014 relatif aux missions du service interministériel d’assistance technique et fixant la liste des services, unités ou organismes placés sous l’autorité du ministère de l’intérieur, prévue aux articles 230-36, 706-99 et 706-102-6 du Code de procédure pénale (JO 23 juill. 2014) relatif aux frais de justice et à l’expérimentation de la dématérialisation des mémoires de frais XXModifiant : Code de procédure pénale Mots-clés : Procédure pénale / Frais de justice Bibliographie : Frais de justice et expérimentation de la dématérialisation des mémoires de frais : JCP G 2014, act. 581. V. aussi : Arrêté 16 mai 2014 pris en application de l’article 8 du décret n° 2014461 du 7 mai 2014 relatif aux frais de justice et à l’expérimentation de la dématérialisation des mémoires de frais (JO 27 mai 2014) portant transposition de la directive 2012/13/UE du Parlement européen et du Conseil, du 22 mai 2012, relative au droit à l’information dans le cadre des procédures pénales XXModifiant : Code de procédure pénale ; Code des douanes ; Ord. n° 45-174, 2 févr. 1945 ; L. n° 91-647, 10 juill. 1991 ; Ord. n° 92-1147, 12 oct. 1992 Mots-clés : Procédure pénale / Garde à vue - Audition libre - Droits de la défense Bibliographie : - J. Buisson, Droit à l’information : Procédures 2014, comm. 214 ; - S. Chavent-Leckère, L’avocat a le droit d’être présent lors des visites domiciliaires en matière de concurrence : Procédures 2014, comm. 250 ; - E. Laporte, Du purgatoire à la paix retrouvée : variations sur la régularisation fiscale des avoirs situés à l’étranger : Dr. fisc. 2014, 363 ; - J.-Y. Maréchal, Loi du 27 mai 2014 : principales dispositions relatives aux droits de la personne suspectée : JCP G 2014, act. 649 ; - R. Ollard, Quel statut pour le suspect au cours de l’enquête pénale ? À propos de la loi du 27 mai 2014 : JCP G 2014, doctr. 912 ;
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L. n° 2014-640, 20 juin 2014 (JO 21 juin 2014)              



L. n° 2014-896, 15 août 2014 (JO 17 août et rect. 13 sept. 2014)      



Pénal / Procédure pénale



- W. Roumier, Transposition de la directive 2012/13/UE du Parlement européen et du Conseil, du 22 mai 2012, relative au droit à l’information dans le cadre des procédures pénales : Dr. pén. 2014, alerte 32 ; - G. Taupiac-Nouvel, A. Botton, La réforme du droit à l’information en procédure pénale : JCP G 2014, doctr. 802 ; - E. Vergès, Le statut juridique du suspect : un premier défi pour la transposition du droit de l’Union européenne en procédure pénale. À propos de la loi n° 2014-535 du 27 mai 2014 portant transposition de la directive 2012/13/UE du Parlement européen et du Conseil, du 22 mai 2012, relative au droit à l’information dans le cadre des procédures pénales : Dr. pén. 2014, étude 15 ; - Les pistes du rapport Beaume pour rénover l’enquête pénale : JCP G 2014, act. 841 ; - Droit à l’information dans le cadre des procédures pénales : JCP E 2014, act. 424. relative à la réforme des procédures de révision et de réexamen d’une condamnation pénale définitive XXModifiant : Code de procédure pénale ; Code de justice militaire ; Code de l’organisation judiciaire ; Code général de la propriété des personnes publiques Mots-clés : Procédure pénale / Révision et de réexamen d’une condamnation pénale définitive Bibliographie : - F. Fournié, Réviser la révision. - À propos de la nouvelle procédure de révision et de réexamen des condamnations pénales : JCP G 2014, act. 777 ; Procédures de révision et de réexamen d’une condamnation pénale : circulaire du 24 septembre 2014 : JCP G 2014, act. 1075 ; - C. Ribeyre, La réforme des procédures de révision et de réexamen ou comment mieux corriger l’erreur judiciaire : Dr. pén. 2014, étude 17 ; - W. Roumier, Réforme des procédures de révision et de réexamen d’une condamnation pénale définitive : Dr. pén. 2014, alerte 2 ; Adoption définitive de la proposition de loi relative à la réforme des procédures de révision et de réexamen d’une condamnation pénale définitive : Dr. pén. 2014, alerte 42 ; - Procédures de révision et de réexamen des condamnations pénales : Procédures 2014, alerte 39. V. aussi : A. Tourret, G. Fenech, Rapport sur la révision des condamnations pénales : Assemblée nationale, déc. 2013 ; Circ. CRIM/2014-15/E8- 24 sept. 2014 (NOR : JUSD 1422669 C) relative à l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales (Loi Taubira) XXModifiant : Code pénal ; Code de procédure pénale ; Code des assurances ; Code de la sécurité intérieure ; Ord. n° 45-174, 2 févr. 1945 ; L. n° 91-647, 10 juill. 1991 ; Ord. n° 92-1147, 12 oct. 1992 ; L. n° 2007-297, 5 mars 2007 ; L. n° 2009-1436, 24 nov. 2009 Mots-clés : Pénal / Peines / Individualisation des peines - Contrainte pénale Procédure pénale / Justice restaurative - Peines Bibliographie : - E. Bonis-Garçon, Vers un droit pénal raisonné ?. - À propos du rapport de la Conférence de consensus du 20 février 2013 : JCP G 2013, act. 285 ; - A.- S. Chavent-Leclère, Loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales : modifications du Code de procédure pénale : Procédures 2014, étude 12 ; - J. Chevallier, La conférence de consensus sur la récidive : un style nouveau de décision en matière pénale ? in Mélanges C. Lazerges : Dalloz, 2014, p. 133 et s., not. p. 141 ; - L. Griffon-Yarza, La contrainte pénale : premiers éléments d’analyse pratique : Dr. pén. 2014, étude 18 ;
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D. n° 2014-897, 15 août 2014 (JO 19 août 2014)          



D. n° 2014-1162, 9 oct. 2014 (JO 11 oct. 2014)                    



L. n° 2014-1353, 13 nov. 2014 (JO 14 nov. 2014)  



- É. Letouzey, L’altération du discernement : quantifier l’impondérable ?  : JCP G 2014, act. 1026 ; - V. Peltier, Les « boîtes à outils » de Madame Taubira À propos de la loi du 15 août 2014 : JCP G 2014, act. 883 ; Validation constitutionnelle de la contrainte pénale : JCP G 2014, act. 1036 ; - J. Pradel, Un législateur bien imprudent. - À propos de la loi n° 2014-896 du 15 août 2014 : JCP G 2014, doctr. 952 ; - J.-H. Robert, Réforme pénale. - Punir dehors : Commentaire de la loi n° 2014-896 du 15 août 2014 : Dr. pén. 2014, étude 16 ; Nouvelles peines. Punir en milieu libre : JCP G 2014, doctr. 934. À noter : La loi est entrée en vigueur pour l’essentiel de ses dispositions le 1er octobre 2014 V. aussi : Cons. const., déc. 7 août 2014, n° 2014-696 DC (JO 17 août 2014) ; Cons. UE, comité des ministres, Recomm. CM Rec (2010), 20 janv. 2010 sur les règles du Conseil de l’Europe relatives à la probation ; Circ. min. Justice n° 2014-18/E8-26.09.2014 modifiant la procédure judiciaire de mainlevée et de contrôle des mesures de soins psychiatriques sans consentement XXModifiant : Code de procédure pénale ; Code de la santé publique Mots-clés : Procédure pénale / Procédures judiciaires de mainlevée et de contrôle des mesures de soins psychiatriques sans consentement / Experts / Rémunération Bibliographie : - I. Maria, Nouveau décret en matière de soins psychiatriques sans consentement : fam. 2014, comm. 153 ; - E. Péchillon, Mainlevée d’une hospitalisation sous contrainte et transformation en programme de soins : JCP A 2014, act. 720 ; - Décret d’application de la réforme des soins sans consentement publié au Journal officiel : JCP A 2014, act. 669 ; - Procédure judiciaire de mainlevée et de contrôle des mesures de soins psychiatriques sans consentement : JCP G 2014, act. 905. portant création d’un traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « Plate-forme nationale des interceptions judiciaires » XXModifiant : Code de procédure pénale XXAbrogeant : D. n° 2007-1145, 30 juill. 2007 Mots-clés : Procédure pénale / Interceptions judiciaires / Traitement automatisé de données à caractère personnel Bibliographie : Mise en œuvre de la Plateforme nationale des interceptions judiciaires : JCP G 2014, act. 1106. À noter : Le décret n° 2007-1145 du 30 juillet 2007 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « Système de transmission d’interceptions judiciaires » est abrogé six mois après la mise en œuvre de la plate-forme nationale des interceptions judiciaires, constatée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, et au plus tard le 31 décembre 2015. V. aussi : CNIL délib. n° 2014-009, 16 janv. 2014 (JO 11 oct. 2014) renforçant les dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme XXModifiant : Code de la sécurité intérieure ; Code pénal ; Code de procédure pénale ; Code monétaire et financier ; Code des transports ; Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; L. n° 2004-575, 21 juin 2004
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Professions juridiques et judiciaires 



XXRatifiant : Ord. n° 2012-351,12 mars 2012, Ord. n° 2013-518, 20 juin 2013 ; Ord. n° 2013-519, 20 juin 2013 Mots-clés : Procédure pénale / Terrorisme / Poursuite, instruction et jugement Mandat européen - Extradition Bibliographie : - C. Mauro, Une nouvelle loi contre le terrorisme : quelles innovations ?. - À propos de la loi n° 2014-1353 du 13 novembre 2014 : JCP G 2014, act. 1203 ; - P. Spinosi, Terrorisme. - Une nouvelle loi pour lutter contre le terrorisme : la France prise dans la spirale de l’exception : JCP G 2014, doctr. 1234 ; - Entrée en vigueur du nouveau dispositif de lutte contre le terrorisme : JCP A 2014, act. 918. Professions juridiques et judiciaires  Ord. n° 2014-239, 27 févr. 2014 relative à l’exercice des professions d’avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation et de notaire en qualité de salarié (JO 28 févr. 2014) Prise sur habilitation de :   L. n° 2014-1, 2 janv. 2014, habilitant le Gouvernement à simplifier et à   sécuriser la vie des entreprises, art. 4 et 5   XXModifiant :   Ord. 10 sept. 1817 et Ord. n° 45-2590, 2 nov. 1945   Mots-clés :   Professions juridiques – judiciaires / Avocat au Conseil d’État et à la Cour   de cassation - Notaires   Bibliographie :   - Avocats : JCP G 2014, doctr. 597 ; - Notaire salarié : instauration de la règle du « 2 pour 1 » : JCP N 2014, n° 10, act. 350 ; - Salariat des avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation : JCP G 2014, act. 325 ; - Publication de l’ordonnance instaurant le salariat des avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation : JCP A 2014, act. 231 ; - Les avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation peuvent exercer comme salariés : JCP S 2014, act. 96 ; JCP E 2014, act. 198 ; Procédures 2014, alerte 15 ; - Projet de loi relatif au notaire salarié : JCP N 2014, n° 11, act. 591. V.  aussi : Rapport au président de la République (JO 28 févr. 2014) Propriété intellectuelle   L. n° 2014-315, 11 mars 2014 renforçant la lutte contre la contrefaçon XXModifiant : (JO 12 mars 2014) Code des douanes, Code des postes et des communications électroniques,   Code de la propriété intellectuelle et Code de la sécurité intérieure   Mots-clés :   Propriété intellectuelle / lutte contre la contrefaçon / Indications géographiques Juridictions compétentes – Droit de la preuve – Moyens d’action des douanes - Dédommagements civils Bibliographie : - N. Binctin, La loi renforçant la lutte contre la contrefaçon : JCP G 2014, act. 416 ; - N. Bouche, L’enfer est pavé de bonnes intentions : Propr. industr. 2014, comm. 44 ; - X. Buffet Demals d’Autane, J. Fabre, Nouveautés, clarifications, carences et incertitudes du dispositif de lutte contre la contrefaçon tel que renforcé par la loi n° 2014-315 du 11 mars 2014 : Propr. industr. 2014, étude, 12 ; - H. Gaumont-Prat, France - Réponse ministérielle sur l’étendue de l’exclusion des semences de ferme du cadre de la contrefaçon : France Réponse ministérielle sur l’étendue de l’exclusion des semences de ferme du cadre de la contrefaçon : Propr. industr. 2014, alerte 80 ; - H. Guillot, L’ivraie envahit peu à peu les semences de ferme : RD rur. 2014, alerte 96 ; - C. Maréchal, La loi n° 2014-315 du 11 mars 2014 renforçant la lutte contre la contrefaçon : Comm. com. électr. 2014, étude 11 ; - F. Meuris, Une lutte immédiate contre la contrefaçon : Comm. com. électr. 2014, alerte 24 ;            
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Propriété intellectuelle 



 



D. n° 2014-650, 20 juin 2014 (JO 22 juin 2014)              



D. n° 2014-869, 1er août 2014 (JO 3 août 2014)              



D. n° 2014-917, 19 août 2014 (JO 21 août 2014)            



- Renforcement du dispositif législatif dans l’évaluation du préjudice en cas de contrefaçon : JCP E 2014, 1194 ; - Loi du 11 mars 2014 renforçant la lutte contre la contrefaçon 3 questions à Richard Yung, sénateur représentant les Français établis hors de France, président du Comité national anti-contrefaçon (CNAC) : Comm. com. électr. 2014, entretien 4 ; - Loi renforçant la lutte contre la contrefaçon : JCP E 2014, act. 217 . portant modification du Code de la propriété intellectuelle XXModifiant : Code de la propriété intellectuelle Mots-clés : Propriété intellectuelle / Conseil d’administration de l’INPI - Modalités de dépôt des titres de propriété industrielle auprès de l’INPI Bibliographie : - Lieu de dépôt des titres de propriété industrielle : JCP E 2014, act. 468 ; - De nouvelles modalités pour le dépôt des titres de propriété industrielle : CDE 2014, act. 5. En bref : Le décret modifie diverses dispositions de la partie réglementaire du Code de la propriété intellectuelle. Il ajoute deux membres au conseil d’administration de l’Institut national de la propriété industrielle (INPI), l’un représentant le ministre chargé de la recherche et l’autre représentant les milieux industriels intéressés par la protection de la propriété industrielle. Il modifie, également, les règles relatives au lieu de dépôt des demandes de titres de propriété industrielle (brevets, marques, dessins ou modèles) et des pièces de procédure relatives à ces dernières. Il étend et simplifie, par ailleurs, leurs modes de transmission à l’INPI : l’envoi par voie électronique est admis. Le décret transfère, enfin, au directeur général de l’INPI la compétence pour définir les modalités de présentation des dépôts et du contenu des dossiers, actuellement fixées par arrêté ministériel. portant application de l’article L. 623-24-1 du Code de la propriété intellectuelle XXModifiant : Code de la propriété intellectuelle Mots-clés : Propriété intellectuelle / Obtentions végétales / Semences de ferme Bibliographie : H. Gaumont-Prat, France - Décret portant élargissement de la liste des espèces librement exploitables par les agriculteurs sur leurs propres exploitations : Propr. industr. 2014, alerte 79. À noter : Le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication pour les petits agriculteurs au sens du règlement (CE) n° 2100/94 du Conseil du 27 juillet 1994 instituant un régime de protection communautaire des obtentions végétales ; dans les autres cas, son entrée en vigueur est subordonnée à la conclusion des contrats ou accords mentionnés à l’article L. 623-24-3 du Code de la propriété intellectuelle ou, à défaut, à l’entrée en vigueur du décret prévu par les dispositions de l’article L. 623-24-2 du même code déterminant les modalités de fixation du montant de l’indemnité due par l’agriculteur aux titulaires des certificats d’obtention végétale dont il utilise les variétés. relatif à la mise à disposition du public, pour un usage de réutilisation, d’informations publiques issues des bases de données de l’Institut national de la propriété industrielle XXModifiant : Code de la propriété intellectuelle Mots-clés : Propriété intellectuelle / Institut national de la propriété industrielle / Bases de données / Mise à disposition d’informations publiques Bibliographie : - Mise à disposition du public d’informations issues des bases de données de l’INPI pour un usage de réutilisation : JCP G 2014, act. 886; - La mise à disposition du public, pour un usage de réutilisation, d’informations issues des bases de données de l’INPI : JCP A 2014, act. 657. À noter : Le présent décret est entré en vigueur le 1er octobre 2014.
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Ord. n° 2014-1348, 12 nov. 2014 (JO 13 et rect. 22 nov. 2014)                          



Rural / Forestier D. n° 2014-736, 30 juin 2014 (JO 1er juill. 2014)              
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Rural / Forestier



modifiant les dispositions du Code de la propriété intellectuelle relatives au contrat d’édition Prise sur habilitation de : L. n° 2014-779, 8 juill. 2014, encadrant les conditions de la vente à distance des livres et habilitant le Gouvernement à modifier par ordonnance les dispositions du Code de la propriété intellectuelle relatives au contrat d’édition, art. 2 XXModifiant : Code de la propriété intellectuelle Mots-clés : Propriété intellectuelle / Contrat d’édition Bibliographie : - N. Georges, La réforme du contrat d’édition dans le secteur du livre à l’ère numérique : Comm. com. électr. 2014, entretien 10 ; - Modification des dispositions du Code de la propriété intellectuelle relatives au contrat d’édition : JCP G 2014, act. 1206. En bref : Cette ordonnance transpose les grands principes qui ont fait l’objet de l’accord-cadre du 21 mars 2013 entre le Conseil permanent des écrivains et le Syndicat national de l’édition sur le contrat d’édition dans le secteur du livre à l’ère du numérique. La notion de contrat d’édition couvre désormais l’édition des exemplaires physiques d’une œuvre ainsi que la réalisation de celle-ci sous forme numérique. Les conditions de cession des droits de l’œuvre sous forme numérique seront inscrites dans une partie distincte du contrat. Le texte garantit une juste rémunération de l’auteur en cas d’exploitation numérique. Les conditions économiques de la cession des droits numériques feront l’objet d’un réexamen régulier, afin de tenir compte de l’évolution des modèles économiques de diffusion numérique. Les modalités d’application de ces grands principes doivent être précisées par la voie d’un accord interprofessionnel entre les organisations représentatives des auteurs et des éditeurs du secteur du livre. Un mécanisme d’extension de l’accord par arrêté du ministre chargé de la Culture à l’ensemble des auteurs et des éditeurs du secteur du livre est prévu. En l’absence d’accord rendu obligatoire, les modalités d’application des nouvelles dispositions seront fixées par décret en Conseil d’État. À noter : La présente ordonnance est entrée en vigueur le 1er décembre 2014. V. aussi : Rapport au président de la République (JO 13 nov. 2014)   pris pour l’application de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014 portant réforme de la prévention des difficultés des entreprises et des procédures collectives XXModifiant : Code rural et de la pêche maritime ; Code de commerce Mots-clés : Rural / Exploitations agricoles en difficulté Bibliographie : - K. Purut, J.-P. Teboul, Contradictoire réforme : JCP G 2014, act. 816 ; - Difficultés des entreprises : mesures d’application : Procédures 2014, alerte 37 ; - Prévention des difficultés des entreprises et procédures collectives : mesures d’application : JCP N 2014, n° 28, act. 790 ; - Conditions d’application des dispositions de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014 : JCP E 2014, act. 510. À noter : Le texte n’est pas applicable aux procédures collectives en cours à l’exception des dispositions relatives au mandataire désigné en application du troisième alinéa de l’article L. 643-9 du Code de commerce.
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L. n° 2014-1170, 13 oct. 2014 (JO 14 oct. 2014)                      



Santé D. n° 2014-19, 9 janv. 2014 (JO 11 janv. 2014)          



d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (Loi « agriculture ») XXModifiant : Code rural et de la pêche maritime ; Code général des collectivités territoriales ; Code de commerce ; Code de la consommation ; Code des douanes ; Code de l’éducation ; Code de l’environnement ; Code forestier ; Code de procédure pénale ; Code de la propriété intellectuelle ; Code de procédure pénale ; Code de la recherche ; Code général de la propriété des personnes publiques ; Code général des impôts ; Code de l’urbanisme ; L. 11 oct. 1941 ; L. n° 48-1284, 18 août 1948 ; L. n° 99-574, 9 juill. 1999 ; L. n° 2010-788, 12 juill. 2010 ; Ord. n° 2011-864, 22 juill. 2011 ; L. n° 2011-884, 27 juill. 2011 ; L. n° 2013-453, 3 juin 2013 ; L. n° 2014-366, 24 mars 2014 XXRatifiant : Ord. n° 2011-862, 22 juill. 2011 ; Ord. n° 2012-92, 26 janv. 2012 Mots-clés : Rural / Statut de l’agriculteur - Baux ruraux - Exploitations agricoles Groupements à vocation agricole (GAEC, sociétés coopératives, etc.) - Groupement d’intérêt économique et environnemental - Contrôle des structures - SAFER - Contrats et accords professionnels portant sur des produits agricoles ou alimentaires - Relations commerciales agricoles - Protection des terres et des espaces agricoles - Contrôles sanitaires Enseignement agricole Droit forestier / Politique forestière - Protection des espaces forestiers Fonds stratégique de la forêt et du bois - Gestion des ressources Bibliographie : - J.-J. Barbieri, Agriculteur : profession réglementée : RD rur. 2014, repère 9 ; - S. Besson, H. Bosse-Platière, F. Collard, La loi d’avenir pour l’agriculture ou la légende de l’agriculteur-colibri : JCP N 2014, n° 44, 1320 ; - F. Collard et É. Mallet, Présentation du projet de loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt : RD rur. 2013, comm. 223 ; - É. Mallet, Aperçu rapide de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt : RD rur. 2014, comm. 212 ; - Le schéma directeur régional des exploitations agricoles : un nouvel outil de référence, en cas de pluralité d’offres de reprises d’exploitations agricoles, essentiellement constituées du droit au bail rural : Act. proc. coll. 2014, alerte 303 ;  - Loi « agriculture » : mesures sociales : JCP E 2014, act. 822 ; - Loi « agriculture » : focus sur les mesures : JCP S 2014, act. 385 ; - Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt : JCP E 2014, act. 789. À noter : La loi est entrée en vigueur le 15 octobre 2014, sauf certaines dispositions pour lesquelles une entrée différée, une date butoir (art. 39) ou encore la publication de décrets d’application sont prévues. D’autres dispositions ont vocation à s’appliquer aux instances en cours (art. 9) ou à des contrats déjà conclus (art. 48). V. aussi : Cons. const., déc. 9 oct. 2014, n° 2014-701 DC (JO 14 oct. 2014) ; D. n° 2014-1173, 13 oct. 2014, relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental (JO 14 oct. 2014)   portant simplification et adaptation des dispositifs d’indemnisation gérés par l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales XXModifiant : Code de la santé publique Mots-clés : Santé / Accidents médicaux - Affections iatrogènes - infections nosocomiales / Indemnisation Bibliographie : L. Bloch, Un petit choc de simplification appliqué aux commissions de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux (D. n° 2014-19, 9 janv. 2014) : Resp. civ. et assur. 2014, alerte 6.
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L. n° 2014-201, 24 févr. 2014 (JO 25 févr. 2014)              



portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans le domaine de la santé XXModifiant : Code de la santé publique Mots-clés : Santé / Produits de santé - pharmaceutiques / Produits de tatouage Produits cosmétiques - Médicaments Bibliographie : C. Byk, Bioéthique : JCP G 2014, doctr. 1061. En bref : Cette loi assure la transposition de plusieurs directives européennes et met notre législation nationale en conformité avec le droit communautaire en matière de santé. Elle ratifie l’ordonnance relative à l’encadrement de la vente de médicaments sur Internet et élargit le périmètre des spécialités susceptibles d’être vendues en ligne. Elle renforce par ailleurs notamment la surveillance des produits cosmétiques. Sécurité sociale / Pensions retraites D. n° 2014-2, 3 janv. 2014 relatif aux modalités de calcul et de recouvrement de la cotisation d’assurance-maladie, maternité, décès due par les praticiens et (JO 5 janv. 2014) auxiliaires médicaux conventionnés   XXModifiant :   Code de la sécurité sociale   Mots-clés :   Sécurité sociale / Praticiens - Auxiliaires médicaux conventionnés /   Assurance maladie, maternité, décès / Cotisations Bibliographie : Alignement du calcul de la cotisation maladie des PAMC sur le régime de cotisation des professionnels indépendants : JCP S 2014, 1018. D. n° 2014-13, 8 janv. 2014 relatif aux modalités de récupération des majorations de rente versées aux salariés par les caisses de sécurité sociale en cas d’accident du (JO 10 janv. 2014) travail ou de maladie professionnelle imputable à une faute inexcusable   de l’employeur.   XXModifiant   Code de la sécurité sociale   Mots-clés :   Sécurité sociale / Accident du travail - Maladie professionnelle / Faute   inexcusable de l’employeur / Rente / Majoration   Bibliographie : Recouvrement des majorations de rente versées par les CPAM auprès des employeurs en cas de faute inexcusable : JCP G 2014, act. 67. En bref : Le décret, pour l’évaluation du capital représentatif de la majoration de rente allouée à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle en cas de faute inexcusable de l’employeur, se réfère au barème utilisé pour l’évaluation des dépenses à rembourser aux caisses d’assurance-maladie en cas d’accident du travail imputable à un tiers. Il précise également que ce capital sera recouvré dans les mêmes conditions et en même temps que les sommes versées au titre de l’indemnisation des autres préjudices dont le salarié peut obtenir l’indemnisation en cas de faute inexcusable de l’employeur. L. n° 2014-40, 20 janv. 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites XXModifiant : (JO 21 janv. 2014) Code de la sécurité sociale ; Code de la santé publique ; Code des   pensions civiles et militaires de retraite ; Code rural et de la pêche   maritime ; Code du travail ; Code des transports ; Code de l’organisation judiciaire ; L. n° 2002-308, 4 mars 2002 ; L. n° 2003-775, 21 août 2003 ; L. n° 2013-1330, 9 nov. 2010 ; Ord. n° 96-50, 24 janv. 1996 ; Ord. 2002-411, 27 mars 2002 ; L. n° 2010-1330, 9 nov. 2010. Mots-clés : Pensions retraites / Régime général / Décompte et valeur des annuités - Invalidité - Pensions des ayants cause - Cumul de pensions avec des rémunérations d’activité ou d’autres pensions Sécurité sociale / Organisation de la sécurité sociale - Assurance vieillesse - Assurance Invalidité - Allocations aux personnes âgées - Comité de suivi des retraites - Comité de pilotage des régimes de retraite - Fonds de réserve pour les retraites - Tribunal des affaires de sécurité sociale   Page 58
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D. n° 2014-349, 19 mars 2014 (JO 20 mars 2014)                  



D. n° 2014-350, 19 mars 2014 (JO 20 mars 2014)            



Bibliographie : - Ph. Coursier, Réforme des retraites : focus sur la multitude de « petits changements » : JCP S 2014, 1038 ; La loi du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice des systèmes de retraite : une vraie fausse réforme ? : JCP G 2014, act. 121 ; Loi du 20 janvier 2014 sur les retraites : une réforme tous azimuts : JCP E 2014, 1116 ; - T. Fatome, Réforme des retraites : une nécessité pour les régimes de retraite, une opportunité pour les salariés et les entreprises : JCP S 2014, act. 40 ; - C.-Fr. Pradel, P. Pradel-Boureux, V. Pradel, Retraite et pénibilité au travail : JCP S 2014, 1039 ; - B. Serizay, La retraite supplémentaire, avatar de la non-réforme des retraites : JCP S 2014, 1040 ; - Th. Tauran, Le nouveau droit des pensions de retraite : JCP S 2014, 1037 ; La réforme des retraites issue de la loi du 20 janvier 2014 : principales incidences en agriculture : RD rur. 2014, étude 6 ; - Loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites : JCP E 2014, act. 84 ; - Premières mesures d’application de la loi portant réforme des retraites : JCP G 2014, act. 389 ; - Application de la loi portant réforme des retraites : JCP E 2014, act. 240 ; - Retraitées agricoles : RD rur. 2014, comm. 90 ; - Mise en place du compte personnel de prévention de la pénibilité : une première étape est franchie : JCP S 2014, act. 154. V. aussi : Cons. const., déc. 16 janvier 2014, n° 2013-683 DC (JO 21 janv. 2014) ; D. n° 2014-349 et n° 2014-350, 19 mars 2014 (JO 20 mars 2014) ; D. n° 20141155 à n° 2014-1160, 9 oct. 2014 (JO 10 oct. 2014) relatif à la validation des périodes d’assurance vieillesse au titre du versement des cotisations Venant en application de : L. n° 2014-40, 20 janv. 2014, garantissant l’avenir et la justice du système de retraite XXModifiant : Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Assurance vieillesse Bibliographie : - F. Wismer, F. de Calbiac, Protection sociale d’entreprise : Actualités 1er trimestre 2014 : JCP S 2014, act. 181 ; - Premières mesures d’application de la loi portant réforme des retraites : JCP G 2014, act. 389. En bref : Le nombre de trimestres d’assurance vieillesse validés au titre d’une année civile est établi en fonction du montant de la rémunération annuelle soumise à cotisations : sont actuellement validés autant de trimestres que la rémunération ou le revenu professionnel représente de fois le montant de 200 heures rémunérées à hauteur du salaire minimum de croissance. Ce seuil ne permet pas aux assurés ayant une activité à temps très partiel, à faible durée de travail ou à faible revenu de valider quatre trimestres ; il pénalise en particulier les femmes. C’est pourquoi la réforme des retraites a prévu de le rendre plus juste. Ce décret a pour objet, à compter du 1er janvier 2014, d’abaisser ce seuil à 150 heures. relatif à la retraite anticipée au titre des « carrières longues » Venant en application de : L. n° 2014-40, 20 janv. 2014, garantissant l’avenir et la justice du système de retraite XXModifiant : Code des pensions civiles et militaires de retraite, Code de la sécurité sociale, D. n° 46-1541, 22 juin 1946 et D. n° 2008-637, 30 juin 2008. Mots-clés : Sécurité sociale / Retraite anticipée / Carrières longues Pensions de retraite / Retraite anticipée / Carrières longues
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D. n° 2014-421, 24 avr. 2014 (JO 26 avr. 2014)               D. n° 2014-422, 24 avr. 2014 (JO 26 avr. 2014)           D. n° 2014-566, 30 mai 2014 (JO 1er juin 2014)          
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Bibliographie : - F. Wismer, F. de Calbiac, Protection sociale d’entreprise : Actualités 1er trimestre 2014 : JCP S 2014, act. 181 ; - Premières mesures d’application de la loi portant réforme des retraites : JCP G 2014, act. 389. En bref : En application de l’article 26 de la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraite, le texte élargit le champ des trimestres « réputés cotisés » pour le bénéfice de la retraite anticipée pour carrière longue (les trimestres « réputés cotisés » correspondent à des trimestres non cotisés par l’assuré et financés par la solidarité nationale). Sont ajoutés aux trimestres « réputés cotisés » deux trimestres au titre des périodes d’invalidité, tous les trimestres de majoration de durée d’assurance attribués au titre du compte personnel de prévention de la pénibilité créé par la loi du 20 janvier 2014 et deux trimestres supplémentaires de chômage indemnisé ; en outre, tous les trimestres liés à la maternité seront désormais pris en compte. Seront donc dorénavant « réputés cotisés » : quatre trimestres de service national, quatre trimestres de maladie et accidents du travail, tous les trimestres liés à la maternité, deux trimestres au titre des périodes d’invalidité, quatre trimestres de chômage indemnisé, tous les trimestres de majoration de durée d’assurance attribués au titre du compte personnel de prévention de la pénibilité. relatif à la prestation d’accueil du jeune enfant XXModifiant : Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Prestation d’accueil du jeune enfant Bibliographie : Nouvelles conditions d’attribution de la PAJE : JCP G 2014, act. 173. À noter : La modulation de l’allocation de base s’applique aux naissances ou adoptions intervenant à compter du 1er avril 2014. Pour les naissances ou adoptions antérieures à cette date, le droit actuel n’est pas modifié. relatif à la prestation d’accueil du jeune enfant XXModifiant : Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Prestation d’accueil du jeune enfant Bibliographie : Nouvelles conditions d’attribution de la PAJE : JCP G 2014, act. 173. relatif à la prise en compte des périodes de perception des indemnités journalières d’assurance maternité pour la détermination des périodes d’assurance vieillesse XXModifiant : Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Assurance vieillesse / Prise en compte des périodes de perception des indemnités journalières d’assurance maternité Bibliographie : - F. Wismer, J. de Calbiac, Protection sociale d’entreprise : Actualités 2e trimestre 2014 : JCP S 2014, act. 291 ; - Assouplissement des conditions de prise en compte des périodes de congé de maternité et d’adoption au titre de l’assurance vieillesse : JCP G 2014, act. 656 . En bref : Actuellement, pour compenser l’interruption d’activité liée à un congé maternité indemnisé par la sécurité sociale au régime général et au régime des salariés agricoles, un trimestre d’assurance est validé au titre de l’accouchement. Pourtant, dans certaines situations, la durée légale du congé maternité excède un trimestre. C’est le cas, par exemple, pour la naissance d’un troisième enfant ou bien en cas de naissance multiple.
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D. n° 2014-628, 17 juin 2014 (JO 19 juin 2014)                    



D. n° 2014-649, 20 juin 2014 (JO 22 juin 2014)                  



D. n° 2014-782, 7 juill. 2014 (JO 9 juill. 2014)      



En outre, les bénéficiaires d’indemnités journalières au titre de l’adoption ne valident actuellement aucun trimestre. Le présent décret a donc pour objet, pour les naissances et adoptions postérieures au 1er janvier 2014, de valider désormais un trimestre d’assurance au titre de chaque période de 90 jours de perception d’indemnités journalières d’assurance maternité ou d’indemnités journalières de repos en cas d’adoption, sans que le nombre de trimestres validés ne puisse être inférieur à un : les validations de trimestres permettront donc de compenser exactement, au régime général et au régime des salariés agricoles, l’impact sur les droits à retraite des assurés lié au congé maternité ou au congé d’adoption. relatif à la dématérialisation de la déclaration et du paiement des cotisations sociales pour les employeurs privés et les travailleurs indépendants ainsi qu’à la dématérialisation de la déclaration préalable à l’embauche pour les employeurs privés Venant en application de : L. n° 2013-1203, 23 déc. 2013, de financement de la sécurité sociale pour 2014, art. 27 XXModifiant : Code de la sécurtié sociale ; Code du travail Mots-clés : Sécurité sociale / Paiement des cotisations et contributions sociales / Dématérialisation de la déclaration Bibliographie : - Seuils de dématérialisation des déclarations sociales et de paiement des cotisations sociales : CDE 2014, act. 17 ; - Les nouveaux seuils de dématérialisation de la déclaration et du paiement des cotisations sociales sont fixés : JCP G 2014, act. 754. En bref : Ce décret fixe le seuil au-delà duquel est imposée la dématérialisation des déclarations et du paiement des cotisations sociales pour tout employeur et travailleur indépendant. Il précise le montant des majorations de cotisations en cas de méconnaissance de l’une ou de l’autre des obligations. Par ailleurs, il fixe le seuil au-delà duquel les employeurs sont tenus d’adresser la déclaration préalable à l’embauche par voie électronique et fixe le montant de la pénalité en cas de méconnaissance de cette obligation. À noter : Ce texte est entré en vigueur à compter du 1er octobre 2014. relatif à la dématérialisation de la déclaration et du paiement des cotisations sociales pour les employeurs publics XXModifiant : Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Cotisations sociales / Employeurs publics / Paiement Déclaration / Dématérialisation Bibliographie : F. Wismer, J. de Calbiac, Protection sociale d’entreprise. - Actualités 2e trimestre 2014 : JCP S 2014, act. 291. En bref : Ce décret fixe le seuil au-delà duquel est imposée la dématérialisation des déclarations et du paiement des cotisations sociales pour les employeurs publics. Il précise le montant des majorations de cotisations en cas de méconnaissance de l’une ou de l’autre des obligations. À noter : Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 2015. relevant le plafond des ressources prises en compte pour l’attribution de la protection complémentaire en matière de santé XXModifiant : Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Protection complémentaire en matière de santé / Plafond des ressources / Relèvement
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L. n° 2014-892, 8 août 2014 (JO 9 août 2014)                  



D. n° 2014-953, 20 août 2014 (JO 23 août 2014)                    



D. n° 2014-955, 21 août 2014 (JO 23 août 2014)           Page 62
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En bref : Le plafond de ressources annuel pour l’attribution de la protection complémentaire en matière de santé (CMU-c) est porté à 8 644,52 euros pour une personne seule à compter du 1er juillet 2014 (CSS, art. D. 8611). En application de l’article L. 251-1 du Code de l’action sociale et des familles, ce plafond est également applicable pour le bénéfice de l’aide médicale de l’État (AME). Par ailleurs, en application de l’article L. 863-1 du Code de la sécurité sociale, le plafond annuel pris en compte pour le bénéfice de l’aide à l’acquisition d’une complémentaire santé (ACS) est fixé à 11 670,10 euros pour une personne seule à cette même date. de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2014 XXModifiant : Code de la sécurité sociale ; Code de la santé publique ; Code rural et de la pêche maritime ; Ord. n° 96-1122, 20 déc. 1996 ; Ord. n° 2002-411, 27 mars 2002 ; L. n° 2013-1203, 23 déc. 2013 Mots-clés : Sécurité sociale / Cotisations des employeurs et travailleurs indépendants - Accidents du travail et maladies professionnelles - Allocation de logement - Relations financières entre le régime général et les autres régimes Bibliographie : - Loi de financement de la sécurité sociale rectificative pour 2014 : principales mesures : JCP S 2014, act. 307 ; - Loi de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2014 : JCP N 2014, n° 36, act. 907 ; JCP E 2014, act. 616 ; JCP E 2014, act. 600 ; - Revue D.O Actualité 30/2014. En bref : Ce texte vise à réajuster la trajectoire des comptes des régimes de sécurité sociale, rendre compatible la maîtrise des dépenses sociales avec un retour à l’équilibre des comptes sociaux à moyen terme et à revoir le financement de la protection sociale pour renforcer la compétitivité des entreprises et la progressivité des cotisations. Les principales mesures de la loi sont : aménagements de l’aide à l’acquisition d’une complémentaire santé ; instauration d’une réduction de cotisation d’allocations familiales au titre des revenus inférieurs à certains seuils ; mise en place d’une cotisation unique au titre du FNAL ; allégement ciblé de la contribution sociale de solidarité des sociétés par la mise en œuvre d’un abattement d’assiette applicable dès 2015. V. aussi : Cons. const., 6 août 2014, n° 2014-698 DC (JO 9 août 2014) ; D. n° 20141215, 20 oct. 2014 portant revalorisation de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (pris en application de l’article 9 de la loi) (JO 22 oct. 2014) relatif aux modalités de calcul des indemnités journalières dues au titre de la maladie, de la maternité, des accidents du travail et des maladies professionnelles XXModifiant : Code de la sécurité sociale ; Code rural et de la pêche maritime Mots-clés : Sécurité sociale / Maladie - Maternité - Accidents du travail - Maladies professionnelles / Indemnités journalières / Calcul Bibliographie : Maladie, maternité et AT/MP : nouvelles modalités de calcul des indemnités journalières : JCP E 2014, act. 617. En bref : À noter : Le présent décret est entré en vigueur le 1er janvier 2015. V. aussi : A. 20 août 2014 (JO 23 août 2014) relatif à la suppression de la vignette pharmaceutique Venant en application de : CSS, art. L. 162-16-4, L. 161-36 et L. 162-38 ; C. santé publ., art. L. 5121-20 XXModifiant :   Code de la sécurité sociale ; Code de la santé publique Mots-clés : Sécurité sociale / Vignette pharmaceutique / Suppression La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015
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D. n° 2014-1245, 27 oct. 2014 (JO 28 oct. 2014)                  



D. n° 2014-1371, 17 nov. 2014 (JO 18 nov. 2014)       D. n° 2014-1413, 27 nov. 2014 (JO 29 nov. 2014)              



D. n° 2014-1513, 16 déc. 2014 (JO 17 déc. 2014)       L. n° 2014-1554, 22 déc. 2014 (JO 24 déc. 2014)          



relatif au calcul des allocations de logement XXModifiant : Code de la sécurité sociale ; D. n° 2013-140, 14 févr. 2013 Mots-clés : Sécurité sociale / Allocations de logement / Calcul En bref : Le présent décret définit, pour le calcul des allocations de logement, les modalités de fixation du montant de la participation minimale aux dépenses de loyer et des équivalences forfaitaires des loyers des logements des établissements dotés de services collectifs. À noter : Les dispositions du présent décret sont applicables aux prestations dues à compter du 1er octobre 2014 V. aussi : A. 27 oct. 2014 relatif à la revalorisation des paramètres de calcul de l’allocation de logement (JO 28 oct. 2014) relatif à la déclaration sociale nominative XXModifiant : Code de la sécurité sociale ; Code du travail ; D. n° 2013-266, 28 mars 2013 Mots-clés : Sécurité sociale / Déclaration sociale nominative relatif au régime d’assurance vieillesse de base des professionnels libéraux XXModifiant : Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Professions libérales / Assurance vieillesse En bref : Ce décret réforme les paramètres du régime d’assurance vieillesse de base des professionnels libéraux. Il porte le plafond de la première tranche de revenu de 85 % à 100 % du plafond annuel de sécurité sociale et modifie l’assiette de la cotisation appelée dans la limite de cinq plafonds annuels de sécurité sociale, celle-ci étant désormais appelée dès le premier euro et non plus au-delà du premier plafond de cotisation. Il modifie également le nombre de points acquis en contrepartie de ces cotisations. À noter : Le texte est entré en vigueur le 1er janvier 2015. relatif à la retraite progressive XXModifiant Code rural et de la pêche maritime Mots-clés : Sécurité sociale / Retraite progressive V. Rural / Retraite progressive financement de la sécurité sociale pour 2015 XXModifiant Code de l’action sociale et des familles ; Code général des impôts ; Livre des procédures fiscales ; Code rural et de la pêche maritime ; Code de la santé publique ; Code de la sécurité sociale ; Code du travail ; L. n° 8416, 11 janv. 1984 ; L. n° 84-53, 26 janv. 1984 ; L. n° 86-33, 9 janv. 1986 ; Ord. n° 96-50, 24 janv. 1996 ; Ord. n° 96-1122, 20 déc. 1996 ; L. n° 98-546, 2 juill. 1998 ; Ord. n° 2002-149, 7 févr. 2002 ; L. n° 2003-1199, 18 déc. 2003 ; L. n° 2005-1720, 30 déc. 2005 ; L. n° 2011-894, 28 juill. 2011 ; L. n° 2011-2012, 29 déc. 2011 ; L. n° 2012-387, 22 mars 2012 ; L. n° 2013-1203, 17 déc. 2013 ; L. n° 2014-40, 20 janv. 2014 ; L. n° 2014-626, 18 juin 2014. Mots-clés : Sécurité sociale / Financement / 2015 Bibliographie : - Publication officielle de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2015 : D.O Actualité 12/2014, n° 1 
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Sécurité sociale / Pensions retraites



relatif à la prise en compte des revenus tirés de l’exercice d’une activité professionnelle dans l’appréciation des ressources pour la détermination des droits au titre de l’allocation de solidarité aux personnes âgées XXModifiant Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Allocation de solidarité aux personnes âgées / Prise en compte des revenus d’activité En bref : L’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) permet de garantir un niveau de ressources minimal aux personnes âgées : 800 € par mois pour une personne seule et 1 242 € pour un couple au 1er octobre 2014. Elle complète les ressources de la personne âgée jusqu’à ce montant. Ce décret permet une meilleure prise en compte des revenus tirés de l’exercice d’une activité professionnelle pour les bénéficiaires de ce minimum social, afin d’améliorer le pouvoir d’achat des pensionnés les plus modestes. Ils bénéficieront désormais d’une possibilité de cumul partiel de leur allocation mensuelle avec des revenus d’activité à travers un abattement forfaitaire de 0,9 fois la valeur mensuelle du SMIC sur leurs revenus d’activité lorsque le foyer est constitué d’une seule personne. Cet abattement est égal à 1,5 fois la valeur du SMIC et porte sur les revenus professionnels du foyer lorsque le ou les allocataires sont mariés, concubins ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité. supprimant la catégorie de risques des salariés dispensés d’activité pour l’application de la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles XXModifiant Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Accidents du travail - Maladies professionnelles / Détermination des cotisations / Suppression de la catégorie de risques des salariés dispensés d’activité Bibliographie : Cotisations sociales sur salaires à compter du 1er janvier 2015 : D.O Actualité 12/2014, n° 48 En bref : Certaines catégories de salariés et assimilés sont distinguées, au sein d’un établissement ou d’une entreprise, des autres salariés pour la détermination de la cotisation due au titre des accidents du travail et maladies professionnelles. Cette distinction n’a toutefois plus lieu de persister s’agissant des salariés dispensés d’activité dans le cadre de conventions de préretraite spécifiques à certains secteurs économiques, car ces conventions n’existent plus. Ce décret en tire les conséquences. relatif au calcul des cotisations et contributions sociales des travailleurs indépendants non agricoles XXModifiant Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Travailleurs indépendants non agricoles / Cotisations Contributions sociale / Calcul En bref : Ce décret définit les modalités d’application de la mesure de généralisation des dispositifs d’ajustement des cotisations provisionnelles de l’année en cours et de régularisation anticipée des cotisations de l’année précédente dès connaissance du revenu définitif de cette année. Il fixe les seuils de revenus pour l’application de l’obligation de dématérialisation de la déclaration du revenu et du paiement des prélèvements sociaux des travailleurs indépendants de droit commun (hors auto-entrepreneurs) ; il détermine les modalités d’exercice de l’option d’affiliation au régime social des indépendants (RSI) des étudiants et des invalides de guerre créateurs d’entreprise. Par ailleurs, il procède à la réduction du montant global des cotisations minimales dues par les travailleurs indépendants de droit commun, tout en leur permettant d’acquérir deux trimestres de retraite.
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L. n° 2014-1654, 29 déc. 2014 (JO 30 déc. 2014)   D. n° 2014-1688, 29 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)          



D. n° 2014-1690, 30 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)          



D. n° 2014-1695, 30 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)      



Pour ce faire, il divise par quatre l’assiette de la cotisation minimale d’assurance maladie-maternité du RSI, qui passe de 40 % à 10 % du plafond annuel de la sécurité sociale, et fixe l’assiette de la cotisation minimale d’assurance vieillesse de base du RSI et du régime d’assurance vieillesse de base des professionnels libéraux (CNAVPL) à 7,7 % du même plafond au lieu de 5,25 % auparavant. de finances pour 2015 Mots-clés : Sécurité sociale / Réduction du déficit public V. Finances publiques / Réduction du déficit public relatif à la mise en œuvre de la réduction générale des cotisations et contributions patronales XXModifiant Code rural et de la pêche maritime ; Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Cotisations - Contributions patronales / Réduction générale En bref : Ce décret met en œuvre les dispositions du pacte de responsabilité prévoyant le renforcement de la réduction générale des cotisations sociales patronales sur les bas salaires, afin de créer un « zéro cotisations URSSAF » au niveau du SMIC. Il fixe les conditions d’application et les modalités de calcul de cette réduction dont les taux maximaux atteindront 27,95 points pour les employeurs soumis à une contribution au FNAL à 0,1 % et 28,35 points pour les employeurs soumis à une contribution au FNAL à 0,5 %. Il précise les modalités d’application de la réduction générale de cotisations et contributions patronales aux régimes spéciaux des marins, des mines ainsi que des clercs et employés de notaires. Il adapte également, en conséquence, les exonérations de cotisations patronales dans les zones de revitalisation rurale et les zones de restructuration de la défense. relatif au recouvrement des cotisations et contributions sociales des travailleurs indépendants non agricoles XXModifiant Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Travailleurs indépendants non agricoles / Cotisations contributions sociales / Recouvrement En bref : Ce décret définit les modalités d’application de la mesure de généralisation des dispositifs d’ajustement des cotisations provisionnelles de l’année en cours et de régularisation anticipée des cotisations de l’année précédente dès connaissance du revenu définitif de cette année. Parallèlement, il met en place un avis d’appel unique pour la notification des cotisations provisionnelles et définitives. Enfin, il poursuit le mouvement de mutualisation de certaines des dispositions relatives au recouvrement entre les divers régimes de non salariés (déclaration, taxation d’office…). modifiant le seuil d’exonération de la cotisation d’assurance maladie, maternité, invalidité, décès due sur les avantages de retraite XXModifiant Code rural et de la pêche maritime ; Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / cotisation / exonération En bref : Ce décret a pour objet de mettre en cohérence le critère d’exonération de la cotisation maternité, invalidité, décès due au titre des avantages de retraite avec celui désormais applicable pour la contribution sociale généralisée (CSG). Actuellement, le titulaire d’un avantage de retraite autre que ceux servis par les organismes du régime général de sécurité sociale des salariés ou ceux dont la gestion est assurée par les caisses de la mutualité sociale agricole est exonéré de cette cotisation, lorsqu’il est exonéré de l’impôt sur le revenu ou que sa cotisation d’impôt sur le revenu est inférieure au seuil de mise en recouvrement.
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D. n° 2014-1702, 30 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)          



D. n° 2014-1704, 30 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)              
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Or, pour la détermination du taux plein de CSG, l’article 7 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2015 a substitué au critère de la cotisation d’impôt sur le revenu un critère de revenu fiscal de référence (RFR), afin de mieux refléter la capacité contributive des ménages. Le seuil d’assujettissement au taux plein est ainsi fixé pour 2015 à un RFR de 13 900 € pour une personne seule. Par cohérence, le présent décret substitue au critère de cotisation d’impôt sur le revenu un critère de revenu fiscal de référence, pour la détermination du seuil d’exonération de la cotisation maladie, maternité, invalidité et décès due sur les avantages de retraite. Le seuil pour déterminer l’assujettissement des titulaires d’avantages de retraite à la cotisation maladie pour 2015 sera désormais le même que celui fixé pour l’assujettissement à la CSG à taux normal. Il procède enfin à un toilettage des textes en ce qui concerne la définition du champ des assurés non soumis à cette cotisation, par cohérence avec les dispositions législatives applicables. relatif à la dégressivité tarifaire applicable aux établissements de santé prévue à l’article L. 162-22-9-2 du Code de la sécurité sociale XXModifiant Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Établissements de santé / Tarifs / Dégressivité En bref : Ce décret détermine les conditions d’application de l’article L. 162-22-9-2 du Code de la sécurité sociale, qui introduit un mécanisme de dégressivité tarifaire consistant à minorer les tarifs des établissements de santé lorsque l’activité produite par ces établissements au titre de l’année civile considérée dépasse un seuil dont la valeur est exprimée en taux d’évolution ou en volume d’activité. relatif aux droits à retraite des personnes handicapées et de leurs aidants familiaux XXModifiant Code rural et de la pêche maritime ; Code des pensions civiles et militaires de retraites ; Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Retraite / Personnes handicapées - Aidants familiaux En bref : Ce décret détermine les conditions d’application de l’article L. 162-22-9-2 du Code de la sécurité sociale, qui introduit un mécanisme de dégressivité tarifaire consistant à minorer les tarifs des établissements de santé lorsque l’activité produite par ces établissements au titre de l’année civile considérée dépasse un seuil dont la valeur est exprimée en taux d’évolution ou en volume d’activité. relatif aux droits de plaidoirie et à la contribution équivalente XXModifiant Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Régime des avocats / Ressources / Droits de plaidoirie Bibliographie : Recouvrement des droits de plaidoirie par le CNBF : Actualités Lexis 360° En bref : Ce décret modifie le mode de recouvrement du droit de plaidoirie en application de l’article 49 de la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites, lequel a confié le recouvrement de ce droit à la Caisse nationale des barreaux français, alors qu’il relevait jusqu’alors de l’ordre des avocats au Conseil d’État et à la Cour de Cassation et de chaque barreau. relatif à la prestation partagée d’éducation de l’enfant XXModifiant Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Prestation partagée d’éducation de l’enfant
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D. n° 2014-1708, 30 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)          



D. n° 2014-1714, 30 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)          



D. n° 2014-1715, 30 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)          



Transports D. n° 2014-530, 22 mai 2014 (JO 27 mai 2014)               L. n° 2014-872, 4 août 2014 (JO 5 août 2014)  



En bref : L’article 8 de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes a remplacé le complément de libre choix d’activité (CLCA) et le complément optionnel de libre choix d’activité (COLCA) par la prestation partagée d’éducation de l’enfant (PREPAREE) majorée. Le présent décret tire les conséquences de la modification du nom de la prestation et procède aux mesures d’adaptation des textes nécessaires. relatif à la prestation partagée d’éducation de l’enfant XXModifiant Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Prestation partagée d’éducation de l’enfant En bref : L’article 8 de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes a remplacé le complément de libre choix d’activité (CLCA) et le complément optionnel de libre choix d’activité (COLCA) par la prestation partagée d’éducation de l’enfant (PREPAREE) et la prestation partagée d’éducation de l’enfant majorée. Ce décret tire les conséquences de la modification du nom de la prestation et procède aux mesures d’adaptation des textes nécessaires. Par ailleurs, il fixe les paramètres du nouveau dispositif, notamment les durées de versement de la prestation et les âges limites jusqu’auxquels le versement peut être prolongé lorsque les deux membres du couple font valoir chacun leur droit. relatif à la date de versement de la prime à la naissance XXModifiant Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Prime à la naissance / Date de versement En bref : La prime à la naissance sera due et versée avant la fin du dernier jour du second mois civil suivant la naissance ou la justification de la fin de la grossesse, en même temps que l’allocation de base de la prestation d’accueil du jeune enfant. fixant le montant du capital décès XXModifiant Code de la sécurité sociale Mots-clés : Sécurité sociale / Prime à la naissance / Date de versement En bref : La loi de financement de la sécurité sociale pour 2015 a réformé le dispositif de l’assurance décès prévoyant dans certaines conditions le versement d’un capital aux ayants droit d’un assuré décédé. Il est ainsi prévu que le montant de ce capital soit désormais forfaitaire. Le présent décret fixe le montant de ce capital à 3 400 €. Ce montant sera revalorisé tous les ans au 1er avril en fonction de l’inflation des prix hors tabac. relatif à certaines dispositions de la partie réglementaire du Code des transports (Décrets en Conseil d’État et décrets simples) XXModifiant : Code des transports ; Code de l’aviation civile ; Code du travail ; Code des ports maritimes XXAbrogeant : Voir art. 8 du décret Mots-clés : Transports / Partie R. / Codification Bibliographie : Commission supérieure de codification, 24e rapport annuel 2013 : Doc. fr. 2014. portant réforme ferroviaire XXModifiant : Code des transports ; Code général des collectivités territoriales ; Code de l’urbanisme ; Code général de la propriété des personnes publiques ; L. 3 oct. 1940 ; L. n° 866, 15 sept. 1942 ; Ord. n° 45-2497, 24 oct. 1945 ; L. n° 2010-838, 23 juill. 2010
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Mots-clés : Transports / Transports ferroviaires Bibliographie : - A. Laget-Annamayer, La loi du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire : une imparfaite adaptation au cadre européen sous contrainte nationale : Dr. adm. 2014, étude, 18 ; - G. Clamour, Le nouveau groupe public ferroviaire : Contrats - Marchés publ. 2014, comm. 251 ; - Réforme ferroviaire : JCP E 2014, act. 687 ; - Création d’un versement transport interstitiel : JCP E 2014, act. 640; - Loi portant réforme ferroviaire publiée : la modernisation du service public lancée : JCP A 2014, act. 670. À noter : La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2015, à l’exception des 7° à 10° du I de l’article 13, du I de l’article 25 et des articles 37 et 38.art. 40). V. aussi : L. org. n° 2014-871, 4 août 2014, relative à la nomination des dirigeants de la SNCF (JO 6 août 2014) relative aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur XXModifiant : Code de commerce ; Code de la consommation ; Code des transports ; Code du tourisme ; Code de la sécurité sociale ; Ord. n° 2010-1307, 28 oct. 2010 Mots-clés : Transports / Transports routiers de personnes / Taxis - Voitures de transport avec chauffeur Bibliographie : - C. Paulin, La loi relative aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur : en quête de paix sociale. - À propos de la loi du 1er octobre 2014 : JCP G 2014, act. 1134 ; - Nouveau régime des licences de taxis : JCP E 2014, act. 83. À noter : Dispositions transitoires et d’entrée en vigueur, V. art. 16 de la loi. relatif aux dispositions du livre III de la cinquième partie réglementaire du Code des transports XXModifiant Code des ports maritimes ; Code des transports. Mots-clés : Transports / Codification / Partie réglementaire / 5e partie / Transport et navigation maritimes En bref : Ce décret codifie trois dispositions du livre III de la cinquième partie réglementaire « Transport et navigation maritimes » du Code des transports qui relèvent d’un décret en Conseil d’État délibéré en conseil des ministres. L’examen en Conseil des ministres procède de ce que les dispositions des articles R.* 5331-1 et R.* 5331-6, d’une part, et R.* 5332-6, d’autre part, dérogent au décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, dans la mesure où elles prévoient une procédure dérogatoire d’attribution de compétences à un préfet. L’article R.* 5331-1 précise que, lorsque les installations portuaires sont implantées sur le territoire de plusieurs départements, un arrêté du Premier ministre désigne le préfet de département compétent pour cosigner les arrêtés de délimitation de la zone maritime et fluviale de régulation. L’article R.* 5331-6 précise, dans les mêmes circonstances, qu’un arrêté du Premier ministre détermine le préfet qui détiendra la compétence d’autorité portuaire et d’autorité investie du pouvoir de police portuaire, respectivement définies aux articles L. 5331-5 et L. 5331-6 du Code des transports. L’article R.* 53326 prévoit enfin, dans la même configuration, qu’un arrêté du ministre de l’intérieur, pris après avis du ministre chargé des transports, désigne le préfet de département qui exercera les prérogatives dévolues en matière de sûreté portuaire au représentant de l’État dans le département.
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D. n° 2014-1670, 30 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)          



D. n° 2014-1725, 30 déc. 2014 (JO 31 déc. 2014)          



Travail L. n° 2014-288, 5 mars 2014 (JO 6 mars 2014)        



relatif aux dispositions du livre III de la cinquième partie réglementaire du Code des transports et à leur adaptation à l’outre-mer (Décrets en Conseil d’État et décrets simples) XXModifiant Code des ports maritimes ; Code des transports ; Code du travail. Mots-clés : Transports / Codification / Partie réglementaire (5e partie – Livre III) En bref : Ce décret procède à la codification des dispositions du livre III, relatif aux ports maritimes, et du livre VII, en tant qu’il concerne les ports maritimes d’outre-mer, de la cinquième partie du Code des transports. Ces dispositions concernent l’organisation des ports maritimes, les droits de port, la police des ports maritimes, les services portuaires et les voies ferrées portuaires. relatif au transport public particulier de personnes XXModifiant Code des assurances ; Code de procédure pénale ; Code de la route ; Code du tourisme ; Code des transports Mots-clés : Transports / Transport public particulier de personnes En bref : Le décret codifie les dispositions réglementaires applicables aux taxis, aux véhicules de transport avec chauffeur et aux véhicules motorisés à deux ou trois roues et précise les modalités d’application des nouvelles dispositions du Code des transports dans le secteur du transport public particulier de personnes.   relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale XXModifiant : Code de l’action sociale et des familles, Code de l’artisanat, Code général des collectivités territoriales, Code de commerce, Code de la défense, Code de l’éducation, Code général des impôts, Code rural et de la pêche maritime, Code de la santé publique, Code de la sécurité sociale, Code du service national, Code du travail, L. n° 71-578, 16 juill. 1971, L. n° 96-603, 5 juill. 1996, L. n° 2009-1436, 24 nov. 2009, L. n° 2009-1437, 24 nov. 2009, L. n° 2011-893, 28 juill. 2011, L. n° 2012-1189, 26 oct. 2012, L. n°2012-1270, 20 nov. 2012 et L. n° 2014-58, 27 janv. 2014. Mots-clés : Travail / Formation professionnelle - Apprentissage Représentativité syndicale - Financement des organisations syndicales et patronales Comités d’entreprise - Inspection et contrôle Bibliographie : - J.-F. Cesaro, La gestion prévisionnelle de l’emploi, des compétences et du temps de travail : JCP S 2014, 1181 ; - M. Lemoine, Mobilité et organisation de l’entreprise : une dynamique indispensable : JCP S 2014, 1102 ; - P. Morvan, Les accords de mobilité dans la loi du 14 juin 2013 : JCP S 2014, 1184 ; - L. Peugny, Le principe d’unicité syndicale suppose l’existence d’un lien direct d’affiliation : JCP S 2014, n° 1115 ; - B. Teyssié, De l’irrésistible (?) essor de l’accord dans le droit des relations de travail : JCP S 2014, 1180 ; - A. Teissier, Temps partiel « subi » : le choix de l’accord : JCP S 2014, 1182 ; - Poursuite de la réforme de la taxe d’apprentissage : Dr. fisc. 2014, comm. 294 ; - Loi formation, emploi et démocratie sociale : JCP S 2014, 1156 à 1179 ; - Loi sur la formation professionnelle et la démocratie sociale : JCP E 2014, act. 201 ; - La loi sur la formation professionnelle et la démocratie sociale a été publiée au Journal officiel : JCP S 2014, act. 93 ; - Publication de la loi sur la formation professionnelle et la démocratie sociale : JCP A 2014, act. 252 ; - La loi sur la formation professionnelle et la démocratie sociale publiée : JCP G 2014, act. 352.
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portant inscription des établissements de commerce de détail du bricolage sur la liste des établissements pouvant déroger à la règle du repos dominical XXModifiant : D. n° 2013-1306, 30 déc. 2013 Mots-clés : Travail / Repos dominical / Dérogations / Établissements de commerce de détail du bricolage Bibliographie : Ouverture dominicale des magasins de bricolage : rejet de la demande de suspension du décret du 7 mars 2004 : JCP E 2014, act. 305. relatif à l’exercice du droit d’alerte en matière de santé publique et d’environnement dans l’entreprise XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Droit d’alerte en matière de santé publique et d’environnement Bibliographie : Exercice du droit d’alerte en matière de santé publique et d’environnement dans l’entreprise : JCP G 2014, act. 354. En bref : Ce décret détermine les conditions de consignation écrite de l’alerte donnée par un travailleur ou par un représentant du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail en matière de santé publique et d’environnement. relatif aux activités prud’homales XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Activités prud’homales Bibliographie : Conseil de prud’hommes : la liste des activités prud’homales est étoffée et les règles de dépassement du nombre d’heures indemnisées sont révisées : JCP S 2014, act. 124. relatif à l’indemnisation des conseillers prud’hommes XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Conseillers prud’hommes / Indemnisation Bibliographie : Conseil de prud’hommes : la liste des activités prud’homales est étoffée et les règles de dépassement du nombre d’heures indemnisées sont révisées : JCP S 2014, act. 124. En bref : Ce décret modifie les règles relatives au dépassement du nombre d’heures indemnisées consacrées à l’étude préparatoire des dossiers préalable à l’audience. Désormais, le dépassement portera aussi sur les audiences du bureau de conciliation et du bureau de jugement et sera décidé par le président du conseil de prud’hommes en raison du nombre de dossiers inscrits au rôle. Il révise le nombre d’heures indemnisables destinées à l’étude d’un dossier postérieure à l’audience et préalable au délibéré et prévoit que l’autorisation de dépassement relève du président de la formation de référé ou du bureau de jugement. Ce décret simplifie le mécanisme d’autorisation de dépassement prévu à l’article D. 1423-66 pour la rédaction de procès-verbaux ou de décisions en prévoyant la saisine directe du président du conseil de prud’hommes par le conseiller prud’homme. Le tableau figurant à l’article D. 1423-67 est clarifié dans sa présentation afin de lui assurer une meilleure lisibilité. Le nombre d’heures indemnisées chaque mois pour le temps que consacrent à leurs activités administratives le président et le vice-président du conseil de prud’hommes de Paris est porté à 100 heures par mois.
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D. n° 2014-359, 20 mars 2014 (JO 21 mars 2014)           L. n° 2014-384, 29 mars 2014 (JO 1er avr. 2014)            



L. n° 2014-459, 9 mai 2014 (JO 10 mai 2014)              



relatif à l’organisation du système d’inspection du travail XXModifiant : Code du travail, D. n° 2009-1377, 10 nov. 2009 et D. n° 2010-1582, 17 déc. 2010 Mots-clés : Travail / Inspection du travail Bibliographie : Vers un renforcement des pouvoirs de l’inspection du travail : JCP S 2014, act. 153. visant à reconquérir l’économie réelle (Loi Florange) XXModifiant : Code de commerce ; Code monétaire et financier ; Code du travail Mots-clés : Travail / Projet de fermeture d’un établissement / Obligation de rechercher un repreneur Bibliographie : - F. Basdevant, La loi Florange instaure un opt-out pour le droit de vote double des sociétés cotées : Dr. sociétés 2014, alerte 24 ; - J. Brosset, N. Cuntz, Aspects boursiers de la loi Florange : le législateur forge un nouvel arsenal défensif face aux opérations hostiles : RD bancaire et fin. 2014, étude 7 ; - C. Clerc, La loi Florange : JCP E 2014, 438 ; - R. Dupiré, D. Chatard, Fermeture d’un établissement et recherche d’un repreneur : JCP S 2014, 1194 ; - L. Fin-Langer, Que reste-t-il de la loi Florange après sa censure par le Conseil constitutionnel ?  : Rev. proc. coll. 2014, étude 9 ; - D. Jonin, Loi Florange : l’obligation de recherche d’un repreneur en cas de fermeture de site rentable : JCP G 2014, act. 569 ; - H. Le Nabasque, Des vraies et des fausses clauses de « grand-père » : RD bancaire et fin. 2014, repère 3 ; - M.-A. Noury, La loi « Florange » et l’abandon du principe de neutralité des dirigeants en période d’offre publique : JCP E 2014, 1271 ; - G. Notté, Loi « Florange » n° 2014-384 du 29 mars 2014 visant à reconquérir l’économie réelle : JCP E 2014, act. 269 ; - S. Torck, La proposition de loi « Florange » et le droit des offres publiques : Dr. sociétés 2014, étude, 2 ; - O. de Vilmorin, A. Berdou, Des offres publiques d’acquisition « made in France » ? Retour sur la loi n° 2014-384 du 29 mars 2014 visant à reconquérir l’économie réelle : Dr. sociétés 2014, étude 10 ; Suppression du droit de vote double dans les sociétés dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé : Dr. sociétés 2014, form. 7 ; - La loi « Florange » partiellement censurée par le Conseil constitutionnel : JCP S 2014, act. 137 ; - La loi « Florange » publiée au Journal officiel amputée de sa partie « sanctions » : JCP S 2014, act. 47 ; - Vers une réintroduction de certaines dispositions censurées par le Conseil constitutionnel de la loi « Florange » : JCP S 2014, act. 179. V. aussi : Cons. const., déc. 27 mars 2014, n° 2014-692 DC (JO 1er avr. 2014) permettant le don de jours de repos à un parent d’un enfant gravement malade XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Congés pour maladie d’un enfant Bibliographie : - O. de Matos, Don de jours de congé pour enfant malade : CDE 2014, act. 19 ; - Don de jours de repos à un parent d’un enfant gravement malade : JCP G 2014, act. 590 ; - Institution du don de jours de congés pour enfant gravement malade : JCP S 2014, act. 18 ; - Don de jours de congé pour enfant malade : JCP E 2014, act. 382. À noter : Ces dispositions sont applicables à compter du 11 mai 2014. Elles seront toutefois applicables aux agents publics civils et les militaires dans des conditions fixées par décret.



La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015



Page 71



Panorama de la législation 2014 



D. n° 2014-524, 22 mai 2014 (JO 24 mai 2014)        



L. n° 2014-626, 18 juin 2014 (JO 19 juin 2014)      
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portant modification des règles relatives à l’organisation et au fonctionnement de Pôle emploi XXModifiant : Code du travail ; Code de commerce ; Code de l’éducation ; Code de l’action sociale et des familles ; Code rural et de la pêche maritime ; Code général des impôts ; Code du tourisme ; Code de la sécurité sociale ; Code de la construction et de l’habitation ; Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; Code de l’environnement Mots-clés : Travail / Pôle emploi En bref : Le décret a pour objet : - d’expliciter le statut juridique de Pôle emploi (établissement public administratif) ; - de modifier la composition et les compétences de son conseil d’administration ; - d’introduire le vote par procuration au conseil d’administration de l’opérateur ; - de préciser la répartition des pouvoirs entre le directeur général et les directeurs régionaux de Pôle emploi ; - de préciser la périodicité et les modalités d’actualisation du projet personnalisé d’accès à l’emploi ; - de simplifier la partie réglementaire des codes dans lesquels Pôle emploi est désigné sous l’appellation : « institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du Code du travail ». relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises (Loi Pinel) XXModifiant : Code de la sécurité intérieure ; Code général des collectivités territoriales ; Code de l’environnement ; Code rural et de la pêche maritime ; Code de l’urbanisme ; Code de la défense ; Code de la sécurité sociale ; Code du travail ; Code général des impôts; Livre des procédures fiscales ; Code de commerce ; Code de l’artisanat ; Code de l’énergie ; Code de l’industrie cinématographique ; Code général de la propriété des personnes publiques; Ord. n° 77-1106, 26 sept. 1977 ; L. n° 82-1091, 23 déc. 1982 ; L. n° 86-1290, 23 déc. 1986 ; L. n° 96-603, 5 juill. 1996 ; L. n° 2000-321, 12 avr. 2000 ; Ord. n° 2003-1213, 18 déc. 2003 ; L. n° 2009-179, 17 févr. 2009 ; L. n° 2012-1404, 17 déc. 2012 Mots-clés : Travail / Formation professionnelle (Travailleurs indépendants) - Travail dissimulé Bibliographie : - J. Attard, Répartition des travaux, charges et impôts dans le cadre de la loi Pinel du 18 juin 2014 : JCP G 2014, act. 778 ; - B. Brignon, Définition de la clause d’échelle mobile et jeu de l’article L. 145-39 du Code de commerce relatif à la variation de plus du quart du loyer : JCP E 2014, 1372 ; - G. Clamour, L’instauration législative du fonds de commerce sur le domaine public : Contrats - Marchés publ. 2014, comm. 213 ; - E. Derouesné, A. Stefanini-Coste, Fonds de commerce sur le domaine public La reconnaissance législative : JCP E 2014, 1511 ; - D. Dutrieux, Loi Pinel et urbanisme : JCP N 2014, n° 31-35, 1272 ; - Ph. S. Hansen, L’exploitation d’un fonds de commerce sur le domaine public : JCP A 2014, 2250 ; - S. Legrix de la Salle, Les incidences de la loi Pinel en matière de baux commerciaux : JCP E 2014, 1371 ; - R. Noguellou, La loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises : évolution des règles sur l’urbanisme commercial et fonds de commerce sur le domaine public  : Dr. adm. 2014, alerte 64 ; - M.-A. Renaux, L’aménagement commercial après la loi Pinel : Constr. Urb. 2014, étude 7 ;
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D. n° 2014-670, 24 juin 2014 (JO 25 juin 2014)              



Ord. n° 2014-699, 26 juin 2014 (JO 27 juin 2014)              



- A. Reygrobellet, Loi nouvelle sur l’artisanat, le commerce et les TPE : JCP N 2014, n° 28, 1246 ; Nouvelles dispositions pour le bail commercial : quelles entrées en vigueur ? : JCP N 2014, n° 31-35, 1262 ; - Loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises : JCP E 2014, act. 559 ; - La loi relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises est promulguée : CDE 2014, act. 3 ; - Les impacts de la loi relative à l’artisanat, au commerce et aux TPE sur les collectivités territoriales : JCP A 2014, act. 523 ; - La loi relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises : dispositions concernant les baux (commerciaux et professionnels) : Loyers et copr. 2014, alerte 45 - Aménagement du régime des micro-entreprises : Dr. fisc. 2014, comm. 475 ; - Loi relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises : simplification du régime de l’EIRL : JCP G 2014, act. 749 ; - Aménagement du régime déclaratif spécial : Dr. fisc. 2014, 477 ; - Institution d’une taxation spécifique des micro-entreprises aux taxes pour frais de CCI et de chambres de métiers : Dr. fisc. 2014, 478 ; - Mention obligatoire de l’assurance de responsabilité décennale : JCP N 2014, n° 27, act. 760. V. aussi : Rép. min. n° 38375 : JOAN Q, 19 août 2014, p. 7045 relatif à la durée d’indemnisation des demandeurs d’emploi par le régime d’assurance chômage XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Assurance chômage / Durée d’indemnisation Bibliographie : - S. Dumas, Créateur d’entreprise et demandeur d’emploi : ce qui change (ou pas) avec la nouvelle convention d’assurance chômage : JCP S 2014, 1339 ; - Précisions sur le dispositif des « droits rechargeables » à l’assurance chômage : JCP E 2014, act. 493. En bref : Le décret modifie les dispositions réglementaires relatives à la durée d’indemnisation à l’assurance chômage pour prendre en compte le nouveau dispositif de droits rechargeables. portant simplification et adaptation du droit du travail Prise sur habilitation de : L. n° 2014-1, 2 janv. 2014, habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises, art. 1er XXModifiant : Code du travail ; Code de commerce ; Ord. n° 2014-326, 12 mars 2014 Mots-clés : Travail / Obligations en matière d’affichage - Transmission de documents à l’administration - Rupture du contrat de travail pendant la période d’essai Bibliographie : - Simplification du droit du travail. - Ord. n° 2014-699, 26 juin 2014 : JCP S 2014, act. 255 ; JCP E 2014, act. 514 ; - Simplification et adaptation du droit du travail : JCP E 2014, act. 492 ; - Base de données unique : la DGT répond aux inquiétudes des DRH : JCP S 2014, act. 318 ; - La simplification en droit du travail en marche : Act. proc. coll. 2014, alerte 256 ; - Ordonnance de simplification du droit du travail : JCP G 2014, act. 794. En bref : L’article 1er de la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 a habilité le Gouvernement à prendre par ordonnance toutes mesures relevant du domaine de la loi afin, d’une part, de simplifier, dans le respect des droits des salariés, les dispositions du Code du travail concernant les obligations des employeurs en matière d’affichage et de transmission de documents à l’administration (6°) et, d’autre part, d’adapter, dans le respect des droits des salariés et des employeurs, les règles applicables à la rupture du contrat de travail pendant la période d’essai (7°). Ces mesures, annoncées à l’issue du comité interministériel de simplification de l’action publique du 17 juillet 2013, font partie du programme pluriannuel de simplification.
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D. n° 2014-740, 30 juin 2014 (JO 1er juill. 2014)              



L. n° 2014-743, 1er juill. 2014 (JO 2 juill. 2014)          



L. n° 2014-788, 10 juill. 2014 (JO 11 juill. 2014)          
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Le texte autorise l’information des salariés non plus seulement par affichage, mais par tout moyen dans différents domaines (discrimination, harcèlement moral et sexuel). Cette volonté de simplification concerne aussi les transmissions de documents à l’administration. Ainsi, la simple mise à disposition de la base de données économiques vaut transmission (C. trav., art. L. 2323-7-3 nouveau). Le droit du licenciement économique fait également l’objet de quelques mesures. Pourront être communiqués aux salariés par tout moyen le PSE, lorsque l’entreprise est dépourvue de comité d’entreprise (C. trav., art. L. 1233-49 nouveau), ainsi que la décision de validation ou d’homologation du PSE prise par la Direccte à condition que ce moyen donne une date certaine à l’information (C. trav., art. L. 1233-57-4 nouveau). Désormais, l’employeur n’est plus tenu d’afficher dans l’entreprise la liste des emplois disponibles destinés aux salariés licenciés pour motif économique et qui invoquent la priorité de réembauchage (C. trav., art. L. 1233-45 nouveau). L’ordonnance clarifie également la rupture de la période d’essai. Depuis 2008, un délai de prévenance doit désormais être respecté sauf en cas de faute grave. L’article L. 1221-25 prévoit désormais la sanction en cas de non-respect : à savoir le versement d’une indemnité compensatrice correspondant aux salaires qu’il aurait dû percevoir jusqu’à son expiration, indemnité de congés payés comprise. V. aussi : Rapport au président de la République (JO 27 juin 2014) relatif à la dématérialisation de la procédure de recours à l’activité partielle Venant en application de : C. trav., art. L. 5122-1 et suivants du Code du travail, issus de : L. n° 2013504, 14 juin 2013, de sécurisation de l’emploi, art. 16 XXModifiant : Code du travail ; D. n° 2013-551, 26 juin 2013 Mots-clés : Travail / Activité partielle / Dématérialisation de la procédure V. aussi : Délib. CNIL n° 2013-225, 18 juill. 2013 (JO 1er juill. 2014) ; Arrêté 24 juill. 2014 portant application du décret n° 2014-740 du 30 juin 2014 relatif à la mise en œuvre de la dématérialisation de la procédure de recours à l’activité partielle (JO 1er août 2014) relative à la procédure applicable devant le conseil de prud’hommes dans le cadre d’une prise d’acte de rupture du contrat de travail par le salarié XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Prise d’acte de rupture du contrat de travail par le salarié / Conseil de prud’hommes / Procédure Bibliographie : - D. Jonin, C. Merle, Gravité du manquement invoqué par un salarié à l’encontre de l’employeur dans le cadre d’une demande de résiliation judiciaire. - Une nouvelle appréciation jurisprudentielle : JCP G 2014, act. 805 ; - Prise d’acte de la rupture du contrat de travail : procédure : JCP E 2014, act. 516. tendant au développement, à l’encadrement des stages et à l’amélioration du statut des stagiaires XXModifiant : Code du travail ; Code de l’éducation ; Code général des impôts ; Code de la santé publique ; Code de la sécurité sociale Mots-clés : Travail / Stagiaires Bibliographie : - O. de Mattos, Le statut de stagiaire a évolué : CDE 2014, act. 21 ; - Encadrement des stages et amélioration du statut des stagiaires (L. n° 2014-788, 10 juill. 2014) : JCP E 2014, act. 570 ; - Exonération des gratifications versées aux stagiaires : JCP E 2014, act. 555  ; - Encadrement des stages et amélioration du statut des stagiaires : JCP A 2014, act. 589 ; - Encadrement des stages et amélioration du statut des stagiaires. - Loi n° 2014-788, 10 juillet 2014 : JCP S 2014, act. 267. La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015
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L. n° 2014-790, 10 juill. 2014 (JO 11 juill. 2014)              



L. n° 2014-856, 31 juill. 2014 (JO 1er août 2014)      



visant à lutter contre la concurrence sociale déloyale XXModifiant : Code du travail ; Code de procédure pénale ; Code des assurances ; Code des transports ;Code pénal ; Code des douanes ; Ord. n° 45-174, 2 févr. 1945 Mots-clés : Travail / Travail dissimulé - Hébergement des travailleurs - Obligations des maitres d’ouvrage (respect de la réglementation par les sous-traitants) Bibliographie : - J. Buisson, Action civile : concurrence sociale déloyale : Procédures 2014, comm. 275 ; - Vers un renforcement de l’arsenal répressif de lutte contre les abus de détachement de travailleurs : JCP S 2014, act. 402 ; - Renforcement de la lutte contre la concurrence sociale déloyale et le travail dissimulé. - L. n° 2014-790, 10 juill. 2014 : JCP E 2014, 1431 ; - G. Clamour, Obligation pour les candidats à un marché public de travaux de justifier de la souscription d’une assurance responsabilité décennale : Contrats - Marchés publ. 2014, comm. 216 ; - Lutte contre la concurrence sociale déloyale : JCP G 2014, act. 847 ; - Concurrence sociale déloyale : les points de vigilance des maîtres d’ouvrage : JCP A 2014, act. 588. En bref : Afin de lutter contre le dumping social et la concurrence sociale déloyale en cas de recours des entreprises françaises à des prestataires étrangers détachant des travailleurs sur le territoire national, la loi du 10 juillet 2014 vise à renforcer la responsabilité des maîtres d’ouvrage et des donneurs d’ordre, notamment leur obligation de vigilance en matière d’application de la réglementation du travail et de solidarité financière. Le dispositif de lutte contre le travail illégal, en particulier en élargissant les pouvoirs des agents de contrôle et en durcissant les sanctions est également ajusté. Le droit d’agir en justice des organisations syndicales est par ailleurs assoupli. La loi comporte également des dispositions sur le repos hebdomadaire des conducteurs routiers. relative à l’économie sociale et solidaire XXModifiant : Code du travail ; Code de la construction et de l’habitation ; Code de la sécurité sociale ; Code de la mutualité ; Code des assurances ; Code du service national ; Code de l’éducation ; Code monétaire et financier ; Code des marchés publics ; Code de commerce ; Code des transports ; Code rural et de la pêche maritime ; Code général des impôts ; Code civil local ; Code de l’action sociale et des familles ; Code de l’environnement ; Code de la santé publique ; Code de la consommation ; L. 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; L. n° 47-1775, 10 sept. 1947 ; L. n° 78-763, 19 juill. 1978 ; L. n° 79-10, 3 janv. 1979 ; L. n° 80-10, 10 janv. 1980 ; L. n° 83-657, 20 juill. 1983 ; L. n° 85-695, 11 juill. 1985 ; L. n° 87-571, 23 juill. 1987 ; L. n° 99574, 9 juill. 1999 ; L. n° 2000-321, 12 avr. 2000 ; L. n° 2005-882, 2 août 2005 ; L. n° 2008-776, 4 août 2008 ; L. n° 2008-1249, 1er déc. 2008 ; L. n° 2009-526, 12 mai 2009 ; L. n° 2010-597, 3 juin 2010 Mots-clés : Travail / Épargne salariale (Agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » - sociétés coopératives de production) - Obligation de rechercher un repreneur en cas de projet de fermeture d’un établissement - Contrats de travail aidés - Entrepreneurs salariés associés d’une coopérative d’activité et d’emploi Bibliographie : - H. Azarian, Un deuxième vent de réforme souffle sur les coopératives agricoles : Dr. sociétés 2014, alerte 31 ; - D. Chanal, En questions L’obligation de rechercher un repreneur en cas de fermeture d’établissement : JCP S 2014, act. 403 ; - G. Clamour, La commande publique et l’économie sociale et solidaire : Contrats - Marchés publ. 2014, comm. 248 ; - A. Couret, V. Delage, L’obligation pour le cédant d’informer les salariés de sa volonté de céder le contrôle de l’entreprise : JCP E 2014, 1434 ; - S. Grandvuillemin, La loi du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et le droit coopératif : JCP E 2014, 1478 ;
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- C. Laronde-Clérac, Loi n° 2014-856 relative à l’économie sociale et solidaire : principales dispositions relatives aux associations : Dr. sociétés 2014, étude 21 ; - C. Lebel, Modifications du livre VI du Code de commerce par la loi ESS du 31 juillet 2014. - L. n° 2014-856, 31 juill. 2014, art. 73 et 78 : JCP E 2014, 1548 ; - C. Le Marchand, Clauses types des sociétés anonymes coopératives de production d’habitations à loyer modéré : Constr. - Urb. 2014, form. 8 ; - P. Le Floch, Les sociétés coopératives de commerçants détaillants après la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 : JCP E 2014, 1514 ; - G. Lundwall, B. Marpeau, Transmission d’entreprise. - L’intervention complexe des salariés : JCP G 2014, doctr. 979 ; - J. Monnet, L’ouverture du secteur de l’économie sociale et solidaire aux sociétés commerciales : Dr. sociétés 2014, étude 22 ; - G. Notté, Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire : JCP E 2014, act. 605 ; - J.-M. Pontier, Une première définition légale des subventions publiques : JCP G 2014, act. 940 ; La charte d’engagements réciproques entre l’État, le mouvement associatif et les collectivités territoriales : JCP A 2014, 2286 ; - A. Reygrobellet, Des précisions sur l’information des salariés en cas de cession de leur entreprise : JCP N 2014, n° 45-46, act. 1148 ; - Loi relative à l’économie sociale et solidaire : JCP N 2014, n° 36, act. 908 ; - De nouvelles consultations pour l’élaboration des plans des entreprises relevant de l’économie sociale et solidaire : Act. proc. coll. 2014, alerte 251 ; - La modernisation de l’Économie sociale et solidaire : JCP A 2014, act. 66 ; - Information des salariés des entreprises commerciales de moins de 250 salariés en cas de cession de leur entreprise : JCP G 2014, act. 1143 ; - Nouvelles obligations d’information des salariés en cas de cession et de reprise de leur PME : Dr. sociétés 2014, alerte 33. V. aussi : D. n° 2014-1254, 28 oct. 2014, relatif à l’information des salariés en cas de cession de leur entreprise (JO 29 oct. 2014) pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes XXModifiant : Code du travail ; Code de la sécurité sociale ; Code de la santé publique ; Code électoral ; Code général des collectivités territoriales ; Code du sport ; Code de commerce; Code de l’artisanat ; Code civil ; Code de la construction et de l’habitation ; Code rural et de la pêche maritime ; Code de la consommation ; Code de l’urbanisme ; Code de l’action sociale et des familles ; Code pénal ; Code de procédure pénale ; Code de la défense ; Code de l’éducation ; Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; L. n° 48-1360, 1er sept. 1948 ; L. n° 71-1130, 31 déc. 1971 ; Ord. n° 77-1102, 26 sept. 1977 ; L. n° 83-634, 13 juill. 1983 ; L. n° 83-675, 26 juill. 1983 ; L. n° 86-1067, 30 sept. 1986 ; L. n° 88-227, 11 mars 1988 ; L. n° 93-122, 29 janv. 1993 ; L. n° 2000-321, 12 avr. 2000 ; Ord. n° 2000-371 et n° 2000-372, 26 avr. 2000 ; Ord. n° 2002-388, 20 mars 2002 ; Ord. n° 2004-559, 17 juin 2004 ; L. n° 2004-575, 21 juin 2004 ; Ord. n° 2005-649, 6 juin 2005 ; Ord. n° 2005-722, 29 juin 2005 ; L. n° 2005-882, 2 août 2005 ; L. n° 2006-450, 18 avr. 2006 ; L. n° 2011-103, 27 janv. 2011 ; L. n° 2012-347, 12 mars 2012 Mots-clés : Travail / Égalité hommes-femmes / Rémunération - Négociation collective - Formation professionnelle - Maternité - Congé parental - Information du CE - Santé et la sécurité - Harcèlement sexuel Bibliographie : - B. Ancel, Vers une évolution des mœurs ? À propos de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 : JCP G 2014, act. 918 ; - E. Devaux, Loi pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes : une réelle portée pratique ? : JCP S 2014, 1371 ; - M. Lamarche, Violences conjugales : trois fois sur le métier remettez votre ouvrage : Dr. famille 2014, alerte 4 ; - C. Leborgne-Ingelaere, L’impact de la loi pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes sur l’entreprise : JCP S 2014, 1370 ; - S.Travade-Lannoy, Pensions alimentaires impayées : le point sur le dispositif expérimental mis en place par la loi du 4 août 2014 : JCP G 2014, act. 935 ;
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D. n° 2014-968, 22 août 2014 (JO 27 août 2014)                  



D. n° 2014-969, 22 août 2014 (JO 27 août 2014)              



D. n° 2014-1045, 12 sept. 2014 (JO 14 sept. 2014)              



- Égalité hommes-femmes : JCP N 2014, n° 37, act. 943 ; - La loi pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes publiée au Journal officiel : JCP S 2014, act. 313 ; - Égalité professionnelle hommes-femmes : nouveaux cas d’interdiction de soumissionner : JCP G 2014, act. 926 ; - Politique, médias, vie professionnelle et domestique… : une loi pour que l’égalité entre les femmes et les hommes soit réelle : JCP A 2014, act. 656 ; - Haut conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes, Rapport relatif à la lutte contre les stéréotypes : pour l’égalité femmes-hommes et contre les stéréotypes de sexe, conditionner les financements publics : Doc. fr. oct. 2014. V. aussi : Cons. const., déc. 31 juill. 2014, n° 2014-700 DC (JO 5 août 2014) Concernant l’application de l’article 27 de la loi, V. D. n° 2014-1226 et n° 2014-1227, 21 oct. 2014, relatif à l’expérimentation du renforcement des garanties contre les pensions alimentaires impayées (JO 23 oct. 2014) ; A. 21 oct. 2014 fixant la liste des départements dans lesquels est expérimenté le renforcement des garanties contre les pensions alimentaires impayées (JO 23 oct. 2014) relatif aux contributions des entreprises au titre de la formation professionnelle continue Venant en application de : Dispositions du Code du travail issues de : L. n° 2014-288, 5 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale, art. 10 XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Formation professionnelle continue / Contributions des entreprises Bibliographie : - A. Ménard, Le salarié aux commandes de sa formation professionnelle. - À propos de la loi du 5 mars 2014 : JCP G 2014, doctr. 1060 ; - Modalités de versement de la contribution unique : JCP S 2014, act. 314. À noter : Le présent décret est entré en vigueur le 1er janvier 2015. relatif à la durée minimale des périodes de professionnalisation et à l’obligation de tutorat d’un salarié en contrat de professionnalisation Venant en application de : L. n° 2014-288, 5 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Contrat de professionnalisation / Périodes de professionnalisation - Obligation de tutorat Bibliographie : - A. Ménard, Le salarié aux commandes de sa formation professionnelle. - À propos de la loi du 5 mars 2014 : JCP G 2014, doctr. 1060 ; - Contrat et périodes de professionnalisation : durée minimale de la formation et obligation de tutorat : JCP E 2014, act. 637 . relatif à l’information et à la consultation du comité d’entreprise en matière de formation professionnelle Venant en application de : Dispositions législatives du Code du travail issues de : L. n° 2014-288, 5 mars 2014, art. 5 XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Formation professionnelle / Information - Consultation du comité d’entreprise Bibliographie : Actualisation des informations à transmettre au comité d’entreprise dans le cadre de la consultation sur le plan de formation : JCP E 2014, act. 698.
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D. n° 2014-1156, 8 oct. 2014 (JO 10 oct. 2014)              
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En bref : Le présent décret procède à la mise en cohérence des dispositions du Code du travail relatives à l’information et à la consultation en matière de formation professionnelle et d’apprentissage avec les modifications introduites par la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale. Il tire d’abord les conséquences, en ce qui concerne la liste de documents à transmettre au comité d’entreprise, d’une part, du remplacement de la déclaration par l’employeur à l’autorité administrative de sa participation au développement de la formation professionnelle continue par une transmission des informations relatives aux modalités d’accès à la formation professionnelle de ses salariés et, d’autre part, du remplacement du droit individuel à la formation par le compte personnel de formation. Il précise en outre les modalités selon lesquelles les entreprises peuvent organiser en interne le calendrier de consultation du comité d’entreprise en matière de formation professionnelle. À noter : Les dispositions du présent décret sont entrées en vigueur au lendemain de sa publication à l’exception des 4° et 5° de l’article 1er et du 1° de l’article 2 qui sont entrés en vigueur au 1er janvier 2015. portant majoration de l’aide accordée au titre du contrat de génération XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Contrat de génération / Aide (majoration) Bibliographie : Contrat de génération : doublement du montant de l’aide pour l’embauche simultanée d’un jeune et d’un senior : JCP E 2014, act. 697. relatif à la gestion du compte personnel de prévention de la pénibilité, aux modalités de contrôle et de traitement des réclamations Venant en application de : L. n° 2014-40, 20 janv. 2014, garantissant l’avenir et la justice du système de retraites, art. 10 XXModifiant : Code du travail ; Code de la sécurité sociale Mots-clés : Travail / Retraite / Compte personnel de prévention de la pénibilité / Gestion – Contrôle - Réclamations Bibliographie : - C.-F. Pradel, P. Pradel-Boureux, V. Pradel, Pénibilité au travail : publication des décrets au Journal officiel : JCP S 2014, act. 371 ; - Pénibilité au travail : JCP E 2014, act. 801. V. aussi : D. n° 2014-1156 à n° 2014-1160, 8 oct. 2014 (JO 10 oct. 2014) À noter : Le présent décret est entré en vigueur le 1er janvier 2015. relatif à l’acquisition et à l’utilisation des points acquis au titre du compte personnel de prévention de la pénibilité Venant en application de : L. n° 2014-40, 20 janv. 2014, garantissant l’avenir et la justice du système de retraites, art. 10 à 14 XXModifiant : Code du travail ; Code de la sécurité sociale Mots-clés : Travail / Retraite / Compte personnel de prévention de la pénibilité / Ouverture et abondement du compte - Utilisations du compte - Cotisations des employeurs Bibliographie : - C.-F. Pradel, P. Pradel-Boureux, V. Pradel, Pénibilité au travail : publication des décrets au Journal officiel : JCP S 2014, act. 371 ; - Modalités d’acquisition des points au titre du compte personnel de prévention de la pénibilité : JCP A 2014, act. 804 ; - Loi formation professionnelle, emploi et démocratie sociale : bilan et calendrier des décrets d’application : JCP S 2014, act. 433 ; - Pénibilité au travail : JCP E 2014, act. 801.
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      D. n° 2014-1157, 8 oct. 2014 (JO 10 oct. 2014)                          



D. n° 2014-1158, 8 oct. 2014 (JO 10 oct. 2014)                      



D. n° 2014-1159, 8 oct. 2014 (JO 10 oct. 2014)      



À noter : Le présent décret est entré en vigueur le 1er janvier 2015. V. aussi : D. n° 2014-1155 et n° 2014-1157 à n° 2014-1160, 8 oct. 2014 (JO 10 oct. 2014) relatif au fonds de financement des droits liés au compte personnel de prévention de la pénibilité Venant en application de : L. n° 2014-40, 20 janv. 2014, garantissant l’avenir et la justice du système de retraites, art. 10 XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Retraite / Fonds chargé du financement des droits liés au compte personnel de prévention de la pénibilité - Cotisation au titre de la pénibilité Bibliographie : - C.-F. Pradel, P. Pradel-Boureux, V. Pradel, Pénibilité au travail : publication des décrets au Journal officiel : JCP S 2014, act. 371 ; - Les modalités de mise en œuvre du compte de prévention de la pénibilité sont enfin fixées : JCP S 2014, act. 361 ; - Pénibilité au travail : JCP E 2014, act. 801. En bref : Le présent décret fixe l’organisation et le fonctionnement du fonds de financement des droits liés au compte personnel de prévention de la pénibilité, les modalités de sa gestion administrative, financière et comptable ainsi que les règles afférentes à ses dépenses et ses recettes. Il fixe également le taux de la cotisation appliquée à l’ensemble des employeurs dont les salariés entrent dans le champ d’application du compte personnel de prévention de la pénibilité ainsi que le taux de la cotisation additionnelle due par les employeurs ayant exposé au moins un de leurs salariés à la pénibilité, pour les salariés exposés à un seul facteur de pénibilité et pour les salariés exposés à plusieurs facteurs. À noter : Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2015. V. aussi : D. n° 2014-1155, n° 2014-1156 et n° 2014-1158 à n° 2014-1160, 8 oct. 2014 (JO 10 oct. 2014) relatif au document unique d’évaluation des risques et aux accords en faveur de la prévention de la pénibilité Venant en application de : L. n° 2014-40, 20 janv. 2014, garantissant l’avenir et la justice du système de retraites, art. 7 et 10 XXModifiant : Code du travail ; Code de la sécurité sociale Mots-clés : Travail / Santé et hygiène des travailleurs / Prévention de la pénibilité / Document unique d’évaluation des risques - Accords en faveur de la prévention de la pénibilité Bibliographie : V. supra p. 78 À noter : Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2015. V. aussi : D. n° 2014-1155 à n° 2014-1157, n° 2014-1159 et n° 2014-1160, 8 oct. 2014 (JO 10 oct. 2014) relatif à l’exposition des travailleurs à certains facteurs de risque professionnel au-delà de certains seuils de pénibilité et à sa traçabilité Venant en application de : L. n° 2014-40, 20 janv. 2014, garantissant l’avenir et la justice du système de retraites, art. 7 XXModifiant : Code du travail ; Code de la sécurité sociale
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D. n° 2014-1160, 8 oct. 2014 (JO 10 oct. 2014)                      



D. n° 2014-1354, 12 nov. 2014 (JO 14 nov. 2014)              



D. n° 2014-1609, 24 déc. 2014 (JO 27 déc. 2014)              
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Mots-clés : Travail / Santé et hygiène des travailleurs / Facteurs et des seuils d’exposition à la pénibilité Bibliographie : V. supra p. 78 À noter : Le décret entre en vigueur le 1er janvier 2015 à l’exception du 1° et des a, c et d du 2° de l’article D. 4161-2 issu du présent décret qui entrent en vigueur le 1er janvier 2016. V. aussi : D. n° 2014-1155 à n° 2014-1158 et n° 2014-1160, 8 oct. 2014 (JO 10 oct. 2014) relatif aux accords en faveur de la prévention de la pénibilité Venant en application de : L. n° 2014-40, 20 janv. 2014, garantissant l’avenir et la justice du système de retraites, art. 10 XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Santé et hygiène des travailleurs / Prévention de la pénibilité / Accords Bibliographie : V. supra p. 78 À noter : Le texte entre en vigueur le 1er janvier 2018, à l’exception de l’article 1er, entré en vigueur le 1er janvier 2015. V. aussi : D. n° 2014-1155 à n° 2014-1159, 8 oct. 2014 (JO 10 oct. 2014) portant diverses mesures relatives à la validation des acquis de l’expérience Venant en application de : L. n° 2014-288, 5 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale, art. 6 et 21 XXModifiant : Code du travail Mots-clés : Travail / Formation professionnelle / Validation des acquis de l’expérience Bibliographie : - Loi formation professionnelle, emploi et démocratie sociale : bilan et calendrier des décrets d’application : JCP S 2014, act. 433 ; - Accès à la validation des acquis de l’expérience simplifiée pour les CDD : JCP G 2014, act. 1215 ; - Accès à la VAE simplifié pour les CDD et organisation de l’accompagnement des candidats : JCP S 2014, act. 414. révisant le barème des saisies et cessions des rémunérations XXModifiant Code du travail Mots-clés : Travail / Barème des saisies et cessions des rémunérations Bibliographie : Révision du barème des saisies et cessions des rémunérations : Actualités Lexis 360° En bref : Ce décret revalorise, comme chaque année, et sur le fondement des dispositions de l’article L. 3252-2 du Code du travail, les seuils permettant de calculer la fraction saisissable et cessible des rémunérations, et ce, en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consommation des ménages urbains tel qu’il est fixé au mois d’août de l’année précédente, dans la série « France-entière, hors tabac, ménages urbains dont le chef est ouvrier ou employé ».
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considérant... la constitution La Rédaction Codes et Lois a répertorié pour vous les décisions du Conseil constitutionnel parues au Journal officiel entre le 1er janvier et le 31 décembre 2014 In fine, vous trouverez également les références des chroniques publiées dans La Semaine Juridique, Édition générale sous la signature de Bertrand Mathieu, professeur à l’École de droit de la Sorbonne – université Paris I, directeur du Centre de recherche de droit constitutionnel.



Contrôle a posteriori - QPC Perte de la nationalité française par acquisition d’une nationalité étrangère - Égalité entre les sexes Cons. const., déc. 9 janv. 2014, XXPortant sur : n° 2013-360 QPC, Mme Jalila K. Ord. n° 45-2441, 19 oct. 1945, art. 9 et 87 XXSaisi par : JurisData n° 2014-000551 Cass. 1re civ., 9 oct. 2013, n° 13-40.053 : JurisData n° 2013-022150 (JO 11 janv. 2014) XXDécide : Sont contraires à la Constitution les mots « du sexe masculin », figurant aux premier et troisième alinéas de l’article 9 de l’ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945 portant Code de la nationalité française, dans sa rédaction résultant de la loi n° 54-395 du 9 avril 1954 modifiant l’article 9 de l’ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945 portant Code de la nationalité française. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions prévues au considérant 12. Sont conformes à la Constitution : - l’article 87 du Code de la nationalité, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945 ; - le surplus de l’article 9 de cette même ordonnance, dans sa rédaction résultant de la loi n° 54-395 du 9 avril 1954. XXExtrait : « Considérant que, par suite, il y a lieu de prévoir que la déclaration d’inconstitutionnalité des mots « du sexe masculin » figurant aux premier et troisième alinéas de l’article 9 de l’ordonnance du 19 octobre 1945, dans sa rédaction résultant de la loi du 9 avril 1954, prend effet à compter de la publication de la présente décision ; qu’elle peut être invoquée par les seules femmes qui ont perdu la nationalité française par l’application des dispositions de l’article 87 du Code de la nationalité, entre le 1er juin 1951 et l’entrée en vigueur de la loi du 9 janvier 1973 ; que les descendants de ces femmes peuvent également se prévaloir des décisions reconnaissant, compte tenu de cette inconstitutionnalité, que ces femmes ont conservé la nationalité française ; que cette déclaration d’inconstitutionnalité est applicable aux affaires nouvelles ainsi qu’aux affaires non jugées définitivement à la date de publication de la décision du Conseil constitutionnel » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013360qpc.htm Droits de mutation pour les transmissions à titre gratuit entre adoptants et adoptés Cons. const., déc. 28 janv. 2014, XXPortant sur : CGI, art. 786 n° 2013-361 QPC, Cts P. de B. XXSaisi par : JurisData n° 2014-000819 Cass. com., 29 oct. 2013, n° 13-13.301 et 13-13.301 : JurisData n° 2013-024210 (JO 30 janv. 2014) XXDécide : Les premier et cinquième alinéas de l’article 786 du Code général des impôts sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013361qpc.htm Droit d’appel des jugements correctionnels par la partie civile Cons. const., déc. 31 janv. 2014, XXPortant sur : n° 2013-363 QPC, M. Michel P. CPP, art. 497 XXSaisi par : JurisData n° 2014-001171 Cass. crim., 5 nov. 2013, n° 13-83.688  (JO 2 févr. 2014) XXDécide : Le 3° de l’article 497 du Code de procédure pénale est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013363qpc.htm La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015
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Publicité en faveur des officines de pharmacie XXPortant sur : Cons. const., déc. 31 janvier 2014, n° 2013-364 QPC, Coop. C. santé publ., art. L. 5125-31 et L. 5125-32 XXSaisi par : Giphar-Sogiphar et a. Cass. 1re civ., 14 nov. 2013, n° 13-16.794 : JurisData n° 2013-025624 JurisData n° 2014-001173 XXDécide : (JO 2 févr. 2014) L’article L. 5125-31 du Code de la santé publique et le 5° de son article L. 5125-32 sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013364qpc.htm Taxe sur les éditeurs et distributeurs de services de télévision Cons. const., déc. 6 févr. 2014, XXPortant sur : C. cinéma, art. L. 115-7 n° 2013-362 QPC, TF1 SA XXSaisi par : JurisData n° 2014-002891 CE, 6 nov. 2013, n° 371189 : JurisData n° 2013-025696 (JO 9 févr. 2014) XXDécide : Les termes « ou aux personnes en assurant l’encaissement, » figurant au c) du 1° de l’article L. 115-7 du Code du cinéma et de l’image animée sont contraires à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions prévues au considérant 9. XXExtrait : « Considérant que la déclaration d’inconstitutionnalité des termes « ou aux personnes en assurant l’encaissement, » du c) du 1° de l’article L. 1157 du Code du cinéma et de l’image animée prend effet à compter de la publication de la présente décision ; que, toutefois, elle ne peut être invoquée à l’encontre des impositions définitivement acquittées et qui n’ont pas été contestées avant cette date » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013362qpc.htm Exonération au titre de l’impôt sur le revenu des indemnités journalières de sécurité sociale allouées aux personnes atteintes d’une affection comportant un traitement prolongé Cons. const., déc. 6 févr. 2014, XXPortant sur : CGI, art. 80 quinquies n° 2013-365 QPC, Épx M. XXSaisi par : JurisData n° 2014-004832 CE, 14 nov. 2013, n° 371785  (JO 9 févr. 2014) XXDécide : Les mots « et des indemnités qui sont allouées à des personnes atteintes d’une affection comportant un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse » figurant à l’article 80 quinquies du Code général des impôts sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013365qpc.htm Validation législative des délibérations des syndicats mixtes instituant le « versement transport » Cons. const., déc. 14 févr. 2014, XXPortant sur : n° 2013-366 QPC, SELARL PJA, L. n° 2012-1510, 29 déc. 2012, art. 50 ès qualités de liquidateur de la XXSaisi par : Cass. 2e civ., 21 nov. 2013, n° 13-13.896 : JurisData n° 2013-026439 sté Maflow France X XDécide : JurisData n° 2014-002892 Sous la réserve énoncée au considérant 8, l’article 50 de la loi n° 2012-1510 (JO 16 févr. 2014) du 29 décembre 2012 de finances rectificative pour 2012 est conforme à la Constitution. XXExtrait : « Considérant, en troisième lieu, que le législateur a expressément réservé les décisions passées en force de chose jugée ; que, toutefois, si le « versement transport » n’est pas une sanction ayant le caractère d’une punition, il n’en va pas de même des sanctions applicables aux contribuables qui ne se sont pas acquittés de cette imposition en vertu des dispositions de l’article L. 2333-69 du Code général des collectivités territoriales ; que le principe de non-rétroactivité des peines et des sanctions garanti par l’article 8 de la Déclaration de 1789 fait obstacle à l’application rétroactive de dispositions Page 82
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permettant d’infliger des sanctions ayant le caractère d’une punition à des contribuables à raison d’agissements antérieurs à l’entrée en vigueur des dispositions nouvelles ; que, par suite, la validation rétroactive des délibérations de syndicats mixtes antérieures au 1er janvier 2008 instituant le « versement transport » ne saurait permettre que soient prononcées des sanctions de cette nature à l’encontre des personnes assujetties au « versement transport » en vertu d’une délibération d’un syndicat mixte antérieure au 1er janvier 2008 au titre du recouvrement de cette imposition avant l’entrée en vigueur de l’article 50 de la loi du 29 décembre 2012 ; que, sous cette réserve, la validation rétroactive ne méconnaît aucune règle ou principe de valeur constitutionnelle » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013366qpc.htm Prise en charge en unité pour malades difficiles des personnes hospitalisées sans leur consentement Cons. const., déc. 14 févr. 2014, XXPortant sur : C. santé publ., art. L. 3222-3 n° 2013-367 QPC, Cts L. XXSaisi par : JurisData n° 2014-002893 Cass. 1re civ., 4 déc. 2013, n° 13-17.984 : JurisData n° 2013-028107 (JO 16 févr. 2014) XXDécide : L’article L. 3222-3 du Code de la santé publique, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013367qpc.htm Droit de vote dans les sociétés cotées Cons. const., déc. 28 févr. 2014, XXPortant sur : C. com., art. L. 233-14 n° 2013-369 QPC, Sté Madag XXSaisi par : JurisData n° 2014-003798 Cass. com., 17 déc. 2013, n° 13-14.778 : JurisData n° 2013-030105 (JO 2 mars 2014) XXDécide : Les deux premiers alinéas de l’article L. 233-14 du Code de commerce, dans leur rédaction issue de la loi n° 2007-1774 du 17 décembre 2007 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans les domaines économique et financier, sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013369qpc.htm Exploitation numérique des livres indisponibles Cons. const., déc. 28 févr. 2014, XXPortant sur : CPI, art. L. 134-1 à L. 134-8 n° 2013-370 QPC, M. Marc S. XXSaisi par : et a. CE, 19 déc. 2013, n° 368208 : JurisData n° 2013-030740 JurisData n° 2014-003800 XXDécide : (JO 2 mars 2014) Les articles L. 134-1 à L. 134-8 du Code de la propriété intellectuelle, issus de l’article 1er de la loi n° 2012-287 du 1er mars 2012 relative à l’exploitation numérique des livres indisponibles du XXe siècle, sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013370qpc.htm Saisine d’office du tribunal pour l’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire Cons. const., déc. 7 mars 2014, XXPortant sur : n° 2013-368 QPC, Sté nouvelle C. com., art. L. 640-5 XXSaisi par : d’exploitation Sthrau hôtel Cass. com., 10 déc. 2013, n° 13-17.438 : JurisData n° 2013-028620 JurisData n° 2014-004122 XXDécide : (JO 9 mars 2014) Au premier alinéa de l’article L. 640-5 du Code de commerce, les mots : « se saisir d’office ou » sont contraires à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013368qpc.htm
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Majoration de la contribution supplémentaire à l’apprentissage Cons. const., déc. 7 mars 2014, XXPortant sur : n° 2013-371 QPC, SAS Labeyrie CGI, art. 230 H, V, al. 1er XXSaisi par : JurisData n° 2014-004814 CE, 20 déc. 2013, n° 372333  (JO 9 mars 2014) XXDécide : Sous la réserve énoncée au considérant 9, le premier alinéa du paragraphe V de l’article 230 H du Code général des impôts est conforme à la Constitution. XXExtrait : « Considérant que la majoration de la contribution, qui peut sanctionner soit un manquement relatif à la liquidation de l’imposition soit un manquement relatif à son acquittement, n’est, en vertu du deuxième alinéa du paragraphe IV de l’article 230 H, pas exclusive de l’application des sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d’affaires, et notamment de celles prévues par les articles 1728 et 1729 du Code général des impôts qui revêtent le caractère d’une punition ; que le principe d’un tel cumul de sanctions n’est pas, en lui-même, contraire au principe de proportionnalité des peines garanti par l’article 8 de la Déclaration de 1789 ; que, toutefois, lorsque deux sanctions prononcées pour un même fait sont susceptibles de se cumuler, le principe de proportionnalité implique qu’en tout état de cause, le montant global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus élevé de l’une des sanctions encourues ; qu’il appartient donc aux autorités administratives compétentes de veiller au respect de cette exigence ; que, sous cette réserve, le grief tiré de la violation des principes de nécessité et de proportionnalité des peines doit être écarté » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013371qpc.htm Saisine d’office du tribunal pour la résolution d’un plan de sauvegarde ou de redressement judiciaire Cons. const., déc. 7 mars 2014, XXPortant sur : C. com., art. L. 626-27 n° 2013-372 QPC, M. Marc V. XXSaisi par : JurisData n° 2014-004124 Cass. com., 20 déc. 2013, n° 13-40.060 : JurisData n° 2013-030107 (JO 9 mars 2014) XXDécide : La seconde phrase du paragraphe II de l’article L. 626-27 du Code de commerce est contraire à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2013372qpc.htm Régime de saisie des navires utilisés pour commettre des infractions en matière de pêche maritime Cons. const., déc. 21 mars 2014, XXPortant sur : n° 2014-375 QPC, M. Bertrand C. rur., art. L. 943-4 et L. 943-5 XXSaisi par : L. et a. Cass. crim., 14 janv. 2014, n° 13-82.969 : JurisData n° 2014-000226 JurisData n° 2014-005596 XXDécide : (JO 23 mars 2014) Les articles L. 943-4 et L. 943-5 du Code rural et de la pêche maritime sont contraires à la Constitution. XXExtrait : La déclaration d’inconstitutionnalité des articles L. 943-4 et L. 943-5 du Code rural et de la pêche maritime prend effet à compter de la date de la publication de la présente décision et est applicable aux affaires nouvelles ainsi qu’aux affaires non jugées définitivement à cette date. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014375etautresqpc.htm Discipline des officiers publics ou ministériels - Interdiction temporaire d’exercer Cons. const., déc. 28 mars 2014, XXPortant sur : Ord. n° 45-1418, 28 juin 1945, art. 3, 5° n° 2014-385 QPC, M. Joël M. XXSaisi par : JurisData n° 2014-005972 Cass. 1re civ., 22 janv. 2014, n° 13-40.066 : JurisData n° 2014-001645 (JO 30 mars 2014) XXDécide : Le 5° de l’article 3 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014385qpc.htm Page 84



La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015



Considérant... la Constitution



Dotation globale de compensation Cons. const., déc. 28 mars 2014, XXPortant sur : L. n° 2007-1824, 25 déc. 2007, art. 104, II, 3°, dernier alinéa n° 2014-386 QPC, Collectivité XXSaisi par : de Saint-Barthélemy CE, 27 janv. 2014, n° 373237 : JurisData n° 2014-001630 JurisData n° 2014-006022 XXDécide : (JO 30 mars 2014) Le dernier alinéa du 3° du paragraphe II de l’article 104 de la loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007, dans sa rédaction issue de l’article 6 de la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de finances rectificative pour 2008, est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014386qpc.htm Conditions de recours au travail de nuit XXPortant sur : Cons. const., déc. 4 avr. 2014, n° 2014-373 QPC, Sté Sephora C. trav., art. L. 3122-32, L. 3122-33 et L. 3122-36 XXSaisi par : JurisData n° 2014-006912 Cass. soc., 8 janv. 2014, n° 13-24.851 : JurisData n° 2014-000033 (JO 5 avr. 2014) XXDécide : Les articles L. 3122-32, L. 3122-33 et L. 3122-36 du Code du travail sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014373qpc.htm Recours suspensif contre les dérogations préfectorales au repos dominical XXPortant sur : Cons. const., déc. 4 avr. 2014, n° 2014-374 QPC, Sté Sephora C. trav., art. L. 3132-24 XXSaisi par : JurisData n° 2014-006913 Cass. soc., 8 janv. 2014, n° 13-24.851 : JurisData n° 2014-000038 (JO 5 avr. 2014) XXDécide : L’article L. 3132-24 du Code du travail est contraire à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014374qpc.htm Visites domiciliaires, perquisitions et saisies dans les lieux de travail XXPortant sur : Cons. const., déc. 4 avr. 2014, n° 2014-387 QPC, M. Jacques J. C. trav., art. L. 8271-13 XXSaisi par : JurisData n° 2014-006914 Cass. crim., 28 janv. 2014, n° 13-83.217 : JurisData n° 2014-001179 (JO 5 avr. 2014) XXDécide : L’article L. 8271-13 du Code du travail est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet dans les conditions prévues au considérant 9. XXExtrait : « Considérant que l’abrogation immédiate des dispositions contestées méconnaîtrait l’objectif de recherche des auteurs d’infractions et entraînerait des conséquences manifestement excessives ; qu’il y a lieu, dès lors, de reporter au 1er janvier 2015 la date de cette abrogation afin de permettre au législateur de remédier à cette inconstitutionnalité ; que les poursuites engagées à la suite d’opérations de visite domiciliaire, de perquisition ou de saisie mises en œuvre avant cette date en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014387qpc.htm Test, recueil et traitement de signaux biologiques XXPortant sur : Cons. const., déc. 4 avr. 2014, C. santé publ., art. L. 6211-3 n° 2014-389 QPC, Synd. nat. XXSaisi par : des médecins biologistes CE, 5 févr. 2014, n° 371236 : JurisData n° 2014-002101 JurisData n° 2014-006915 XXDécide : (JO 5 avr. 2014) L’article L. 6211-3 du Code de la santé publique est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014389qpc.htm La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015
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Portage salarial Cons. const., déc. 11 avr. 2014, n° 2014-388 QPC, Confédération Générale du Travail JurisData n° 2014-007160 (JO 11 avr. 2014 et rect. JO 10 mai 2014)



XXPortant sur : L. n° 2008-596, 25 juin 2008, art. 8, III XXSaisi par : CE, 5 févr. 2014, n° 371062 : JurisData n° 2014-002098 XXDécide : Le paragraphe III de l’article 8 de la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité prévue par l’article 1er prend effet à compter du 1er janvier 2015 dans les conditions fixées au considérant 10. XXExtrait : « Considérant qu’afin de permettre au législateur de tirer les conséquences de la déclaration d’inconstitutionnalité, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2015 la date de l’abrogation de la disposition contestée ; que les mesures prises avant cette date en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent, avant cette même date, être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014388qpc.htm Destruction d’objets saisis sur décision du procureur de la République XXPortant sur : Cons. const., déc. 11 avr. CPP, art. 41-4 2014, n° 2014-390 QPC, M. XXSaisi par : Antoine H. Cass. crim., 11 févr. 2014, n° 284 JurisData n° 2014-007771 XXDécide : (JO 11 avr. 2014) Le quatrième alinéa de l’article 41-4 du Code de procédure pénale est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité prévue par l’article 1er prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions fixées par son considérant 8. XXExtrait : « Considérant que la déclaration d’inconstitutionnalité prend effet à compter de la date de la publication de la présente décision ; qu’elle n’ouvre droit à aucune demande en réparation du fait de la destruction de biens opérée antérieurement à cette date ; que les poursuites engagées dans des procédures dans lesquelles des destructions ont été ordonnées en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité ; que cette déclaration d’inconstitutionnalité est applicable aux affaires nouvelles ainsi qu’aux affaires non jugées définitivement à cette date » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014390qpc.htm Rattachement d’office d’une commune à un EPCI à fiscalité propre Cons. const., déc. 25 avr. 2014, XXPortant sur : CGCT, art. L. 5210-1-2 n° 2014-391 QPC, Cne de XXSaisi par : Thonon-les-Bains et a. CE, 19 févr. 2014, n° 373999, n° 374289 : JurisData n° 2014-002888 JurisData n° 2014-008222 XXDécide : (JO 25 avr. 2014) L’article L. 5210-1-2 du Code général des collectivités territoriales est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions fixées au considérant 10. XXExtrait : « Considérant que la déclaration d’inconstitutionnalité de l’article L. 5210-1-2 du Code général des collectivités territoriales prend effet à compter de la date de la publication de la présente décision ; qu’elle est applicable aux affaires nouvelles ainsi qu’aux affaires non jugées définitivement à la date de publication de la décision du Conseil constitutionnel » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014391qpc.htm
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Loi adoptée par référendum - Droit du travail en Nouvelle-Calédonie Cons. const., déc. 25 avr. 2014, XXPortant sur : n° 2014-392 QPC, Province Sud L. n° 88-1028, 9 nov. 1988, art. 8, 13° et Ord. n° 85-1181, 13 nov. 1985, art. 1er, 5e al. de Nouvelle-Calédonie XXSaisi par : JurisData n° 2014-008223 Cass. soc., 20 févr. 2014, n° 13-20.702 : JurisData n° 2014-002818 (JO 25 avr. 2014) XXDécide : Il n’y a pas lieu de statuer sur la question prioritaire de constitutionnalité portant sur le 13° de l’article 8 de la loi n° 88-1028 du 9 novembre 1988 portant dispositions statutaires et préparatoires à l’autodétermination de la Nouvelle-Calédonie. Le cinquième alinéa de l’article 1er de l’ordonnance n° 85-1181 du 13 novembre 1985 relative aux principes directeurs du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et du tribunal du travail en Nouvelle-Calédonie, dans sa rédaction postérieure à la loi n° 96609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives à l’outre-mer, est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014392qpc.htm Organisation et régime intérieur des établissements pénitentiaires Cons. const., déc. 25 avr. 2014, XXPortant sur : n° 2014-393 QPC, M. Angelo R. CPP, art. 728 XXSaisi par : JurisData n° 2014-008243 CE, 21 févr. 2014, n° 346097 : JurisData n° 2014-002879 (JO 25 avr. 2014) XXDécide : L’article 728 du Code de procédure pénale dans sa rédaction postérieure à la loi n° 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité prévue par l’article 1er prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions fixées par son considérant 10. XXExtrait : « Considérant que, d’une part, la loi du 24 novembre 2009 susvisée a notamment donné une nouvelle rédaction de l’article 728 du Code de procédure pénale ; que, d’autre part, le chapitre III du titre Ier de cette loi est relatif aux « droits et devoirs des personnes détenues » ; que, par suite, la déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 728 du Code de procédure pénale, dans sa rédaction antérieure à cette loi, prend effet à compter de la date de la publication de la présente décision ; qu’elle est applicable à toutes les affaires non jugées définitivement à cette date » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014393qpc.htm Plantations en limite de propriétés privées XXPortant sur : Cons. const., déc. 7 mai 2014, C. civ., art. 671 et 672 n° 2014-394 QPC, Sté Casuca XXSaisi par : JurisData n° 2014-009300 Cass. 3e civ., 5 mars 2014, n° 13-22.608 : JurisData n° 2014-003945 (JO 7 mai 2014) XXDécide : Les articles 671 et 672 du Code civil sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014394qpc.htm Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie - Schéma régional éolien Cons. const., déc. 7 mai 2014, XXPortant sur : C. env., art. L. 222-1, L. 222-2 et L. 222-3 n° 2014-395 QPC, Fédération XXSaisi par : environnement durable et a. CE, 7 mars 2014, n° 374288 : JurisData n° 2014-004559 JurisData n° 2014- 009394 XXDécide : (JO 7 mai 2014) La première phrase du premier alinéa de l’article L. 222-2 du Code de l’environnement est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet au 1er janvier 2015 dans les conditions fixées au considérant 16. Les articles L. 222-1 et L. 222-3 du Code de l’environnement, ainsi que le surplus de son article L. 222-2 sont conformes à la Constitution. La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015
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XXExtrait : « Considérant que, d’une part, la remise en cause des effets produits par les dispositions déclarées contraires à la Constitution aurait des conséquences manifestement excessives ; que, d’autre part, le Conseil constitutionnel ne dispose pas d’un pouvoir général d’appréciation de même nature que celui du Parlement ; que, dès lors, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2015 la date de l’abrogation des dispositions déclarées contraires à la Constitution afin de permettre au législateur d’apprécier les suites qu’il convient de donner à cette déclaration d’inconstitutionnalité ; que les mesures prises avant cette date sur le fondement des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité, » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014395qpc.htm Classement des cours d’eau au titre de la protection de l’eau et des milieux aquatiques Cons. const., déc. 23 mai 2014, XXPortant sur : n° 2014-396 QPC, France Hydro C. env., art. L. 214-17, I XXSaisi par : Électricité CE, 26 mars 2014, n° 374844 : JurisData n° 2014-007175 JurisData n° 2014-012303 XXDécide : (JO 25 mai 2014) Le paragraphe I de l’article L. 214-17 du Code de l’environnement était contraire à la Constitution avant le 1er janvier 2013. Le paragraphe I de l’article L. 214-17 du Code de l’environnement est conforme à la Constitution à compter du 1er janvier 2013. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions fixées aux considérants 9 et 10. XXExtrait : « Considérant que, d’une part, l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2013, de l’article L. 120-1 du Code de l’environnement dans sa rédaction résultant de la loi du 27 décembre 2012 susvisée a mis fin à l’inconstitutionnalité constatée ; qu’il n’y a pas lieu, dès lors, de prononcer l’abrogation des dispositions contestées pour la période antérieure à l’entrée en vigueur de la loi du 27 décembre 2012 ; Considérant que, d’autre part, au 1er janvier 2013, les listes de cours d’eau avaient été arrêtées en application des dispositions contestées pour les bassins de Loire-Bretagne, de Seine-Normandie, d’Artois-Picardie et de RhinMeuse ; que la remise en cause des effets que ces dispositions ont produits avant le 1er janvier 2013 entraînerait des conséquences manifestement excessives ; que les décisions prises avant le 1er janvier 2013 sur le fondement des dispositions qui étaient contraires à la Constitution avant cette date ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014396qpc.htm Sommes non prises en considération pour le calcul de la prestation compensatoire XXPortant sur : Cons. const., déc. 2 juin 2014, C. civ., art. 272 n° 2014-398 QPC, M. Alain D. XXSaisi par : JurisData n° 2014-012289  Cass. 1re civ., 2 avr. 2014, n° 14-40.0007 : JurisData n° 2014-006797 (JO 4 juin 2014) XXDécide : Le second alinéa de l’article 272 du Code civil est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité prévue par l’article 1er prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions fixées par son considérant 11. XXExtrait : « Considérant que l’abrogation du second alinéa de l’article 272 du Code civil prend effet à compter de la publication de la présente décision ; qu’elle est applicable à toutes les affaires non jugées définitivement à cette date ; que les prestations compensatoires fixées par des décisions définitives en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être remises en cause sur le fondement de cette inconstitutionnalité » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014398qpc.htm
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Fonds de solidarité des communes de la région d’Île-de-France XXPortant sur : Cons. const., déc. 6 juin 2014, CGCT, art. L. 2531-13, II, 2°, b) et 3° n° 2014-397 QPC, Cne de XXSaisi par : Guyancourt CE, 1er avr. 2014, n° 374873 : JurisData n° 2014-008525 JurisData n° 2014-012306 X XDécide : (JO 8 juin 2014) Le b) du 2°, devenu 3°, du paragraphe II de l’article L. 2531-13 du Code général des collectivités territoriales est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet dans les conditions prévues au considérant 8. XXExtrait : « Considérant qu’une déclaration d’inconstitutionnalité qui aurait pour effet d’imposer la révision du montant des prélèvements opérés au titre du fonds de solidarité des communes de la région d’Île-de-France auprès de l’ensemble des communes contributrices pour l’année en cours et les années passées aurait des conséquences manifestement excessives ; qu’il y a donc lieu de reporter au 1er janvier 2015 la date de cette abrogation ; que les montants prélevés au titre du fonds de solidarité des communes de la région d’Île-de-France pour les années 2012, 2013 et 2014 ne peuvent être contestés sur le fondement de cette inconstitutionnalité » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014397qpc.htm Liquidation judiciaire ou cessation partielle de l’activité prononcée d’office pendant la période d’observation du redressement judiciaire XXPortant sur : Cons. const., déc. 6 juin 2014, n° 2014-399 QPC, Sté Beverage C. com., art. L. 631-15, II XXSaisi par : and Restauration Organisation Cass. com., 8 avr. 2014, n° 14-40.011 : JurisData n° 2014-007137 SA XXDécide : JurisData n° 2014-012345 Les mots « ou d’office », figurant au premier alinéa du paragraphe II de (JO 8 juin 2014) l’article L. 631-15 du Code de commerce, sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014399qpc.htm Frais engagés pour la constitution des garanties de recouvrement des impôts contestés XXPortant sur : Cons. const., déc. 6 juin 2014, LPF, art. L. 209 n° 2014-400 QPC, Sté Orange XXSaisi par : SA CE, 9 avr. 2014, n° 375088  JurisData n° 2014-013114 XXDécide : (JO 8 juin 2014) Le troisième alinéa de l’article L. 209 du Livre des procédures fiscales est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité prévue par l’article 1er prend effet dans les conditions fixées aux considérants 10 et 11. XXExtrait : « Considérant, d’une part, que l’abrogation du troisième alinéa de l’article L. 209 du Livre des procédures fiscales aura pour effet, en faisant disparaître l’inconstitutionnalité constatée, de supprimer la faculté reconnue aux contribuables ayant demandé un sursis de paiement à l’occasion de certains contentieux fiscaux d’obtenir l’imputation des frais de garanties ; que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d’un pouvoir général d’appréciation de même nature que celui du Parlement ; que, par suite, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2015 la date de l’abrogation du troisième alinéa de l’article L. 209 du Livre des procédures fiscales afin de permettre au législateur d’apprécier les suites qu’il convient de donner à cette déclaration d’inconstitutionnalité ; Considérant, d’autre part, qu’afin de préserver l’effet utile de la présente décision, notamment à la solution des instances actuellement en cours, les frais de constitution de garanties engagés à l’occasion d’une demande de sursis de paiement formulée en application du premier alinéa de l’article L. 277 du Livre des procédures fiscales avant l’entrée en vigueur d’une nouvelle loi ou, au plus tard, avant le 1er janvier 2015 sont imputables soit sur les intérêts « moratoires » prévus par l’article L. 209 du Livre des procédures fiscales, soit sur les intérêts « de retard » prévus par l’article 1727 du Code général des impôts dus en cas de rejet, par la juridiction saisie, de la contestation de l’imposition » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014400qpc.htm
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Recours au contrat de travail à durée déterminée et exclusion du versement de l’indemnité de fin de contrat Cons. const., déc. 13 juin 2014, XXPortant sur : C. trav., art. L. 1243-10, 2° n° 2014-401 QPC, M. David V. XXSaisi par : JurisData n° 2014-014841 Cass. soc., 9 avr. 2014, n° 14-40.001 : JurisData n° 2014-007042 (JO 15 juin 2014) XXDécide : Le 2° de l’article L. 1243-10 du Code du travail est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014401qpc.htm Recours au contrat de travail à durée déterminée et exclusion du versement de l’indemnité de fin de contrat Cons. const., déc. 13 juin 2014, XXPortant sur : n° 2014-402 QPC, M. Lionel A. C. trav., art. L. 1242-2, 3° et L. 1243-10, 1° XXSaisi par : JurisData n° 2014-014842 Cass. soc., 9 avr. 2014, n° 14-40.009 : JurisData n° 2014-007053 (JO 15 juin 2014) XXDécide : Le 3° de l’article L. 1242-2 et le 1° de l’article L. 1243-10 du Code du travail sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014402qpc.htm Caducité de l’appel de l’accusé en fuite Cons. const., déc. 13 juin 2014, XXPortant sur : n° 2014-403 QPC, M. Laurent L. CPP, art. 380-11 XXSaisi par : JurisData n° 2014-014843 Cass. crim., 9 avr. 2014, n° 13-86.326 : JurisData n° 2014-007003 (JO 15 juin 2014) XXDécide : Le cinquième alinéa de l’article 380-11 du Code de procédure pénale est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité prévue par l’article 1er prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions fixées par son considérant 8. XXExtrait : « Considérant que l’abrogation du cinquième alinéa de l’article 380-11 du Code de procédure pénale prend effet à compter de la publication de la présente décision ; qu’elle est applicable à toutes les affaires non jugées définitivement à cette date ; qu’afin de permettre le jugement en appel des accusés en fuite, il y a lieu de prévoir que, nonobstant les dispositions de l’article 380-1 du Code de procédure pénale, ils pourront être jugés selon la procédure du défaut en matière criminelle » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014403qpc.htm Régime fiscal applicable aux sommes ou valeurs reçues par l’actionnaire ou l’associé personne physique dont les titres sont rachetés par la société émettrice Cons. const., déc. 20 juin 2014, XXPortant sur : n° 2014-404 QPC, épx M. CGI, art. 112, 6° XXSaisi par : JurisData n° 2014-014150 CE, 11 avr. 2014, n° 371921  (JO 22 juin 2014) XXDécide : Le 6° de l’article 112 du Code général des impôts est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité prévue par l’article 1er prend effet dans les conditions fixées par les considérants 13 et 14. XXExtrait : « Considérant, d’une part, que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d’un pouvoir général d’appréciation de même nature que celui du Parlement ; que, dès lors, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2015 la date de l’abrogation des dispositions déclarées contraires à la Constitution afin de permettre au législateur d’apprécier les suites qu’il convient de donner à cette déclaration d’inconstitutionnalité ;
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« Considérant, d’autre part, qu’afin de préserver l’effet utile de la présente décision, notamment à la solution des instances en cours, les sommes ou valeurs reçues avant le 1er janvier 2014 par les actionnaires ou associés personnes physiques au titre du rachat de leurs actions ou parts sociales par la société émettrice, lorsque ce rachat a été effectué selon une procédure autorisée par la loi, ne sont pas considérées comme des revenus distribués et sont imposées selon le régime des plus-values de cession prévu, selon les cas, aux articles 39 duodecies, 150-0 A ou 150 UB du Code général des impôts ; qu’à défaut de l’entrée en vigueur d’une loi déterminant de nouvelles règles applicables pour l’année 2014, il en va de même des sommes ou valeurs reçues avant le 1er janvier 2015 » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014404qpc.htm Répartition des sièges de conseillers communautaires entre les communes membres d’une communauté de communes ou d’une communauté d’agglomération Cons. const., déc. 20 juin 2014, XXPortant sur : CGCT, art. L. 5211-6-1 n° 2014-405 QPC, Cne de XXSaisi par : Salbris CE, 11 avr. 2014, n° 375278 : JurisData n° 2014-007642 JurisData n° 2014-014844 XXDécide : (JO 22 juin 2014) Le deuxième alinéa du paragraphe I de l’article L. 5211-6-1 du Code général des collectivités territoriales est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité prévue par l’article 1er prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions fixées aux considérants 8 et 9. XXExtrait : « Considérant, en premier lieu, que la déclaration d’inconstitutionnalité du deuxième alinéa du paragraphe I de l’article L. 5211-6-1 du Code général des collectivités territoriales entre en vigueur à compter de la publication de la présente décision ; qu’elle est applicable à toutes les opérations de détermination du nombre et de la répartition des sièges de conseillers communautaires réalisées postérieurement à cette date ; Considérant, en second lieu, que la remise en cause immédiate de la répartition des sièges dans l’ensemble des communautés de communes et des communautés d’agglomération où elle a été réalisée avant la publication de la présente décision en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution entraînerait des conséquences manifestement excessives ; que, d’une part, afin de préserver l’effet utile de la déclaration d’inconstitutionnalité à la solution des instances en cours à la date de la présente décision, il y a lieu de prévoir que l’abrogation du deuxième alinéa du paragraphe I de l’article L. 5211-6-1 du Code général des collectivités territoriales est applicable dans ces instances ; que, d’autre part, afin de garantir le respect du principe d’égalité devant le suffrage pour les élections à venir, il y a lieu de prévoir la remise en cause du nombre et de la répartition des sièges dans les communautés de communes et les communautés d’agglomération au sein desquelles le conseil municipal d’au moins une des communes membres est, postérieurement à la date de la publication de la présente décision, partiellement ou intégralement renouvelé » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014405qpc.htm Transfert de propriété à l’État des biens placés sous main de justice Cons. const., déc. 9 juill. 2014, XXPortant sur : n° 2014-406 QPC, M. Franck M. CPP, art. 41-4 XXSaisi par : JurisData n° 2014-016582 Cass. crim., 6 mai 2014, n° 13-86.775 : JurisData n° 2014-009111 (JO 11 juill. 2014) XXDécide : Sous la réserve énoncée au considérant 12, la première phrase du troisième alinéa de l’article 41-4 du Code de procédure pénale est conforme à la Constitution.
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Extrait : « Considérant que les personnes qui sont informées dans les conditions prévues par le Code de procédure pénale, selon le cas, de la décision de classement ou de la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence, sont ainsi mises à même d’exercer leur droit de réclamer la restitution des objets placés sous main de justice ; que, toutefois, la garantie du droit à un recours juridictionnel effectif impose que les propriétaires qui n’auraient pas été informés dans ces conditions soient mis à même d’exercer leur droit de réclamer la restitution des objets placés sous main de justice dès lors que leur titre est connu ou qu’ils ont réclamé cette qualité au cours de l’enquête ou de la procédure ; que, par suite, les dispositions contestées porteraient une atteinte disproportionnée au droit de ces derniers de former une telle réclamation si le délai de six mois prévu par les dispositions contestées pouvait commencer à courir sans que la décision de classement ou la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence ait été portée à leur connaissance ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les exigences de l’article 16 de la Déclaration de 1789 » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014406qpc.htm Retrait de crédit de réduction de peine en cas de mauvaise conduite du condamné en détention XXPortant sur : Cons. const., déc. 11 juill. CPP, art. 721 2014, n° 2014-408 QPC, M. XXSaisi par : Dominique S. CE, 14 mai 2014, n° 375765 : JurisData n° 2014-009940 JurisData n° 2014-016583 XXDécide : (JO 11 juill. 2014) La première phrase du troisième alinéa de l’article 721 du Code de procédure pénale et le sixième alinéa de cet article sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014408qpc.htm Droit de vote des copropriétaires Cons. const., déc. 11 juill. 2014, XXPortant sur : CCH, art. L. 443-15 n° 2014-409 QPC, M. Clément XXSaisi par : B. et autres Cass. 3e civ., 16 mai 2014, n° 14-40.015 : JurisData n° 2014-009676 JurisData n° 2014-016585 X XDécide : (JO 13 juill. 2014) Le quatrième alinéa de l’article L. 443-15 du Code de la construction et de l’habitation est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014409qpc.htm Seconde fraction de l’aide aux partis et groupements politiques Cons. const., déc. 18 juill. 2014, XXPortant sur : L. n° 88-227, 11 mars 1988, art. 9 n° 2014-407 QPC, MM. JeanXXSaisi par : Louis M. et Jacques B. CE, 12 mai 2014, n° 375624 : JurisData n° 2014-009932 JurisData n° 2014-016775 XXDécide : (JO 20 juill. 2014) Les sixième et huitième alinéas de l’article 9 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014407qpc.htm Rémunération de la capacité de production des installations de cogénération d’une puissance supérieure à 12 mégawatts Cons. const., déc. 18 juill. 2014, XXPortant sur : n° 2014-410 QPC, Sté Roquette C. énergie, art. L. 314-1-1 XXSaisi par : Frères CE, 23 mai 2014, n° 375784 : JurisData n° 2014-012759 JurisData n° 2014-016776 XXDécide : (JO 20 juill. 2014) Les dispositions de l’article L. 314-1-1 du Code de l’énergie sont contraires à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet dans les conditions fixées aux considérants 10 et 11.
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XXExtrait : « Considérant, d’une part, que l’abrogation des dispositions de l’article L. 314-1-1 du Code de l’énergie prend effet à compter de la publication de la présente décision ; que, postérieurement à cette date, aucun contrat ne pourra être conclu ; Considérant, d’autre part, que la rémunération prévue par l’article L. 314-1-1 du Code de l’énergie est versée annuellement ; que la remise en cause, en cours d’année, de cette rémunération aurait des conséquences manifestement excessives ; que les rémunérations dues en vertu de contrats conclus en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution, au titre des périodes antérieures au 1er janvier 2015, ne peuvent être remises en cause sur le fondement de cette inconstitutionnalité » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014410qpc.htm Application immédiate de certaines dispositions du projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles Cons. const., déc. 9 sept. 2014, XXPortant sur : C. env., art. L. 562-2 n° 2014-411 QPC, Cne de XXSaisi par : Tarascon CE, 6 juin 2014, n° 376807 : JurisData n° 2014-013458 JurisData n° 2014-020924 XXDécide : (JO 12 sept. 2014) L’article L. 562-2 du Code de l’environnement est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014411qpc.htm Délits de mise et de conservation en mémoire informatisée des données sensibles XXPortant sur : Cons. const., déc. 19 sept. C. pén., art. 226-19 et C. santé publ., art. L. 1223-3 2014, n° 2014-412 QPC, M. XXSaisi par : Laurent D. Cass. crim., 17 juin 2014, n° 13-86.267  JurisData n° 2014-412 QPC XXDécide : (JO 21 sept. 2014) Il n’y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, de statuer sur la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de l’article L. 1223-3 du Code de la santé publique dans sa rédaction issue du paragraphe III de l’article 4 de l’ordonnance n° 2005-1087 du 1er septembre 2005 relative aux établissements publics nationaux à caractère sanitaire et aux contentieux en matière de transfusion sanguine. Sont conformes à la Constitution : - le premier alinéa de l’article 226-19 du Code pénal, dans sa rédaction issue de l’article 14 de la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; - l’article L. 1223-3 du Code de la santé publique, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014412qpc.htm Plafonnement de la cotisation économique territoriale en fonction de la valeur ajoutée Cons. const., déc. 19 sept. XXPortant sur : 2014, n° 2014-413 QPC, Sté PV- CGI, art. 1647 B sexies, II CP Distribution XXSaisi par : JurisData n° 2014-021128  CE, 23 juin 2014, n° 376694  (JO 21 sept. 2014) XXDécide : Le dernier alinéa du paragraphe II de l’article 1647 B sexies du Code général des impôts est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet dans les conditions prévues au considérant 8. XXExtrait : « Considérant que l’entrée en vigueur immédiate de l’abrogation des dispositions déclarées contraires à la Constitution aurait pour effet de rétablir le mécanisme de plafonnement tel qu’il existait antérieurement ; qu’afin de permettre au législateur de tirer les conséquences de la déclaration
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d’inconstitutionnalité des dispositions contestées, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2015 la date de leur abrogation ; que, par ailleurs, afin de préserver l’effet utile de la présente décision, notamment à la solution des demandes de dégrèvement, réclamations et instances en cours, il appartient aux administrations et aux juridictions saisies de surseoir à statuer jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi ou, au plus tard, jusqu’au 1er janvier 2015 dans les procédures en cours ou à venir dont l’issue dépend de l’application des dispositions déclarées inconstitutionnelles » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014413qpc.htm Contribution prévue par l’article 1613 bis A du code général des impôts XXPortant sur : Cons. const., déc. 19 sept. CGI, art. 613 bis A 2014, n° 2014-417 QPC, Sté XXSaisi par : Red Bull On Premise et a. CE, 2 juill. 2014, n° 377207 et n° 379955  JurisData n° 2014-020950 XXDécide : (JO 21 sept. 2014) Les mots « dites énergisantes » figurant au premier alinéa du paragraphe I de l’article 1613 bis A du Code général des impôts sont contraires à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet au 1er janvier 2015 dans les conditions fixées au considérant 16. L’article 1613 bis A du Code général des impôts est, pour le surplus, conforme à la Constitution. XXExtrait : « Considérant que l’entrée en vigueur immédiate de l’abrogation des dispositions déclarées contraires à la Constitution aurait pour effet d’élargir l’assiette d’une imposition ; qu’afin de permettre au législateur de tirer les conséquences de la déclaration d’inconstitutionnalité des mots « dites énergisantes » figurant au premier alinéa du paragraphe I de l’article 1613 bis A du Code général des impôts, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2015 la date de l’abrogation de ces mots » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014417qpc.htm Contrat d’assurance : conséquences, en Alsace-Moselle, de l’omission ou de la déclaration inexacte de l’assuré XXPortant sur : Cons. const., déc. 26 sept. C. assur., art. L. 191-4 2014, n° 2014-414 QPC, Sté XXSaisi par : Assurances du Crédit mutuel Cass. 2e civ., 26 juin 2014 : JurisData n° 2014-014676 JurisData n° 2014-021720 XXDécide : (JO 28 sept. 2014) L’article L. 191-4 du Code des assurances est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions fixées au considérant 11. XXExtrait : « Considérant que l’abrogation de l’article L. 191-4 du Code des assurances prend effet à compter de la publication de la présente décision ; qu’elle est applicable à toutes les affaires non jugées définitivement à cette date » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014414qpc.htm Responsabilité du dirigeant pour insuffisance d’actif XXPortant sur : Cons. const., déc. 26 sept. C. com., art. L. 651-2 2014, n° 2014-415 QPC, M. XXSaisi par : François F. Cass. com., 27 juin 2014, n° 13-27.317 : JurisData n° 2014-014214 JurisData n° 2014-021639 XXDécide : (JO 28 sept. 2014) Le premier alinéa de l’article L. 651-2 du Code de commerce est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014415qpc.htm
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Transaction pénale sur l’action publique en matière environnementale Cons. const., déc. 26 sept. XXPortant sur : 2014, n° 2014-416 QPC, Assoc. C. env., art. L. 173-12 XXSaisi par : France Nature Environnement CE, 27 juin 2014, n° 380652 : JurisData n° 2014-016465 JurisData n° 2014-021968 XXDécide : (JO 28 sept. 2014) L’article L. 173-12 du Code de l’environnement est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014416qpc.htm



Amende pour contribution à l’obtention, par un tiers, d’un avantage fiscal indu XXPortant sur : Cons. const., déc. 8 oct. 2014, CGI, art. 1756 quater n° 2014-418 QPC, Sté SGI XXSaisi par : JurisData n° 2014-025550 CE, 16 juill. 2014, n° 380406 (JO 10 oct. 2014) XXDécide : Sous les réserves énoncées aux considérants 9 et 10, l’article 1756 quater du Code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 de programme pour l’outre-mer, est conforme à la Constitution. XXExtrait : « Considérant, toutefois, que l’amende prévue par l’article 1756 quater peut être appliquée soit si la personne a fourni « volontairement » de fausses informations, soit si elle « n’a pas respecté les engagements qu’elle avait pris envers l’administration », soit, dans le cas où un agrément n’est pas exigé, si elle s’est livrée à des agissements, manœuvres ou dissimulations ayant conduit à la remise en cause de ces aides pour autrui ; que, compte tenu des modalités de fixation de son montant en proportion de l’avantage obtenu par un tiers, cette amende pourrait revêtir un caractère manifestement hors de proportion avec la gravité des manquements réprimés si elle était appliquée sans que soit établi l’élément intentionnel de ces manquements ; que, par suite, les dispositions contestées doivent être interprétées comme prévoyant une amende applicable aux personnes qui ont agi sciemment et dans la connaissance soit du caractère erroné des informations qu’elles ont fournies, soit de la violation des engagements qu’elles avaient pris envers l’administration, soit des agissements, manœuvres ou dissimulations précités ; Considérant que, d’autre part, l’amende prévue par l’article 1756 quater du code général des impôts s’applique « sans préjudice des sanctions de droit commun » ; que le principe d’un tel cumul de sanctions n’est pas, en lui-même, contraire au principe de proportionnalité des peines garanti par l’article 8 de la Déclaration de 1789 ; que, toutefois, lorsque deux sanctions prononcées pour un même fait sont susceptibles de se cumuler, le principe de proportionnalité implique qu’en tout état de cause, le montant global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus élevé de l’une des sanctions encourues ; qu’il appartient donc aux autorités administratives et judiciaires compétentes de veiller au respect de cette exigence ; que, sous ces réserves, le grief tiré de la méconnaissance de l’article 8 de la Déclaration de 1789 doit être écarté » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014418qpc.htm Contribution au service public de l’électricité XXPortant sur : Cons. const., déc. 8 oct. 2014, L. n° 2000-108, 10 févr. 2000, art. 5, § I, al. 9 à 21 n° 2014-419 QPC, Sté Praxair XXSaisi par : SAS CE, 16 juill. 2014, n° 378033 : JurisData n° 2014-017312 JurisData n° 2014-024634 XXDécide : (JO 10 oct. 2014) Les neuvième à vingt-et-unième alinéas du paragraphe I de l’article 5 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité, dans leur version issue de l’article 118 de la loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances rectificative pour 2004, dans celle issue des articles 54 et 57 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique, et dans celle issue de l’article 7 de la loi n° 2006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie, sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014419qpc.htm La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015
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Prolongation exceptionnelle de la garde à vue pour des faits d’escroquerie en bande organisée XXPortant sur : Cons. const., déc. 9 oct. 2014, CPP, art. 706-73, 8° bis n° 2014-420/421 QPC, M. XXSaisi par : Maurice L. et a. Cass. crim., 16 juill. 2014, n° 4428 JurisData n° 2014-022895 XXDécide : (JO 12 oct. 2014) Le 8° bis de l’article 706-73 du Code de procédure pénale est contraire à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet sous la réserve énoncée au considérant 26 et dans les conditions prévues aux considérants 25 et 27. Il n’y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel de statuer sur la question prioritaire de constitutionnalité portant sur les cinq premiers alinéas de l’article 706-88 du Code de procédure pénale. XXExtrait : « Considérant, en deuxième lieu, qu’afin de faire cesser l’inconstitutionnalité constatée à compter de la publication de la présente décision, il y a lieu de juger que les dispositions du 8° bis de l’article 706-73 du Code de procédure pénale ne sauraient être interprétées comme permettant, à compter de cette publication, pour des faits d’escroquerie en bande organisée, le recours à la garde à vue prévue par l’article 706-88 du Code de procédure pénale » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014420_421qpc.htm Voitures de tourisme avec chauffeurs Cons. const., déc. 17 oct. 2014, XXPortant sur : n° 2014-422 QPC, Ch. synd. des C. tourisme, art. L. 231-1 à L. 231-4 XXSaisi par : cochers chauffeurs CGT-taxis CE, 23 juill. 2014, n° 375869 et n° 375896 : JurisData n° 2014-017567 JurisData n° 2014-024637 XXDécide : (JO 17 oct. 2014) Les articles L. 231-1 à L. 231-4 du Code du tourisme, dans leur version issue de la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services touristiques sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014422qpc.htm Cour de discipline budgétaire et financière Cons. const., déc. 24 oct. 2014, XXPortant sur : n° 2014-423 QPC, M. Stéphane C. jur. fin., art. L. 311-2, L. 311-3, L. 311-5, L. 313-1, L. 313-4, L. 313-6, L. 313-7-1, L. 313-11, L. 314-3, L. 314-4 et L. 314-18 R. et a. XXSaisi par : JurisData n° 2014-025969 CE, 23 juill. 2014, n° 380743, n° 380744 et n° 380745 : JurisData n° 2014-017582 (JO 24 oct. 2014) XXDécide : Les dispositions de l’article L. 311-2 qui ont valeur législative ainsi que les articles L. 311-3, L. 311-5, L. 313-1, L. 313-4, L. 313-6, L. 313-7-1, L. 313-11, L. 314-3 et L. 314-4 du Code des juridictions financières sont conformes à la Constitution. L’article L. 314-18 du même code est conforme à la Constitution, sous la réserve énoncée au considérant 37. XXExtrait : « Considérant que, toutefois, lorsque plusieurs sanctions prononcées pour un même fait sont susceptibles de se cumuler, le principe de proportionnalité implique qu’en tout état de cause, le montant global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus élevé de l’une des sanctions encourues ; qu’il appartient donc aux autorités juridictionnelles et disciplinaires compétentes de veiller au respect de cette exigence et de tenir compte, lorsqu’elles se prononcent, des sanctions de même nature antérieurement infligées ; que, sous cette réserve, l’article L. 314-18 du Code des juridictions financières n’est pas contraire aux principes de nécessité et de proportionnalité des peines » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014423qpc.htm
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Capacité juridique des associations ayant leur siège social à l’étranger XXPortant sur : Cons. const., déc. 7 nov. L. 1er juill. 1901 contrat d’association, art. 5, 3e al. 2014, n° 2014-424 QPC, XXSaisi par : Assoc. Mouvement raëlien Cass. crim., 20 août 2014, n° 4789 : JurisData n° 2014-019229 international XXDécide : JurisData n° 2014-026729 Sous la réserve énoncée au considérant 7, le troisième alinéa de l’article 5 (JO 9 nov. 2014) de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association est conforme à la Constitution. XXExtrait : « Considérant, toutefois, que les dispositions du troisième alinéa de l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 n’ont pas pour objet et ne sauraient, sans porter une atteinte injustifiée au droit d’exercer un recours juridictionnel effectif, être interprétées comme privant les associations ayant leur siège à l’étranger, dotées de la personnalité morale en vertu de la législation dont elles relèvent mais qui ne disposent d’aucun établissement en France, de la qualité pour agir devant les juridictions françaises dans le respect des règles qui encadrent la recevabilité de l’action en justice ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les exigences de l’article 16 de la Déclaration de 1789 » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014424qpc.htm Taxe spéciale sur les contrats d’assurance contre l’incendie Cons. const., déc. 14 nov. 2014, XXPortant sur : n° 2014-425 QPC, Sté Mutuelle CGI, art. 1001, 1°, dernier al. XXSaisi par : Saint-Christophe Cass. com., 2 sept. 2014, n° 14-40.029 : JurisData n° 2014-019790 JurisData n° 2014-029420 XXDécide : (JO 16 nov. 2014) Le dernier alinéa du 1° de l’article 1001 du Code général des impôts est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014425qpc.htm Droit de retenir des œuvres d’art proposées à l’exportation Cons. const., déc. 14 nov. 2014, XXPortant sur : L. 23 juin 1941, art. 2 n° 2014-426 QPC, M. Alain L. XXSaisi par : JurisData n° 2014-027612 CE, 8 sept. 2014, n° 381813 : JurisData n° 2014-020320 (JO 16 nov. 2014) XXDécide : Les dispositions de l’article 2 de la loi du 23 juin 1941 relative à l’exportation des œuvres d’art sont contraires à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions fixées par son considérant 9. XXExtrait : « Considérant que la déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 2 de la loi du 23 juin 1941 prend effet à compter de la date de la publication de la présente décision ; qu’elle peut être invoquée dans toutes les instances introduites à la date de la publication de la présente décision et non jugées définitivement à cette date » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014426qpc.htm Extradition des personnes ayant acquis la nationalité française Cons. const., déc. 14 nov. 2014, XXPortant sur : CPP, art. 696-4, 1° n° 2014-427 QPC, M. Mario S. XXSaisi par : JurisData n° 2014-027613 Cass. crim., 3 sept. 2014, n° 4895 (JO 16 nov. 2014) XXDécide : Les mots «, cette dernière étant appréciée à l’époque de l’infraction pour laquelle l’extradition est requise » figurant au 1° de l’article 696-4 du Code de procédure pénale sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014427qpc.htm La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015
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Report de l’intervention de l’avocat au cours de la garde à vue en matière de délinquance ou de criminalité organisées Cons. const., déc. 21 nov. 2014, XXPortant sur : n° 2014-428 QPC, M. Nadav B. CPP, art. 706-88, al. 6 et 8 XXSaisi par : JurisData n° 2014-028602 Cass. crim., 3 sept. 2014, n° 7893 XXDécide : Les sixième à huitième alinéas de l’article 706-88 du Code de procédure pénale, dans leur rédaction résultant de la loi n° 2011-392 du 14 avril 2011 relative à la garde à vue, sont conformes à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014428qpc.htm Droit de présentation des notaires Cons. const., déc. 21 nov. 2014, XXPortant sur : L. 28 avr. 1816, art. 91 n° 2014-429 QPC, M. Pierre T. XXSaisi par : JurisData n° 2014-028603 CE, 10 sept. 2014, n° 381108 : JurisData n° 2014-021197 (JO 23 nov. 2014) XXDécide : Le mot « notaires » figurant dans la première phrase du premier alinéa de l’article 91 de la loi du 28 avril 1816 modifiée sur les finances est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014429qpc.htm Cession des œuvres et transmission du droit de reproduction Cons. const., déc. 21 nov. 2014, XXPortant sur : n° 2014-430 QPC, Mme Barbara L. 19 juill. 1793, art. 1er XXSaisi par : D. et a. Cass. 1re civ., 17 sept. 2014, n° 14-13.236  JurisData n° 2014-028606 XXDécide : (JO 23 nov. 2014) L’article 1er de la loi décrétée le 19 juillet 1793 relative aux droits de propriété des auteurs d’écrits en tout genre, compositeurs de musique, peintres et dessinateurs, dans sa rédaction résultant de la loi du 11 mars 1902 étendant aux œuvres de sculpture l’application de cette loi, est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014430qpc.htm Demande tendant à la saisine directe du Conseil constitutionnel d’une question prioritaire de constitutionnalité Cons. const., déc. 21 nov. 2014, XXPortant sur : n° 2014-440 QPC, M. Jean-Louis L. n° 91-647, 10 juill. 1991, art. 13 XXSaisi par : M. M. Jean-Louis M. JurisData n° 2014-028607 XXDécide : (JO 23 nov. 2014) Les demandes de M. Jean-Louis M. sont rejetées. XXExtrait : « Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la procédure d’admission à l’aide juridictionnelle n’est pas, en tout état de cause, au sens de l’article 61-1 de la Constitution, une instance en cours à l’occasion de laquelle une question prioritaire de constitutionnalité peut être posée ; que les demandes de M. M. ne sont donc pas recevables » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014440qpc.htm Impôts sur les sociétés - agrément ministériel autorisant le report de déficits non encore déduits Cons. const., déc. 28 nov. 2014, XXPortant sur : XXSaisi par : n° 2014-431 QPC, Stés ING CE, 19 sept. 2014, n° 376800  Direct NV et ING Bank NV XXDécide : JurisData n° 2014-029415 Les dispositions du paragraphe II de l’article 209 du Code général des impôts, dans leur rédaction postérieure à la loi n° 86-1317 du 30 décembre 1986 de finances pour 1987, sont conformes à la Constitution sous la réserve énoncée au considérant 11. Page 98
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XXExtrait : « Considérant que les dispositions contestées ne sauraient, sans priver de garanties légales les exigences qui résultent de l’article 13 de la Déclaration de 1789, être interprétées comme permettant à l’administration de refuser cet agrément pour un autre motif que celui tiré de ce que l’opération de restructuration en cause ne satisfait pas aux conditions fixées par la loi ; que, sous cette réserve, le législateur n’a pas méconnu l’étendue de sa compétence en adoptant les dispositions contestées » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014431qpc.htm Incompatibilité des fonctions de militaire en activité avec un mandat électif local XXPortant sur : Cons. const., déc. 28 nov. C. élect., art 46 2014, n° 2014-432 QPC, M. XXSaisi par : Dominique de L. CE, 24 sept. 2014, n° 381698 : JurisData n° 2014-021724 JurisData n° 2014-029305 XXDécide : Le premier alinéa de l’article L. 46 du Code électoral et les mots : « à l’article L. 46 et » figurant au dernier alinéa de l’article L. 237 du même code sont contraires à la Constitution. La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet dans les conditions fixées au considérant 17. XXExtrait : « Considérant que l’abrogation immédiate du premier alinéa de l’article L. 46 du Code électoral aurait pour effet de mettre un terme non seulement à l’incompatibilité des fonctions de militaire de carrière ou assimilé, en activité de service ou servant au-delà de la durée légale, avec le mandat de conseiller municipal mais également à l’incompatibilité de ces fonctions avec le mandat de conseiller général ou avec le mandat de conseiller communautaire et avec les autres mandats électifs locaux auxquels elle est applicable par renvoi au premier alinéa de l’article L. 46 ; qu’afin de permettre au législateur de remédier à l’inconstitutionnalité du premier alinéa de l’article L. 46, il y a lieu de reporter cette abrogation au 1er janvier 2020 ou au prochain renouvellement général des conseils municipaux s’il intervient avant cette date » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014432qpc.htm Majoration de la pension au titre de l’assistance d’une tierce personne Cons. const., déc. 5 déc. 2014, XXPortant sur : n° 2014-433 QPC, M. André D. C. pens. retr., art L 24 et L30, paragraphe I, 5° dans leur rédaction en vigueur au 1er janvier 2011 JurisData n° 2014-031107 XXSaisi par : (JO 7 déc. 2014) CE, 24 sept. 2014, n° 376446, JurisData n° 2014-021889 XXDécide : Le deuxième alinéa de l’article L. 30 du Code des pensions civiles et militaires de retraite, dans sa rédaction issue de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, est conforme à la Constitution. V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014433qpc.htm Tarif des examens de biologie médicale Cons. const., déc. 5 déc. 2014, XXPortant sur : C. santé publ., art. L. 6211-21 n° 2014-434 QPC, Société XXSaisi par : de laboratoires de biologie CE, 1er oct. 2014, n° 382500, JurisData n° 2014- 022539 médicale Bio Dômes Unilabs XXDécide : SELALS. L’article L. 6211-21 du Code de la santé publique est conforme à la JurisData n° 2014-031359 Constitution. (JO 7 déc. 2014) V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014434qpc.htm
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Contribution exceptionnelle sur les hauts revenus Cons. const., déc. 5 déc. 2014, XXPortant sur : L. n° 2011-1977, 28 déc. 2011, art. 2, paragraphe III n° 2014-435 QPC, M. JeanXXSaisi par : François V. CE, 2 oct. 2014, n° 382284 JurisData n° 2014-029399 XXDécide : (JO 7 déc. 2014) Sous la réserve énoncée au considérant 10, les mots : « à compter de l’imposition des revenus de l’année 2011 et » figurant à la première phrase du A du paragraphe III de l’article 2 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 sont conformes à la Constitution. XXExtrait : « Considérant que la volonté du législateur d’augmenter les recettes fiscales ne constitue pas un motif d’intérêt général suffisant pour mettre en cause les effets qui pouvaient légitimement être attendus d’une imposition à laquelle le législateur avait conféré un caractère libératoire pour l’année 2011 ; que, dès lors, les mots : « à compter de l’imposition des revenus de l’année 2011 et » figurant à la première phrase du A du paragraphe III de l’article 2 de la loi du 28 décembre 2011 ne sauraient, sans porter une atteinte injustifiée à la garantie des droits proclamée par l’article 16 de la Déclaration de 1789, être interprétés comme permettant d’inclure dans l’assiette de la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus due au titre des revenus de l’année 2011 les revenus de capitaux mobiliers soumis aux prélèvements libératoires de l’impôt sur le revenu prévus au paragraphe I de l’article 117 quater et au paragraphe I de l’article 125 A du Code général des impôts ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les exigences de l’article 16 de la Déclaration de 1789 ; » V. la décision : www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2014/2014435qpc.htm



Pour aller plus loin



Jurisprudence relative à la question prioritaire de constitutionnalité, Chroniques par Bertrand Mathieu, professeur à l’École de droit de la Sorbonne - université Paris I, directeur du Centre de recherche de droit constitutionnel - 26 octobre 2013 - 13 janvier 2014 : JCP G 2013, doctr. 219 - 14 janvier - 24 avril 2014 : JCP G 2014, doctr. 548 - 25 avril - 11 juillet 2014 : JCP G 2014, doctr. 880 - 12 juillet - 7 novembre 2014 : JCP G 2014, doctr. 1233
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CODES ET CODIFICATION



Codifications parues, annoncées ou abandonnées en 2014



Codifications ou refontes parues Code du cinéma et de l’image animée



Partie réglementaire du code, visée par le rapport de la Commission supérieure de codification de 2012 et la circulaire de codification du 27 mars 2013. La partie législative avait été codifiée par l’ordonnance n° 2009-901 du 24 juillet 2009.



D. n° 2014-794, 9 juill. 2014



Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique



Publication de la partie législative du code sur habilitation donnée par la loi n° 2011-252 du 17 mai 2011, puis par la loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013.



Ord. n° 2014-1345, 6 nov. 2014



Publication de la partie réglementaire du code citée par les circulaires de codification des 30 mai 1996 et 27 mars 2013.



D. n° 2014-1635, 26 déc. 2014



Code général de la propriété des personnes publiques



Publication des livres Ier et II de la cinquième partie réglementaire consacrés aux règles domaniales qui s’appliquent de manière spécifique en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à La Réunion et aux dispositions applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon.



D. n° 2014-930, 19 août 2014



Code rural et de la pêche maritime



Publication du livre IX de la partie réglementaire dédié à la « Pêche maritime et aquaculture », visée par les circulaires de codification du 30 mai 1996 et du 27 mars 2013.



D. n° 2014-1608, 26 déc. 2014



Code de la sécurité intérieure



Publication des livres III, VI et VII relatif à la sécurité civile, rappelée par la circulaire du 27 mars 2013.



D. n° 2014-1252, 27 oct. 2014 et n° 2014-1253, 27 oct. 2014



Code des transports



Publication de la première partie « Dispositions communes » qui concerne les principes généraux régissant l’activité de transport, prévu par les circulaires de codification du 30 mai 1996 et du 27 mars 2013. Abrogation et codification des dispositions du Code de l’aviation civile, du Code des ports maritimes, du Code du travail et 24 textes non codifiés.



D. n° 2014-530, 22 mai 2014



Publication du titre II du livre Ier et des titres III, IV et V du livre V de la troisième partie du code consacré au transport routier de personnes et à l’application de ses dispositions à l’outre-mer.



D. n° 2014-1725, 30 déc. 2014



Publication du livre III de la cinquième partie du code consacré à la police des ports maritimes, mentionnée par les circulaires de codification du 30 mai 1996 et du 27 mars 2013.



D. n° 2014-1440, 4 déc. 2014



Publication du livre III de la cinquième partie réglementaire portant les dispositions relatives aux ports maritimes et leur adaptation à l’outre-mer.



D. n° 2014-1670, 30 déc. 2014
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Codifications ou refontes ratifiées Code forestier



Ratification de l’ordonnance n° 2012-92 du 26 janvier 2012 relative à la partie législative du Code forestier.



L. n° 2014-1770, 13 oct. 2014, art. 66



Codifications ou refontes annoncées Code de la consommation



Habilitation du Gouvernement à refondre par voie d’ordonnance dans un délai de 24 mois la partie législative du Code de la consommation.



L. n° 2014-344, 17 mars 2014, art. 161



Code de la construction et de l’habitation



Habilitation du Gouvernement à codifier par voie d’ordonnances dans un délai de 24 mois : - L. n° 48-1360, 1er sept. 1948 ; - L. n° 89-462, 6 juill. 1989 ; - L. n° 90-449, 31 mai 1990 ; - L. n° 2000-614, 5 juill. 2000 ; - L. n° 2003-710, 1er août 2003.



L. n° 2014-366, 24 mars 2014, art. 125



Page 102



La Semaine Juridique - Édition Générale - supplément AU N° 4 - 26 JANVIER 2015



Plus de réactivité avec des textes à jour



Sélection Codes bleus 2015 La référence juridique au quotidien



La fiabilité des contenus rédigés par des auteurs réputés



Des réponses à toutes les questions de droit



  Code civil 2015



  Code de procédure civile 2015



•P  lus de 23 300 décisions de jurisprudence et de nombreux textes complémentaires. • Index alphabétique entièrement refondu.



• Une jurisprudence abondante et ordonnée. • De nombreuses références doctrinales.



34e édition • Août 2014 • 39 €



  Code de commerce 2015 • à jour de la loi du 18 juin 2014 dite « Loi Pinel ». • Plus de 14 500 décisions de jurisprudence. • Plus de 400 pages d’annexes.



28e édition • Août 2014 • 59 €



27e édition • Août 2014 • 50 €



  Code pénal 2015



  Code de procédure pénale 2015



  Code de la consommation 2015



• À jour de la loi Taubira. • Plus de 9 200 décisions de jurisprudence annotées.



• Un index entièrement refondu et enrichi. • à jour de la loi Taubira.



• À jour de la loi du 17 mars 2014, dite « loi Hamon ». • Une vingtaine d’annexes thématiques dont les recommandations de la Commission des clauses abusives.



27e édition • Septembre 2014 • 50 €



27e édition • Septembre 2014 • 55 €
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OUI,



8e édition • Octobre 2014 • 64 €



www.conseil-constitutionnel.fr Le site Internet du Conseil constitutionnel



Grâce au site Internet du Conseil constitutionnel vous accédez : •A  ux décisions du Conseil constitutionnel, mises en ligne dès leur rendu public, ainsi qu’au dossier des décisions (documents de procédure, vidéo des audiences QPC, commentaires, communiqué, dossier documentaire…) •A  ux autres informations sur le contentieux : rôle des audiences publiques QPC, affaires en instance, tableau des dispositions déférées et tableau des dispositions déjà déclarées conformes… •À  une présentation du fonctionnement du Conseil constitutionnel (liste des membres, services, actualité, histoire…) •A  u texte intégral de la Constitution du 4 octobre 1958 à jour de la dernière révision constitutionnelle
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•A  ux publications du Conseil constitutionnel (Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel, discours et contributions des membres…). • L e numéro 46 des Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel rassemble des études d’experts et d’universitaires sur « l’incompétence négative en droit constitutionnel ». Ce numéro traite de l’état de la jurisprudence du Conseil sur l’incompétence négative et de son avenir ou de l’incompétence négative vue du Parlement. Il est également question de savoir si l’incompétence négative est un « faux ami » du juge administratif. Un article de droit comparé sur l’incompétence négative à l’étranger est disponible. • Vous pouvez aussi suivre l’actualité du Conseil constitutionnel sur Twitter.
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